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Seance pleniere dujeudi 6 mai 1993
Plenaire vergadering van donderdag 6 mei 1993

PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La stance pleniere est ouverte a 14 h 30.
De plenaire vergadering wordt geopend om 14 u. 30.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 6 mai 1993.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 6 mei 1993 geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — MM./de heren Maison et/en Roelants
du Vivier.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEBL

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Cow ({'arbitrage — Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont ete faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexe.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiage.)

Cour des comptes

Rekenhof

M. Ie President. — Diverses communications ont ete faites
au Conseil par la Cour des comptes.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexe.)

Verscheidene mededelingen worden door het Rekenhof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiage.)

Composition des commissions

Samenstelling van de commissies

M. Ie President. — Par lettre du 5 mai 1993, Ie groupe
FDF m'a communique differentes modifications temporaires
a la composition de la Commission des Affaires economiques,

L'ordre du jour appelle la prise en

chargee de la Politique economique, de, 1'Energie, de la Politi-
que de 1'Emploi et de la Recherche scientifique, de la Commis-
sion de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau et de la Commission de 1'Amenagement
du Territoire, de la Politique fonciere et du Logement.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexe.)

Bij brief van 5 mei 1993, heeft de FDF-fractie mij kennis
gegeven van verscheidene tijdelijke wijzigingen in de samen-
stelling van de Commissie voor de Economische Zaken, belast
met het Economisch Beleid, de Energie, het Werkgelegenheids-
beleid en het Wetenschappelijk Onderzoek, van de Commissie
voor Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbeleid en van de
Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid en
de Huisvesting.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiage.)

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE, DE REGLEMENT
ET DE RESOLUTION

Prises en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE,
VERORDENING EN RESOLUTIE

Inoverwegingnemingen

M. Ie President.
consideration de:

Aan de orde is de inoverwegingneming van:
1) Proposition de reglement (M. Hasquin et consorts)

relatifaux sacs poubelles (n° A-237/1 — 1992/1993).
Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission des Affaires interieures, chargee

des Pouvoirs locaux et des competences d'Agglomeration.
Voorstel van verordening (de heer Hasquin c.s.) betref-

fende de vuilniszakken (nr. A-238/1 — 1992/1993).
Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Binnenlandse Zaken,

belast met de Lokale Besturen en de Agglomeratiebevoegd-
heden.

2) Proposition d'ordoimance (MM. Simonet, Zenner et
Michel) instituant un commissaire regional a la mobilite des
personnes et au trafic routier (n° A-238/1 — 1992/1993).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de 1'Infrastructure, chargee des

Travaux publics et des Communications.
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Voorstel van ordonnantie (de heren Simonet, Zenner en
Michel) tot aanstelling van een gewestelijk commissaris voor
de mobiliteit van de personen en het wegverkeer (nr. A-238/1
—1992/1993).

Geen bezwaar? (Neen.)

Verzonden naar de Commissie voor de Infrastructuur,
belast met Openbare Werken en Verkeerswezen.

3) Proposition de resolution (MM. de Lobkowicz et
consorts) visant a reaffirmer 1'indispensable solidarite entre la
Region de Bruxelles-Capitale, 1'Etat beige et toutes les autres
institutions du pays selon Ie principe de la loyaute federale
(n0 A-239/1 —1992/1993).

Pas d'observation? (Non.)

Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la
Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales.

Voorstel van resolutie (de heer de Lobkowicz c.s.) ten
einde de onontbeerlijke solidariteit tussen het Brussels Hoofd-
stedelijk Gewest, de Belgische Staat en alle andere instellmgen
van het land volgens het principe van de federale loyauteit
opnieuw te bevestigen (nr. A-239/1 — 1992/1993).

Geen bezwaar? (Neen.)

Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-
ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken.

4) Proposition d'ordonnance (M. Drouart et consorts)
garantissant un droit a un minimum de fburniture de gaz aux
personnes physiques et interdisant les coupures unilaterales de
foumiture (n° A-240/1 — 1992/1993).

Pas d'observation? (Non.)

Renvoi a la Commission des Affaires economiques, char-
gee de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique
de 1'Emploi et de la Recherche scientifique.

Voorstel van ordonnantie (de heer Drouart c.s.) houdende
het recht op een minimale levering van gas aan natuurlijke
personen en het verbod eenzijdig de levering af te sluiten
(nr. A-240/1 —1992/1993).

Geen^bezwaar? (Neen.)

Verzonden naar de Commissie voor de Economische
Zaken, belast met het Economisch Beleid, de Energie, het
Werkgelegenheidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek.

5) Proposition d'ordonnance (M. Hasquin et consorts)
relative aux aides et aux interventions de la Region de Bruxel-
les-Capitale pour la recherche et les technologies et portant
creation d'un Conseii de la Politique scientifique (n° A-242/1
—1992/1993).

Pas d'observation? (Non.)

Renvoi a la Commission des Affaires economiques, char-
gee de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique
de 1'Emploi et de la Recherche scientifique.

Voorstel van ordonnantie (de heer Hasquin c.s.) betref-
fende de steunmaatregelen en de bijdrage van het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest aan het onderzoek en de technologie

en tot oprichting van een Raad voor het Wetenschapsbeleid
(nr. A-242/1 — 1992/1993).

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Economische

Zaken, belast met het Economisch Beleid, de Energie, het
Werkgelegenheidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek.

6) Proposition d'ordonnance (M. Moureaux et consorts)
portant creation de la « Regie fonciere de la Region de Bruxel-
les-Capitale» (n° A-243/1 — 1992/1993).

Pas d'observation? (Non.)
' Renvoi a la Commission de 1'Amenagement du Territoire,

de la Politique fonciere et du Logement.
Voorstel van ordonnantie (de heer Moureaux c.s.) hou-

dende de oprichting van de «Grondregie van het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest» (nr. A-243/1 — 1992/1993).

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Ruimtelijke Orde-

ning, het Grondbeleid en de Huisvesting,

PRO JET D'ORDONNANCE CONCERNANT LA TRESO-
RERIE DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Discussion generate

ONTWERP VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
THESAURIE VAN HET BRUSSELS HOOFDSTEDE-
LIJK GEWEST

Algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion generale du projet d'ordonnance.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking
van het ontwerp van ordonnantie.

La discussion generale est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
La parole est a M. Rens, rapporteur.

M. Rens, rapporteur. — Monsieur Ie President, Monsieur
Ie Ministre-President, Chers Collegues, 1'ordonnance concer-
nant la tresorerie de la Region de Bruxelles-Capitale etant
essentiellement technique, mon rapport sera court etj'evoque-
rai uniquement ies points les plus importants souleves lors de
la discussion generale et du vote article par article.

— II est juge regrettable que ce projet, regularisant une
situation sur Ie plan legal, soit presente si tard et avec effet
retroactifau l^janvier 1991.

— Quel est Ie role de la Cour des comptes? N'a-t-on pas
cherche a diminuer celui-ci ou a supprimer son intervention,
notamment dans 1'article 4?

— Qu'en est-il de cette meme cour quant au controle sur
les modalites des operations conclues par 1'Executif et sur
les repercussions de celles-ci sur la situation financiere de la
Region?
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Le Ministre rappelle que la decision de rompre avec la
Tresorerie nationale n'a ete prise qu'en octobre 1990 et que
cela impliquait que la nouvelle tresorerie regionale soit opera-
tionnelle a partir du l^janvier 1991.

Comme dans les autres Regions et Communautes, 1'Execu-
tif a pris une serie de mesures pour assurer le demarrage de la
tresorerie regionale, mesures qui figurent dans le protocole
conclu avec le Credit Communal et dans les ordonnances
contenant le Budget des Voies et Moyens pour 91 et 92.

L'article 4, tel que presente a la Cour des comptes, pre-
voyait comme dispenses fixes, outre les.amortissements du
capital et les carges d'interets, les frais de banque afferant aux
operations financieres de 1'organisme ainsi que les differences
de change a vue, apres avis de la Cour des comptes, la suppres-
sion de la prise en compte comme depenses fixes des differences
de change.

La Cour des comptes exerce un controle de conformite sur
les depenses visees a 1'article 4. Elle verifie que les credits
necessaires sont effectivement inscrits au budget et que les
depenses soumises au visa correspondent aux conditions fixees
dans le contrat d'emprunt.

Pourquoi avoir choisi le Credit Communal?

Le choix a ete fait en fonction d'une offre globale et
concernant la remuneration des placements a terme. L'obliga-
tion de placer les Ponds disponibles ne vaut que pour les
placements dont la duree est egale ou inferieure a 30 jours.

Pour des raisons de confidentialite, raisons qui me sem-
blent quant a moi plausibles, le texte complet de la convention
signee entre la Region et le Credit Communal n'a pas ete fourni
aux membres de la Commission. Toutefois vous trouverez
en annexe 1, les prineipales dispositions contenues dans le
protocole du 21 decembre 1990.

L'exception de 1'article 7 concernant le solde negatif et la
prise en compte par 1'article 8 de 1'apurement du seui compte
interets appellent une longue reponse du Ministre qui reprend
les points suivants:

— L'article 7 reprend dans 1'ordonnance une disposition
inscrite telle quelle dans le protocole.

— A 1'exception des comptes cites dans 1'article 7, aucun
compte ouvert au nom d'un comptable, ordinaire ou extraordi-
naire, ne peut presenter de solde negatif, ce qui Hmite les
possibilites de paiement au disponible du compte.

Cela entraine une obligation de surveillance par 1'orga-
nisme financier.

— La position debitrice du compte centralisateur permet
a la Region de disposer d'une facilite de credit sous forme d'une
ligne d'avance en compte courant, exclusivement destinee a
faciliter la gestion de caisse journaliere.

— Cette position debitrice ne signifie pas necessairement ^
que des interets debiteurs apparaissent puisque d'autres comp-
tes, de recettes notamment, peuvent, au sein du compte cou-
rant, retablir 1'equilibre.

— Egalement autorises, les soldes debiteurs du compte
central «interets» et des comptes d'operations a terme. L'orga-
nisme financier peut ainsi, sans intervention du comptable,
operer les mouvements lies aux interets debiteurs.

— L'inscription au Budget general des depenses des cre-
dits necessaires pour apurer le solde debiteur du compte central
est prevue par 1'article 8.

— La prise en compte automatique des interets debiteurs
ne dispense pas 1'imputation budgetaire, par voie d'ordon-
nance, des depenses representees par les interets.

Je me suis efforce ainsi. Monsieur le President, de resumer
le plus clairement possible nos discussions et je me dois de
remercier, et les services et les techniciens du cabinet qui m'ont
aide dans cette tache qui, je dois le reconnattre, n'est pas aussi
amusante qu'une intervention sur les joueurs d'harmonica
dans les' couloirs du metro.

Je vous remercie. (' Applandissements sur les banes de la
majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur le President, Chers Collegues,
le groupe Ecolo ne voit aucune objection a ce que la gestion
de la Tresorerie regionale soit confiee au Credit communal de
Belgique. II s'agit d'un organisme de confiance qui a fait la
preuve de son savoir-faire en la matiere.

Le seui regret de notre groupe concerne le temps qu'il a
fallu pour que nous disposions de ce texte, si bien qu'il prevoit
une retroactivite au l^janvier 1991, soit deux ans et demi, ce
qui est beaucoup. Puisque le Credit communal assure notre
Tresorerie depuis ce temps, il serait bien difficile au Conseil
de refuser le vote de ce texte.

Je tiens egalement a faire remarquer que si ce texte est
aujourd'hui debattu en seance pleniere, c'est grace a la bonne
volonte de 1'opposition qui a assure le quorum en commission.
Lors du vote final, Ecolo s'etait abstenu car nous ne commis-
sions pas des dispositions contenues dans la convention passee
entre la Region et le Credit communal. C'est aujourd'hui chose
faite grace a 1'annexe au rapport.

Ecolo pourra done approuver ce texte, non sans poser
une demiere question au Ministre: pourquoi a-t-il limite la
convention a cinq ans, avec reconduction possible pour trois
ans? Le Conseil sera-t-il associe a cette decision de reconduc-
tion ou de changement de partenaire? (Applaudissements sur
les banes Ecolo.)

M. le President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur le President, Mes-
sieurs les Ministres non presents, Mesdames, Messieurs.

M. Moureaux. — Us sont plus souvent presents que vous.
Vous devriez faire preuve d'objectivite. Vous touchez votre
indemnite pour ne rien faire.

M. de Looz-Corswarem. — Imaginons un instant que ce
soit le Front national beige qui ait depose cet innocent projet
d'ordonnance essentiellement technique: tolle, hurlements
hysteriques des totalitaires de cette Assemblee y compris leurs
otages et descente en flammes de la proposition.

N'etant pas comme ces politiciens que le Roi Albert appe-
lait des pygmees, terrasses par les evenements car croyant que
les realites s'asservissent a leurs pauvres idees, le Front natio-
nal beige votera en favour de ce projet sur lequel il y aurait
cependant bien des choses a dire et a redire et qui pourrait
susciter nombre de questions.

En effet, on pourrait, par exemple, se demander pourquoi
il est examine par le Conseil avec au moins trois ans de retard.
Encombrement du Conseil pourraient dire sans rire les pontes
de notre future defunte majorite.
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Bref, une fois n'est pas coutume, notre majorite contre
nature presente en nombre aura droit a un oui du Front
national beige.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

De heer Chabert, Minister belast met Financien, Begroting,
Openbaar Ambt en Exteme Betrekkingen. — Mynheer de
Voorzitter, Dames en Heren, dit ontwerp van ordonnantie is,
hoewel technisch en dus niet zo boeiend — ik bedank de heer
Rens trouwens voor zijn uitmuntend verslag —, onontbeerlijk
omdat het een juridische grondslag geeft aan een autonoom
werkende thesaurie.

Pour terminercette intervention je repondrai aux questions
que m'a posees M. Adriaens en ce qui conceme la reconduction
de la convention. Elle se fera apres cinq ans avec la possibilite
de prorogation de trois ans. Cette possibilite et ce delai sont
repris dans 1'arrete royal.

Vous me demandez egalement si cette reconduction sera
automatique. II faut pour cela une decision de 1'Executif qui
la prendra en tant que tel mais il vous appartiendra, si Dieu
nous prete vie, d'interroger 1'Executif en commission au
moment opportun. fApplaudissements sur les banes de la majo-
rite.)

M. Ie President. — La discussion generate est close.
De algemene bespreking is gesloten.

DISCUSSION DES ARTICLES

AKTIKELSGEWIJZE BESPREKING

M. Ie President. — Nous passons a 1'examen. des articles
du projet d'ordonnance.

Wij vatten de artikelsgewijze bespreking van het ontwerp
van ordonnantie.

Chapitre I". — Dispositions generates

Article I". La presente ordonnance regle une matiere visee
a 1'article Wquater de la Constitution.

Hoofdstuk I. — Algemene bepalingen

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een aangelegenheid
bedoeld in artikel \ff1quater van de Grondwet.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 2. L'Executif designe 1'institution tenant la situation
joumaliere de la tresorerie de la Region, sous Ie controle d'un
fonctionnaire designe par lui.

L'Executif est autorise a placer les recettes de la Region.
A cette fin, il peut ouvrir des comptes de placement a terme
aupres de 1'organisme financier.

Art. 2. De Executieve wijst de instelling aan die de dagstaat
van de thesaurie van het Gewest bijhoudt onder toezicht van
een door haar aan te wijzen ambtenaar.

De Executieve wordt er toe gemachtigd de ontvangsten
van het Gewest te beleggen. Zij kan hiertoe beleggingsrekenin-
gen op termijn openen bij de financiele instelling.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art 3. Les interets sur les placements sont inscrits comme
recettes au budget des Votes et Moyens de la Region.

Art. 3. De intresten op de beleggingen worden als ontvang-
sten ingeschreven op de Middelenbegroting van het Gewest.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 4. Les amortissements du capital et les charges d'inte-
rets des emprunts contractes par la Region sont consideres
comme des depenses fixes.

Les frais de banque afferents aux operations fmancieres de
1'organisme financier peuvent egalement etre liquides comme
depenses fixes.

Art 4. De kapitaalsaflossingen en intrestlasten van lenin-
gen aangegaan door het Gewest worden beschouwd als vaste
uitgaven.

De bankkosten verbonden aan de financiele verrichtingen
van de financiele instelling kunnen eveneens als vaste uitgaven
worden gelikwideerd.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Chapitre II. — Operations comptables

Art. 5. Les recettes et les depenses de la Region sont
portees a des comptes centraux ouverts aupres de 1'organisme
financier.

Les comptes de recettes et de depenses sont associes a un
compte courant.

708



Seance pleniere dujeudi 6 mai 1993
Plenaire vergadering van donderdag 6 mei 1993

Hoofdstuk I I . T- Boekhoudkundige vernchtingen Chap'.tre I I I . — Operations par les comptables

Art. 5. De ontvangsten en uitgaven van het Gewest worden
geboekt op centrale rekeningen, geopend bij de financiele
instellmg.

De ontvangsten- en uitgavenrekeningen zijn verbonden
met een rekening-courant.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 6. Les interets sur les credits des comptes sont vires a
1'echeance sur un compte destine a cette fin.

Les interets debiteurs sont debites d'office par 1'organisme
financier d'un compte destine a cette fin.

Art. 6. De intresten op de tegoeden worden op de vervaldag
gestort op de daartoe aangewezen rekening.

De debetintresten worden ambtshalve door de financiele
instelling aangerekend op de daartoe aangewezen rekening.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 7. A 1'exception du compte central des depenses, et
du compte central «Interets» et des comptes de placements a
terme, aucun compte ne peut presenter un soldo negatif.

Art. 7. Met uitzondering van de centrale uitgavenrekening,
de centrale rekening «Intresten » en de rekeningen met termijn-
verrichtingen, mag geen enkele rekening een debettoestand
vertonen.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 8. Les credits necessaires sont inscrits au Budget
general des depenses afin d'apurer Ie solde debiteur du compte
central«Interets».

Art. 8. Op de Algemene Uitgavenbegroting van het Gewest
worden de nodige kredieten ingeschreven ter aanzuivering van
de debettoestand van de centrale rekening «Interesten».

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 9. Les ordres de paiement a charge des comptes de la
Region peuvent etre donnes par les comptables charges de les
executer, au moyen des techniques de legitimation fixees en
accord avec 1'organisme financier.

Hoofdstuk I I I . — Vernchtingen door de rekenplichtigen

Art. 9. De betalingsopdrachten ten laste van de rekeningen
van het Gewest kunnen door de rekenplichtigen belast met
hun uitvoering, worden gegeven door middel van in overleg
met de financiele instelling vastgestelde legitimatietechnieken.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 10. Les comptables peuvent effectuer des paiements a
charge de leurs comptes en utilisant des cheques circulaires au
nom du beneficiaire.

Art. 10. De rekenplichtingen kunnen ten laste van hun
rekeningen betalingen verrichten door middel van cheques op
naam van de begunstigde.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 11. Pour 1'etablissement des comptes ou de tous autres
documents exiges en vertu des lois sur la comptabilite de 1'Etat,
coordonnees Ie 17juillet 1991, il peut etre fait appel aux
techniques et moyens informatiques.

Art. 11. Voor het opmaken van de rekeningen of alle
andere stukken die krachtens de wetten op de Rijkscomptabili-
teit, gecoordineerd op 17juli 1991, noodzakelijk zijn, kan
gebruik worden gemaakt van de technieken en middelen van
de informatica.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 12. La presente ordonnance produit ses effets Ie
l^J'anvier 1991.

Art. 12. Deze ordonnantie heeft uitwerking met ingang
van Ijanuari 1991.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.
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M. Ie President. — Nous procederons vendredi au vote
nominatif sur 1'ensemble du projet d'ordonnance.

Wij zullen vrijdag tot de naamstemming over bet geheel
van het ontwerp van ordonnantie overgaan.

PROPOSITION DE RESOLUTION DE M. ADRIAENS ET
CONSORTS RELATIVE A LA FIXATION DE NORMES
DE PRODUITS AU NIVEAU FEDERAL

Discussion generate

VOORSTEL VAN RESOLUTIE VAN DE HEER
ADRIAENS C.S. BETREFFENDE DE VASTSTELLING
VAN NORMEN VOOR PRODUKTEN OP FEDERAAL
VLAK .

Algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion de la proposition de resolution sur la
base du texte adopte par la Commission (doc. n° A-221/2 —
1992/1993).

Dames en Heren, aan de orde is de bespreking van het
voorstel van resolutie zoals door de Commissie aangenomen
(doc. nr. A-221/2— 1992/1993).

La discussion est ouverte.
De bespreking is geopend.
Le rapporteur, M. Maison, empeche, se refere a son rap-

port ecrit.
De rapporteur, de heer Maison, die verhinderd is, verwijst

naar zijn schriftelijk verslag.
La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, bien que deposee en date du
15 decembre 1992, la proposition de resolution dont nous
debattons aujourd'hui est, en fait, le resultat d'un travail
legislatif entame en novembre 1989.

En effet, c'est a cette date que j'avais depose une proposi-
tion d'ordonnance relative aux detergents. Cette proposition
etait en fait un ballon d'essai destine a clarifier un imbroglio
institutionnel qui limitait dangereusement la capacite des
Regions a proteger leur environnement.

Suite au vote de loi speciale du 8 aout 1980 de reformes
mstitutionnelles, ce sont les Regions qui ont en charge la
totalite des competences d'environnement. Mais reparer les
degats causes a 1'environnement est une mission de plus en
plus lourde et de plus en plus onereuse. Aussi, plutot que
d'agir lorsqu'il est trop tard, les Regions ont-elles tout interet
a prevenir et a empecher les atteintes a I'environnement. Tres
souvent, cette politique preventive devrait passer par 1'interdic-
tion de mise sur le marche de produits nocifs ou par la fixation .
de normes precises quant a la composition de ces produits.
Malheureusement, lorsqu'on parle de marche, c'est-a-dire de
commerce, on se trouve immediatement sur un terrain qui
n'est pas de competence regionaie mais bien de competence
nationale. II y avait done la une difficulte, une contradiction
qui n'avait pas ete prevue par les legislateurs de 1980.

Pour faire avancer ce dossier aux implications juridiques
complexes, le groupe Ecolo a decide de deposer, des le debut
des travaux de notre Assemblee, une proposition d'ordon-
nance symbolique sur ce sujet. Nous avons choisi les deter-
gents, dont on sait qu'ils contiennent souvent des composants
tres nocifs pour la bonne sante de nos cours d'eau.

Immediatement, 1'Assemblee demanda un avis au Conseil
d'Etat et celui-ci, date du 23janvier 1990, etait eclairant: le
principe de libre circulation des personnes, biens, services et
capitaux rendait pratiquement impossible 1'adoption d'une
norme de produit dans une seule des Regions de 1'union
economique beige.

La Commission etait confrontee a 1'impossibilite de legife-
rer comme elle 1'aurait souhaite pour proteger I'environnement
dans la Region. Plutot que de baisser, les bras, nous avons
alors imagine la seule solution encore possible: demander a
notre Ministre de I'environnement d'essayer, par le biais de la
cooperation interregionale, d'obtenir une legislation semblable
dans ies trois Regions qui reponde aux objectifs de protection
de i'environnement tout en ne pretant plus le flanc a 1'objection
de distorsion de concurrence entre les composantes de 1'Etat
beige.

Notre Ministre accepta cette mission, essaya de faire
avancer le dossier avec ses Collegues wallons et flamands mais
rut confronte a des difficultes pratiques que nous avions bien
imaginees: comment parvenir a adopter un texte iegislatif
common entre trois Regions et puis revenir devant les Assem-
bles respectives et le faire approuver sans possibility de modifi-
cation (sinon on en revenait a des differences entre Regions et
done a une distorsion juridiquement inacceptable)?

Tout ce travail ne fut cependant pas inutile puisque les
responsables de I'environnement des trois Regions etaient
maintenant d'accord sur un constat clair: la prevention envi-
ronnementale grace a 1'action sur les produits etait pratique-
ment impossible dans 1'etat de notre structure institutionnelle,

Aussi n'est-il guere etonnant qu'a 1'occasion du dialogue
de Communaute a Communaute qui preparait la nouveile
phase de reforme de 1'Etat, tous les partenaires furent rapide-
ment d'accord pour reparer cette lacune institutionnelle. Des
juin 1992, malgre 1'echec du dialogue global, sept partenaires
furent done d'avis de deposer deux propositions de loi speciales
portant sur les parties de competences environnementales qu'il
convenait de confier a 1'Etat federal. L'une portait sur les
ecotaxes-produits et connut le succes mediatique que 1'on
connait, 1'autre sur les normes-produits.

L'evolution des discussions institutionnelles a modifie la
presentation de ces textes. On est passe, pour les normes-
produit, du document de la Chambre numerate 600 au docu-
ment du Senat numerote 558, mais la logique reste la meme :
pour des motivations de protection de I'environnement, 1'Etat
federal peut, en collaboration avec les Regions, edicter des
normes de produits.

L'objectif vise par la proposition d'ordonnance sur les
detergents pouvait done etre rencontre par ce biais. Pour
soutenir cette logique non encore parvenue a son terme, pour
demander 1'association de la Region a 1'elaboration des normes
de produits relatives aux detergents, plusieurs membres de la
Commission de 1'Environnement ont cosigne une proposition
de resolution qui sera adressee au Parlement et au Gouverne-
ment federal.

Le vote rapide de ce texte a 1'unanimite en Commission
de 1'Environnement prouve, qu'au-dela des clivages politiques
et des tensions causees par un moment important de la cons-
truction d'un Etat federal aux institutions stables, les defen-
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seurs d'un environnement protege peuvent approuver un texte
qui a pour but de soutenir une evolution institutionnelle posi-
tive. ('Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a M. Huygens.

M. Huygens. — Monsieur Ie President, Monsieur le Minis-
tre, Chers Collegues, notre Collegue, M. Adriaens, nous a
resitue les enjeux de, cette proposition et plus particulierement
1'aspect general des normes de produits. II faut bien constater
que la reglementation relative a la commercialisation de certai-
nes substances ou de certains equipements est un des outils
majeurs permettant de mener une politique de prevention en
matiere de nuisances. S'il est question d'interdire certaines
substances dans les produits lessiviels, on peut imaginer egale-
ment 1'interdiction et la reglementation des produits suscepti-
bles de generer des gaz a effets de serre ou de materiaux
constitutifs des conduites de distribution d'eau potable. C'est
un point capital qui malheureusement nous echappe dans la
mesure ou il est clairement etabli, depuis les propositions de
loi a 1'etude, que cela releve maintenant de la competence
nationale, meme si nous pouvons nous reserver des disposi-
tions reglementaires pour 1'usage de certains produits,

Dans 1'attente d'une reglementation europeenne, plus glo-
bale en la matiere, la proposition de loi emanant des accords
dits de la Saint-Michel, permet d'avoir une limite tres claire
et attribue clairement a 1'Etat federal la possibility de definir
ces n6rmes de produits. Un des termes de la resolution est
d'inciter Ie Gouvemement federal, des que 1'adoption des
nouvelles dispositions institutionnelles sera confirmee, d'adop-
ter une proposition de loi sur les produits lessiviels,

Quelques precisions quant au fond, a propos des phospha-
tes, qui sont un des produits parmi d'autres susceptibles d'en-
gendrer ce que les specialistes appellent 1'eutrophisation des
cours d'eau, a savoir Ie lent etouffement des rivieres, pbeno-
mene malheureusement tres exacerbe dans certaines de nos
Regions, notamment pour la Sennexians la Region bruxelloise.
Ces phosphates sont des agents nocifs.

Pour ne pas peser sur un seui secteur, il faut rappeler que
ces phosphates ont trois engines differentes; d'une part, les
rejets industriels, d'autre part les engrais phosphates et enfm
les phosphates contenus dans les produits de lessive. Un recent
modele mathematique developpe en Region wallonne avec la
collaboration des plus grandes universites a demontre que ces
trois secteurs — industries, engrais et produits de menage—
sont pour chacun, en ce qui les concerne, responsables pour
un tiers. II faut done etre prudent, et ne pas attribuer aux
produits lessiviels 80 p.c. de la responsabilite de 1'eutrophisa-
tion des cours d'eau, meme en Region bruxelloise pleinement
urbanisee. Je rappelle que la Senne ne commence pas son
parcours dans notre Region, mais passe en Wallonie puis en
Flandre. Elle subit a la fois des rejets de type agricole et de
type industriel; nous ne possedons pas les competences pour
gerer ce type de problemes. Compte tenu de la difficulte
de controler ces pollutions diffuses, notamment les produits
lessiviels, Ie moyen Ie plus simple me semble d'agir en amont
au niveau de la commercialisation des produits.

Si nous incitons Ie Gouvemement federal a adopter des
normes de produits, nous demandons en plus une grande
prudence pour 1'etablissement des criteres d'objectivite et la
definition de ces normes. En effet, on a connu plusieurs prises
de position actuelles, — de 1'Institut Pasteur en France, par
exemple — suivant lesquelles certains produits de substitution
actuellement inseres dans Ie marche sont dangereux, d'abord
parce qu'ils fixent les bacteries sur les lessives ensuite parce
qu'ils creent des noyaux de bio-degradabilite bien plus difficiles

a eliminer parfois que les phosphates traditionnels. II est
important d'etre attentif au type de produits de substitution
que 1'on pourrait mettre en place dans ces normes de produits,
qui font 1'objet d'enjeux et de rivalites economiques enemies.
Je prends pour exemple 1'affrontement mediatique qui s'est
deroule recemment, emanant par exemple de Rhone-Poulenc,
qui a fait une campagne tres agressive en reponse a une
campagne non moins agressive des tenants de 1'autre bord. Si
des sacrifices industriels doivent eventuellement etre consentis,
pour ameliorer 1'environnent, il me parait indispensable que
cela se fasse sur des bases scientifiques et objectivement
consensuelles. Quant aux aspects un peu plus politiques de la
proposition de resolution presentee par M. Adriaens, il faut
rappeler qu'au depart une proposition d'ordonannce visant a
limiter les phosphates dans les produits lessiviels a ete reduite
a neant par Ie Conseil d'Etat pour les raisons, qui ont ete
evoquees, de competence regionale par rapport a 1'Etat federal.
S'agissait-il a 1'epoque d'une volonte de forcer la porte de la
jurisprudence ou de la clarification des institutions, etait-ce un
peche de «jeunesse»? Quoi qu'il en soit, M. Adriaens nous a
aujourd'hui habitues au serieux et a la coherence de son
travail. Je me rejouis qu'a 1'unanimite de la Commission de
I'Environnement, cette proposition ait ete soutenue et c'est
avec grand plaisir que Ie groupe socialiste confirmera son vote
positiflors de cette Assemblee. (Applaudissements sur les banes
socialistes.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Willame-Boonen.

Mme Willame-Boonen. — Monsieur Ie President, Mes-
sieurs les Ministres, Chers Collegues, la proposition de resolu-
tion que nous discutons aujourd'hui et qui a ete adoptee, apres
differents amendements, a runanimite par la Commission de
I'Environnement du Conseil regional fait preuve, me semble-
t-il, d'un quadruple souci et c'est pour cela que mon groupe
1'avait cosignee.

Premier souci, celui de la qualite de 1'environnement tout
d'abord: tout ce qui, meme de facon modeste parce qu'il ne
s'agit ici que d'une proclamation, pourrait contribuer dans la
Region de Bruxelles-Capitale a faire avancer les dossiers de la
protection des eaux de surface et Ie traitement des eaux usees
qui en decoule est fondamentalement bienvenu.

Deuxieme souci, celui du realisme politique etjuridique:
il est bien evident que pour des matieres aussi vastes que
1'eutrophisation des cours d'eaux a Bruxelles, la fixation des
normes de produits lessiviels, les niveaux federal et europeen
sont essentiellement indiques. Ici s'applique en plein Ie principe
de la subsidiarite.

Le troisieme souci qui s'exprime ici est celui de la logique
institutionnelle. Dieu sait si notre Region realise combien
elle doit trailer elle-meme, en matiere d'environnement, des
problemes tels que la salete des espaces publics, le traitement
des dechets, le controle de la qualite de 1'air, la lutte contre le
bruit. Depuis bientot quatre ans, une serie d'ordonnances ont
d'ailleurs ete votees sur ces differentes matieres apportant aux
differentes administrations concemees, des succes divers...

Les budgets deja engages en matiere d'epuration des eaux
expriment egalement ce sens des responsabilites. Mais nous
savons aussi que la problematique de 1'environnement depasse
de tres loin la petite superficie de notre Region et qu'il faut
done, entre les differentes Regions, et meme les pays d'Europe,
une concordance quant a la fixation des normes et des regle-
ments generaux en matiere d'environnement.

Enfin, le quatrieme souci que 1'on retrouve dans cette
resolution est la volonte de participer activement a 1'elabora-
tion de cette politique generale. Le dernier paragraphe de notre
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resolution exprime bien la preoccupation volontariste qui est
la notre de participer aux discussions federates et europeennes
parce que notre experience urbaine en la matiere, est tout a
fait essentielle. Je vous remercie de votre attention. (Applaudis-
sements sur les banes PSC.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Carton de Wiart.

Mme Carton de Wiart. — Monsieur Ie President, Chers
Collegues, la resolution, que mon groupe votera, resulte de
la transformation d'une proposition d'ordonnance petrie de
bonnes intentions mais juridiquement non pertinente.

Proposition relative aux detergents, elle prevoyait la possi-
bilite pour la Region d'etablir des normes de produit. II s'agit
d'une norme technique ayant une portee juridique.

La ioi speciale du 8 aout 1988 accorde aux Regions «la
protection de 1'environnement, en ce compris les normes gene-
rates et sectorielles, dans Ie respect des normes generates et
sectorielles arretees par les autorites nationales lorsqu'il
n'existe pas de normes europeennes ».

La meme Ioi precise qu'«en matiere economique, les
Regions exercent leurs competences dans Ie respect des princi-
pes de libre circulation des personnes, biens, services et capi-
taux et de la liberte de commerce et d'industrie, ainsi que dans
Ie respect du cadre normatif general de 1'union economique et
de Funite monetaire, tel qu'il est etabli en vertu de la Ioi, et
par ou en vertu des traites internationaux».

La determination par la Region d'une norme de produit
est relative en meme temps a 1'environnement et a Feconomie.

Le concept d'union economique s'impose a la Region
dans 1'exercice de ses competences economiques. Ce concept
s'impose-t-U pour les autres competences? La majorite de la
doctrine repond oui, mais la situation n'est pas tres claire et
la repartition des competences en matiere de normes de pro-
duits pose sans conteste des problemes.

La proposition de loi qui resulte des accords de la Saint-
Michel eclaircit le tableau des competences: ies normes de
produits peuvent etre elaborees au niveau (dit) federal. Ceci
ne veut pas dire que nous approuvons les accords en question!

La portee de cette proposition reste cependant extreme-
ment limitee dans la mesure ou deja aujourd'hui, la plupart
des normes sont edictees au niveau europeen, via un systeme
d'harmonisation ou via 1'article 100 A du traite tel qu'il resulte
de Facte unique.

C'est-a-dire que dans le cadre de la realisation du grand
marche, les decisions sont prises par la majorite du Conseil
des Ministres et non pas a Funanimite; Ces procedures ont
permis une acceleration considerable du processus de decision
europeen. Ce n'est pas la Region de Bruxelles-Capitale qui
doit determiner la composition du savon... C'est en effet la
Communaute europeenne qui doit etre le moteur en matiere
de normes de produits, et non la Region ni meme 1'Etat soi-
disant federal.

Le 9 mai (dimanche prochain) il y aura 43 ans que, dans
le salon de Fhorloge au quai d'Orsay, naissait Faventure de la
Communaute europeenne. C'est dans cette direction que nous
voulons orienter notre energie. (Applaudissements sur les banes
FDF-ERE.)

M. le President. — La parole est a M. de Looz-Corswaren.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur le President, Mes-
sieurs les Ministres, Mesdames, Messieurs, afin de les informer

sur Finteret que pourrait presenter pour Bruxelles le Conseii
de la Region bruxelloise, il serait interessant de faire savoir
aux Bruxellois comment s'occupe la majorite politique de
ce Conseil. II faudrait leur dire par exemple, qu'apres des
discussions interminabtes sur la fixation de normes de produits
au niveau federal, qui ont dure quatre ans, on en arrive a la
conclusion suivante: Fobjet de la proposition d'ordonnance
qui a occupe la Commission de FEnvironnement si longtemps
n'est pas de son ressort. Elle n'est pas habilitee pour en discuter
car c'est la Communaute europeenne et le Parlement national
qui sont competents en la matiere. Apprenant ce queje viens de
declarer, n'importe quel eiecteur et contribuable normalement
constitue ne pourra s'empecher de penser que si le Consei!
regional en est reduit a meubler ses loisirs de cette maniere,
malgre Favis defavorable du Conseil d'Etat, c'est qu'il n'a
vraiment rien d'autre a faire. II se demandera combien de
centaines de milliers de francs a coute cette fantaisie au contri-
buable. Et il concluera, avec raison, que ce Conseil regional
se moque du contribuable et fait perdre son temps entre autres
a la Cour d'arbitrage, au Conseil interministeriel et au Conseil
d'Etat, le rapporteur de la proposition voulant faire fi de Favis
qu'il avait rendu. Echaude, car ridiculise par Fordonnance
interdisant la chasse, notre Ministre regional de FAgriculture
n'a heureusement pas depose de proposition d'ordonnance
pour contrer les dix fermettes que doit contenir le territoire de
notre bonne ville, apres les avoir rendus responsables de la
pollution des eaux bruxelloises. A-t-il redoute le puissant lobby
agricole regional? Messieurs et Mesdames les membres de la
majorite, n'avez-vous vraiment pas autre chose a proposer aux
derniers Bruxellois, aux vrais qui n'ont pas encore deserte la
Region bruxelloise? Ce n'est pas cette proposition de resolu-
tion qui va requinquer Bruxelles. II est vrai que lorsque Fon
observe un tant soit peu ce qui se trame et se decide dans les
spheres de la majorite, on peut en conclure que tout, a Bruxel-
les, est fait pour accelerer son declin, done sa mort. Deux
exemples entre mille. Les finances bruxelloises se trouvcnt
dans un etat catastrophique. Tout autre chef d'entreprise que
M. Chabert aurait depose son bilan depuis longtemps. Le
travail? Voyez Faction destructrice des syndicats qui vivent
du chomage. Regardez ce qui se passe chez Delhaize et au GB
que Fintemationate totalitaire veut detruire. Les charognards
sont deja la pour ramasser les meilleurs morceaux de la
depouille.

Mme Van Tichelen. — Le «charognard» est a la tribune.

M. de Looz-Corswarem. — Bref, ne jouant pas dans la
piece de la majorite, le Front national beige ne votera pas en
faveur de la proposition de ceux qui se prennent pour le boeuf
europeen de la fable de ce bon M. de la Fontaine.

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Gosuin, Ministre du Logement, de FEnvironnement,
de la Conservation de la Nature et de la Politique de FEau. —
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je suis toujours
desole de devoir intervenir apres des moments troubles; veuil-
lez m'en excuser mais je suis oblige ce cloturer la serie d'inter-
ventions dont les pertinences ne sont pas d'egale vateur.

II y a plus de deux ans, une proposition d'ordonnance
relative aux detergents etait deposee et prevoyait la possibility
pour les Regions d'edicter des normes de produits. Cette
proposition n'a pu etre rencontree. En effet, il a ete alors
precise que les normes de produits en matiere d'hygiene de
1'environnement peuvent etre arretees par les Regions, pour
autant qu'il s'agisse de traduire dans le droit interne regional
des normes europeennes edictees en la matiere. Cette compe-
tence regionale peut encore etre reduite dans la mesure ou il
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convient que la norme prise ne heurte pas Ie principe de la
libre circulation. Bref, de la peau de chagrin des competences
regionales en matiere de normes de produits.

Port de cet enseignement, j'ai entrepris des demarches
aupres de mes Collegues wallons et flamands, en vue d'harmo-
niser la reglementation relative aux detergents. Mais c'est vrai
aussi pour 1'ensemble des produits qui de pres ou de loin,
peuvent entramer les consequences decrites par M. Huygens.
Les interets des uns et des autres ont fait sans doute que je
n'ai pu obtenir Ie succes attendu. Des lors, en tant que Ministre
regional de 1'Environnement, je me rejouis de la nouvelle
structure proposee, a savoir que les normes de produits seront
edictees au niveau national et qu'une association des Regions
est prevue pour leur elaboration. Cette structure est plus
rationnelle que Ie systeme actuel mais il ne faut pas se faire
d'illusions: la bataille n'est pas gagnee. Le niveau national
connait les memes contraintes, connaitra les memes egoismes
interregionaux, les memes difflcultes a surmonter et a harmo-
niser. Du reste, le niveau national est aussi, dans le cadre du
marche unique, contraint de ne pas creer des distorsions de
concurrence. J'appouve particulierement le principe selon
lequel c'est avant tout au niveau de la Communaute euro-
peenne que devront s'elaborer 1'ensemble des normes de pro-
duits. En ces matieres egalement, il est essentiel qu'existe
une unification des regles. Pour reprendre le probleme de
1'eutrophisation des cours d'eau, il est absolument evident
qu'il s'agit d'un probleme depassant notre Region, notre pays,
et que des regles uniformes doivent etre edictees au niveau de
la Communaute europeenne.

En conclusion, je ne peux que me feliciter de cette proposi-
tion de resolution et feliciter 1'ardeur de M. Adriaens, en
sachant que ce n'est qu'un combat et que nous devons mainte-
nant porter ce combat au-dela de nos frontieres. (' Applaudisse-
ments sur les banes de la majorite.)

• Nous passons & 1'examen du texte deM. le President.
la resolution.

Aan de orde is het onderzoek van de tekst van de resolutie.
Attendu que la Commission de 1'Environnement a longue-

ment debattu de la proposition d'ordonnance A/14-1 relative
aux detergents;

Attendu que la majorite de la Commission s'est accordee
pour affirmer qu'un effort de prevention etait necessaire pour
garantir la qualite des eaux bruxelloises et que cette prevention
pouvait notamment passer par 1'etablissement de normes defi-
nissant la composition des produits lessiviels mis sur le marche
dans la Region de Bruxelles-Capitale;

Attendu qu'une analyse, par la Commission de 1'Environ-
nement du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale, d'arrets
de la Cour d'arbitrage et du Conseil d'Etat a montre qu'il
etait juridiquement impossible de prendre des normes relatives
aux produits mis sur le marche sans remettre en cause la libre
circulation des marchandises au sein de 1'Union economique
et monetaire belgo-luxembourgeoise, que selon le Conseil
d'Etat de telles normes — techniques, fiscales et labels —
doivent etre uniformes pour ne pas constituer un obstacle a
la libre circulation des marchandises et impliquent par conse-
quent la competence de 1'autorite nationale;

Attendu que la Commission avait charge le Ministre de
1'Environnement de prendre contact avec ses Collegues des
deux autres Regions du Royaume de Belgique afin de tenter
d'elaborer une legislation commune aux trois Regions;

, Attendu que cette demarche tres lourde n'a pas encore
connu de debut de realisation;

Attendu que 1'absence de repartition claire des compe-
tences de 1'Etat et des Regions en matiere de normes de
produits constitue un obstacle serieux a leur elaboration,
comme 1'ont souligne les participants au dialogue de Commu-
naute a Communaute devant permettre 1'achevement de la
reforme de 1'Etat;

Attendu qu'un accord a pu etre obtenu sur ce point et
qu'il s'est concretise par le depot sur le bureau de la Chambre
des representants d'une proposition de loi speciale 600/1 modi-
fiant la loi speciale du 8 aout de reformes institutionnelles;

Attendu que cette proposition opte pour la competence
exclusive de 1'autorite nationale en matiere de definition de
normes de produits, les Regions etant toutefois associees a
leur elaboration;

Attendu que ladite proposition de loi rejoint totalement la
reflexion menee au sein de la Commission de 1'Environnement
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale;

Le Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale,
— souhaite que le Pariement examine rapidement et fasse

voter dans les plus bref delais la proposition de loi speciale
600/1 modifiant la loi. speciale du 8 aout 1980 de reformes
institutionnelles;

— demande que le Gouvernement national elabore rapi-
dement un projet de loi prevoyant la fixation de normes de
produits sur les produits lessiviels, et ce afin de preserver la
qualite des eaux;

— demande que la Region de Bruxelles-Capitale soit asso-
ciee a 1'elaboration de ces nouvelles normes, comme prevu par
le nouvel article 6, § 4, 1°, de la proposition de loi speciale
600/1, et transmet, a toutes fins utiles, le rapport par la
Commission de 1'Environnement de 1'examen de la proposition
d'ordonnance A/14-1 ainsi que la presente resolution, auParle—
ment et au Gouvernement national.

Overwegende dat de Commissie voor Leefmilieu het voor-
stel van ordonnantie A/14-1 betreffende de reinigingsmiddelen
langdurig besproken heeft;

Overwegende dat de meerderheid in de Commissie het
erover eens is te verklaren dat er preventief moet worden
opgetreden om de kwaliteit van het water in Brussel te vrijwa-
ren en dat bij wijze van voorzorgsmaatregel onder meer nor-
men kunnen worden vastgesteld voor de samenstelling van de
wasmiddelen die in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest op de
markt worden gebracht;

Overwegende dat bij onderzoek van arresten van het Arbi-
tragehof en de Raad van State door de Commissie voor
Leefmilieu van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad naar voren
is gekomen dat het juridisch onmogelijk is normen vast te
stellen voor op de markt gebrachte produkten, zonder dat het
vrije verkeer van goederen binnen de Belgisch-Luxemburgse
Economische en Monetaire Unie op de belling wordt gezet,
dat volgens de Raad van State dergelijke normen — van
technische en fiscale aard en kwaliteitsmerken — eenvormig
behoren te zijn, willen ze geen hinderpaal vormen voor het
vrije verkeer van goederen en bijgevolg onder de bevoegdheid
van de nationale overheid vallen;

Overwegende dat de Commissie de Minister van Leefmilieu
had opgedragen in contact te treden met zijn collega's van de
twee overige Gewesten van het Koninkrijk Belgie ten einde te
trachten een gemeenschappelijke wetgeving uit te werken voor
de drie Gewesten;

Overwegende dat met die erg moeizame stap nog geen
aanvang is gemaakt;
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Overwegende dat het feit dat de bevoegdheden van de
Staat en de Gewesten inzake normen voor produkten met
duidelijk zijn afgebakend, een emstige hinderpaal vormt voor
de totstandkoming ervan, zoals is beklemtoond door de deel-
nemers aan de dialoog van Gemeenschap tot Gemeenschap
die de voltooiing van de Staatshervorming mogelijk moet
maken;

Overwegende dat op dit punt een akkoord kon worden
bereikt, dat gestalte heeft gekregen door de indiening van
een voorstel van bijzondere wet 600/1 tot wijziging van de
bijzondere wet van 8 augustus tot hervorming der instellingen;

Overwegende dat in dit voorstel wordt gekozen voor de
uitsluitende bevoegdheid van de nationale overheid met
betrekking tot het bepalen van normen voor produkten, met
dien verstande evenwel dat de Gewesten worden betrokken
bij de totstandkoming ervan;

Overwegende dat het genoemde wetsvoorstei volledig aan-
sluit bij de gedachtengang die in de Commissie voor Leefmilieu
van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad is gevolgd;

De Brusselse Hoofdstedelijke Raad,
— wenst dat het Parlement een onderzoek wijdt aan het

voorstel van bijzondere wet 600/1 tot wijziging van de bijzon-
dere wet van 8 augustus 1980 tot hervorming der instellingen
en dat het hierover zo spoedig mogelijk een stemming houdt;

— vraagt dat de nationale Regering snel een wetsontwerp
uitwerkt met het oog op de vaststelling van normen voor
wasmiddelen ter yrijwaring van de kwaliteit van het water;

— vraagt dat het Brussels Hoofdstedelijk Gewest wordt
betrokken bij de totstandkoming van die nieuwe normen zoals
wordt voorgeschreven door het nieuwe artikel 6, § 4, 1°, van
het voorstel van bijzondere wet 600/1, en het verslag dat de

- Gommiasie voor Leefmilieu heeft uitgebracht over het onder-
zoek van het voorstel van ordonnantie A/14-1 alsmede deze
resolutie zo nodig aan het Parlement en aan de nationale
Regering overlegt.

M. Adriaens et consorts presentent 1'amendement (11° 1)
que void: '

De heer Adriaens en c.s. stellen volgend amendement
(nr. l)voor:

«Dans Ie litre de la resolution, dans les attendus et dans les
deux demiers tirets, remplacer Ie mot national par federal.»

«In het opschrift van de resolutie, in de consideransen en in
de twee laatste streepjes, het woord «nationaal» te vervangen
door het woord «federaal.» .

M. Adriaens. — Comme nous Favions decide en commis-
sion, il convient aujourd'hui — apres Ie vote intervenu au
niveau national, modifiant la denomination de 1'Etat beige —
de remplacer Ie mot « national» par «federal». C'est 1'objet
de cet amendement.

M. Ie President. — La parole est a M. de Lobkowicz.

M. de Lobkowicz. — Monsieur Ie President, en commis-
sion, j'ai depose un amendement tendant a remplacer Ie mot
« federal» par Ie mot « national» etj'avoue avoir ete satisfait
que la Commission vote a 1'unanimite mon amendement et
adopte ainsi Ie mot « national». M. Adriaens a raison de dire
qu'il s'est reserve Ie droit d'introduire un amendement en sens
contraire. Je voudrais cependant lui rappeler que, s'il est exact

que les accords de la Saint-Michel ont ete votes dans les deux
Chambres, ils n'ont pas encore ete sanctionnes ni publics et
ne font pas partie du droit positif beige. A 1'heure actuelle,
Particle 1" de la Constitution n'est pas encore modifie,

M. Ie President. — La discussion est close.
De bespreking is gesloten.
Nous procederons vendredi au vote nominatif sur 1'amen-

dement et sur Pensemble de la proposition de resolution.
Wij zullen vrijdag tot de naamstemming over het amende-

ment en over het geheel van het voorstel van resolutie over-
gaan.

INTERPELLATIONS — INTERPELLATIES

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les interpella-
tions.

Aan de orde zijn de interpellaties.

INTERPELLATIE VAN DE HEER VANDENBOSSCHE
TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE HOU-
DING VAN DE EXECUTIEVE IN ANTWOORD OP DE
UITNODIGING VAN DE HEER VAN DEN BRANDE
TOT EEN GESPREK VAN GEWEST TOT HOOFDSTE-
DELIJK GEWEST»

Bespreking

INTERPELLATION DE M. VANDENBOSSCHE A
M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE ^EXECU-
TIVE, CONCERNANT «L'ATTITUDE DE L'EXECUTIF
EN REPONSE A L'lNVITATION A UN DIALOGUE DE
REGION, ADRESSEE A LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE PAR M. VAN DEN BRANDE»

Discussion

De Voorzitter. — De heer Vandenbossche heeft het woord
voor het ontwikkelen van zijn interpellatie.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, Heren
Leden van de Executieve, Collega's, de heer Luc Van den
Brande, Minister-President van de Vlaamse Regering, heeft in
een brief onze Minister-Voorzitter, de heer Picque, uitgenodigd
tot een gesprek van Vlaams Gewest tot Brussels Hoofdstedelijk
Gewest over — ik citeer letterlijk uit de brief—:« de wenselijk-
heid dat Vlaanderen en het Hoofdstedelijk Gewest Brussel
regelmatig en systematisch met elkaar overleg plegen, ook
over problemen die door samenwerking dienen te worden
opgelost wat betreft de gewestelijke bevoegdheden».

Mijnheer de Minister-Voorzitter, uit een gesprek met de
krant La Libre Belgique blijkt dat u de uitnodiging niet aan-
vaardt en dat u voorstander bent van een cofiperatiefedera-
Hsme zonder gewijzigde geometrie. Nog volgens het krantebe-
richt eist u de erkenning van het principe van samenwerking
tussen drie Gewesten. Tenslotte verklaart u niet de kruimels
te willen rapen van een overleg tussen Vlaanderen en Wallonie.

714



Seance pleniere dujeudi 6 mai 1993
Plenaire vergadering van donderdag 6 mei 1993

Intussen heeft de heer Spitaels, uw partijgenoot, positief
geantwoord op het verzoek van de heer Van den Brande, maar
enkel op voorwaarde dat het Brusselse Hoofdstedelijke Gewest
op de eerste vergadering en ook later tijdens de verdere contac-
ten van dit overleg tussen Vlaanderen en Wallonie aanwezig
is.

Collega's, ik heb het verzoek tot onderhavige interpellatie
ingediend om, ten eerste, duidelijkheid te krijgen over de
houding van de Minister-Voorzitter van de Brusselse Execu-
tieve — voor zover dit nodig is tenminste — en, ten tweede,
om het standpunt van de Vlaamse christen-democraten in dit
verband kenbaar te maken.

Vooraleer in te gaan op het politieke en juridische kader
binnen hetwelk een dialoog tussen de Gewesten kan worden
aangegaan, wens ik klaarheid in dit dossier. Behoort het nu
tot de geplogenheden van de Ministers-Voorzitters van de
Regionale Regeringen om gesprekken met Collega's via de
media aan te vangen ofafte wijzen? Tast de hele mediatisatie
van deze kwestie niet de waardigheid van het ambt van de
Minister-Voorzitter aan? Zou het niet correcter zijn en de
politick meer tot eer strekken, mochten ook in dit verband de
regels van de diplomatic in acht worden genomen? Is het
bijgevolg niet wenselijker dat een discreet voorafgaand voorbe-
reidend contact uiteindelijk resulteert in een goed en positief
gesprek?

Misschien kunnen wij deze misstap beschouwen als een
jeugdzonde van jonge Gewesten, tenzij men natuurlijk andere
bedoelingen had. Hopelijk antwoordt u, Mijnheer de Minister-
Voorzitter, mij niet door te verwijzen naar wie eerst heeft
geschreven, zoals ik in bepaalde verklaringen kon lezen, en
kunnen wij hier een aantal dingen ten gronde bespreken.

Nog een andere voorbeschouwing Ujkt mij belangrijk.
ledereen heeft uw optreden in Namen gezien en vastgesteld
dat u bent ingegaan op de uitnodiging van een Gewest.
Daarmee hebt u de grondslag gelegd voor een overleg tussen
twee Gewesten, zonder de aanwezigheid van het derde Gewest,
in casu Vlaanderen. Waarom acht u het dan nu nodig de
aanwezigheid van het andere Gewest te eisen? Uw houding is
dubbelzinnig: enerzijds aanvaardt u van het ene Gewest een
gesprek zonder voorwaarden, maar datzelfde doet u niet voor
het andere Gewest. Misschien werd u geinspireerd door een
gevoel van discriminatie als gevolg van de gemeenschapsaan-
horigheid? Waarom kunt u het Vlaamse Gewest niet op
dezelfde manier behandelen als het Waalse? U begrijpt toch
dat de Vlaamse Gemeenschap, inclusief de Brusselse Vlamin-
gen, hieraan zwaar tillen. Immers, dit gaat onzes inziens in
tegen de beginselen van een federate Staat.

Ik verduidelijk mijn visie. Dit dossier overstijgt in feite
het welles-nietes-spelletje dat werd opgevoerd. Het gaat veel
minder over wie wat in weike brief heeft geschreven, dan wel
over de essentiele regels van het samenleven in een federaal
staatsverband.

De leefbaarheid voor ons Belgisch staatsbestel hangt
samen met het respect voor een aantal fundamentele vereisten.
Ten eerste, de grenzen van de deelstaten — dat is duidelijk —
zijn definitief gebetonneerd en moeten door alle deelstaten
worden aanvaard.

Ten tweede moeten de bevoegdheden onbetwistbaar wor-
den afgebakend en moet de Grondwet ook voorzien in de
precieze omschrijving van de federale bevoegdheid.

Ten derde is er een evenwichtig, doorzichtig en billijk
financieringssysteem vereist.

Ten vierde en tenslotte moet de Bundestreue of de federale
loyauteit strikt worden nageleefd. Dit betekent dat in een
federaal staatsbestel het federale gezag en de deelstaten voor
alles een loyale toepassing van de federale principes moeten
nastreven. In een multiculturele Staat houdt dit de eerbiediging
van de eigenheid van elk deelgebied in. Bovendien stoelt loyau-
teit op samenwerking en echte dialoog. Groepsvorming onder
delen van de federatie tegen een andere deelstaat, is een negatie
van de Bundestreue.

Vandaar dat ik uw dubbelzinnige houding moeilijk kan
aanvaarden. Het gaat niet op dat u tegemoetkomt aan het
verzoek tot een gesprek met een regio zonder voorwaarden
terwiji u wel voorwaarden stelt voor een gesprek met de andere
regio. Hiennee raakt u aan de essentie van het Belgische
staatsbestel zoals overeengekomen in het Sint-Michielsak-
koord dat thans door het Parlement via wetteksten wordt
goedgekeurd.

Erger nog, uw optreden zou kunnen worden gemterpre-
teerd als een poging om het moeilijke en broze evenwicht tussen
Gewesten en Gemeenschappen te doorbreken. Zo brengt u
de belangen van het Vlaamse volk, en dus ook van de Brusselse
Vlamingen, gelet op de onverbrekelijke band met Vlaanderen
in het gedrang. Laat dit duidelijk zijn: niet mijn vragen bedrei-
gen de Brusselse instellingen, wel uw houding en strategic die
ingaan tegen de letter en de geest van de Grondwet en de wet.

Het politieke schouwspel roept in elk geval vragen op voor
de toekomst van ons Gewest. Ik dring erop aan dat u rekening
zou houden met de maatschappelijke verhouding tussen de
Brusselse Vlamingen, waarvan de vertegenwoordigers krach-
tens de Brusselwet mede in Brussel de politieke macht uitoefe-
nen, en de Vlaamse Gemeenschap waartoe zij behoren. In eike
beleidsmaatregel van het Brusselse Hoofdstedelijke Gewest en
in uw houding en de wijze waarop u het Brusselse Gewest
vertegenwoordigt, moet de gelijkwaardigheid van beide
Gemeenschappen in Brussel tot uiting komen. Dat argument
is voor de Vlaamse Gemeenschap in Brussel even essentieel
als de loyauteit ten opzichte van andere deelstaten. Een weige-
ring tot een gesprek met de Vlaamse Minister-President keuren
wij niet goed en kan door de Vlaamse Gemeenschap als
deloyaal worden ervaren. Ik vraag dan ook dat u een aan-
vaardbare opiossing biedt op grond van interne en exteme
loyauteit.

Het politieke en juridische kader, waarbinnen het gesprek
tussen de Gewesten moet worden gevoerd, is duidelijk.

Ten eerste verwijs ik naar de voorwaarden onder deweike
de Vlamingen de Staatshervorming hebben aanvaard. De
Vlaamse Gemeenschap is steeds uitgegaan van twee volwaar-
dige Gewesten, Vlaanderen en Wallonie, en een specifiek
Gewest, het Hoofdstedelijk Gewest, beheerd door de beide
gemeenschappen die er wonen, tezamen.

Ten tweede kunnen een aantal krachtlijnen worden afge-
leid uit de Brusselwet. Zo kan er alleen over gewestelijke
aangelegenheden worden gepraat. Het Hoofdstedelijk Gewest
heeft geen Gemeenschapsbevoegdheden, anders dan Vlaande-
ren en Wallonie. De materies zijn dus beperkter. In de Gemeen-
schapsaangelegenheden blijven de Brusselse Vlamingen onver-
brekelijk deel uitmaken van Vlaanderen. Die wet moet worden
nageleefd.

Bovendien kan de federale Staat, in casu de Koning, vol-
gens artikel 45 van de bijzondere wet van 12januari 1989 bij
een in Ministerraad overlegd besluit ter vrijwaring van de
internationale rol en de hoofdstedelijke functie van Brussel de
uitvoering van een ordonnantie van het Brussels Hoofdstede-
lijk Gewest in bij wet bepaalde aangelegenheden schorsen, wat
niet het geval is voor Vlaanderen of Wallonie.
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Voorts moeten de beide Gemeenschappen van Brussel
worden betrokken bij eventueel overleg. Dit blijkt niet alleen
uit de consensusregel noodzakelijk om het Brusselse Gewest
te besturen. Ik verwijs ook naar titel IV van dezelfde bijzon-
dere wet «Samenwerking tussen de Staat, de Gemeenschappen
en Gewesten». Daarin werd niet alleen het principe ingeschre-
ven van samenwerking tussen de Gewesten, maar werd het
werkelijk uitgevoerd. Er zijn ook de besluiten van de Brusselse
Executieve van 3 September 1989 die de wijze van vertegen-
woordiging van het Gewest bepalen. Het eerste besluit
benoemt de leden die deel uitmaken van de afvaardiging van
de overheid in het Gemeenschappelijk Comite voor alle over-
heidsdiensten, namelijk de heren Picque en Chabert. Het
tweede noemt de heren Picque, Chabert, Grijp en Thys als
leden van de Executieve die haar vertegenwoordigen in de
samenwerkingscommissie opgericht door artikel 43. Dus in
tempore non suspecto heeft de Executieve de paritaire vertegen-
woordiging, zoals vastgelegd in artikel 44 van de Brusselwet
dat zegt dat de taalpariteit in eike afvaardiging in acht moet
worden genomen, nageleefd.

Waarover gaat dit debat dan, tenzij over een voor de
Vlamingen onbespreekbare afwijking van de beginselen van
de Brusselwet? Waarom zouden wij nu afwijken van een
collegiale beslissing?

Ik kom nu tot mijn beschouwingen over een aantal verkla-
dngen van sommigen die de vrijheid hebben genomen de rol
van de Brusselse Vlamingen in de Brusselse instellingen te
herleiden tot Ie resultat d'un marchandage institutionnel. Ik
meen dat het na vier jaar nog eens nodig is een en ander in
herinnering te brengen.

De Brusselse instellingen zijn zeer nauw verbonden met de
politieke rol van de Franstaligen op federaal niveau. De pari-
teit in de federate Regering is de munt voor de rol van de
Brusselse Vlamingen in de Brusselse Executieve. Wanneer men
onze rol hier op de belling plaatst, dan doet men dat ook voor
bet gehele staatsbestel. Ik ben ervan overtuigd dat elkeen
met zin voor verantwoordelijkheid dit niet wil. Dit betekent
gelijktijdig dat de Vlamingen in Brussel een volwaardige,
onontkoombare en niet te omzeilen rol spelen! Hierin ligt de
essentie van de Brusselse instellingen voor de CVP-fractie.
Hieraan raken betekent raken aan de toekomst van onze
instellingen. In elk geval voelen wij ons geenszins geroepen
om een tweederangsrol op ons te nemen.

Dat moet dus ook blijken uit uw optreden naar buiten,
Mijnheer de Minister-Voorzitter, waarvoor wij u vertrouwen
schenken.

Vandaar dat ik u uitdrukkelijk vraag de gelijkheid van de
Gemeenschappen in uw antwoord te bevestigen.

Het moet mij van het hart dat de opiossing voor dit
probleem eigenlijk voor het grijpen ligt. Mijnheer de Minister-
Voorzitter, u laat de symboliek voor wat het waard is en kiest
voor federale loyauteit, rekening houdend met de belangen
van het Brusselse Hoofdstedelijke Gewest en zijn inwoners.

Dit betekent, ten eerste, dat u alleen ingaat op vragen in
verband met concrete dossiers waarin de burgers, het bedrijfs-
leven en bestuur reeel betrokken zijn.

Ten tweede, laten wij onderhandelen conform de bepalin-
gen van de Brusselwet over de pariteit van de afvaardigingen,
zonder daarmee afbreuk te doen aan de waarde van uw ambt
als Minister-Voorzitter.

Ten derde, u handelt bilateraal of trilateraal met een
Gewest of met twee Gewesten naargelang het dossier.

Ten vierde, laten wij zeker niet de hoofdstedelijke en inter-
nationale taak van Brussel vergeten, waarop ook Minister
Chabert heeft gewezen.

Dit is een voorstel van de christen-democraten. Woord-
voerders van andere partijen zullen wellicht ook voorstellen
doen die mogelijkerwijs haaks staan op de mijne. Mijnheer de
Minister-Voorzitter, uw ambt vereist een zeer groot staatsman-
schap. Men moet de kunst beheersen en boven de klassieke
politieke tegenstellingen uitgroeien om zo waardig en staat-
kundig de hoofdstad te leiden. Dit is een uitermate moeilijk,
maar voor ons essentieel gegeven. Onze toekomst ligt niet in
het conflict, maar in loyale samenwerking, niet in alleenzeggen-
schap binnen een territoriaal afgebakend gebied, maar in onze
hoofdstedelijke en internationale opdracht die de territoriali-
teit duidelijk overstijgt. Wij mogen niet kiezen voor de ene
of andere Gemeenschap in het beheer van onze gewestelijke
bevoegdheden. Wij moeten verzoeken en verenigen wat andere
verdelen. Daarin ligt uw uitdaging.

Enkel een houding die gebaseerd is op het respect van dat
principe, zai onze goedkeuring wegdragen. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Chers Collogues,
il ne s'agit pas d'un sujet anodin et je pense que nous devons
tous tenter de Ie trailer avec calrne, sans jeter de i'huile sur Ie
feu. Cela etant, il me semble indispensable de i'aborder avec
toute la clarte et la fermete necessaires. Je tiens a dire tres
clairement que Ie groupe socialiste apporte un appui total,
sans faille, a la facon dont Ie Ministre-President de la Region
bruxelloise a reagi a «l'invitation» qui lui avait etc lancee par
M. Luc Van den Brande.

II faut d'abord rappeler brievement les faits. Le 16 mars,
a rinitiative du Ministre-President de la Region wallonne, les
Ministres-Presidents wallon et bruxellois se rencontrent et
formulent une serie de propositions de cooperation dans diffe-
rentes matieres. Je ne me trompe pas en disant que cela s'est
fait avec 1'accord de 1'Executif, dans la mesure ou il etait
envisage qu'une demarche semblable s'effectuerait avec la
Flandre.

J'ajoute que le CVP — M. Van den Brande est particuliere-
ment bien place pour le savoir puisqueje 1'ai apercu de temps
a autre sur les banes de la Chambre pour voter en meme temps
qne moi les accords de la Saint-Michel — doit savoir que dans
les accords de la Saint-Michel et dans les textes constitution-
nels, un certain nombre de dispositions, dont 1'article 59quin-
quies et les consequences de cet article, prevoient que les
Regions bruxelloise et wallonne, a travers les institutions fran-
cophones de la Region bruxelloise, vont se voir attribuer un
certain nombre de competences par delegation de la Commu-
naute francaise. Le Ministre-President sera appele, dans le
nouveau dispositif, a presider le college de la Commission
communautaire francaise et done a prendre des accords avec
M. Spitaels, Ministre-President de la Region wallonne, pour
que les transferts aient lieu de maniere convenable entre la
Communaute francaise, d'une part, la CCF et la Region wal-
lonne, d'autre part.

Je ne trouve done pas particulierement anormal qu'au-
dela des problemes regionaux qui sont fondamentaux, les
Ministres-Presidents wallon et bruxellois cherchent a faire en
sorte que tout cela se passe bien. Tout le monde avait estim6
positif le fait que les Ministres-Presidents Spitaels et Picque
avaient propose, d'un commun accord, a M. Van den Brande
de participer a une cooperation interregionale. Et c'est la
que surgissent tout a coup ies foucades, les fantasmes, les
declarations a 1'emporte-piece de M. Van den Brande, et meme
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dans les rangs CVP, on ne sait pas pourquoi il agit ainsi. Tout
a coup M. Van den Brande ecrit qu'il veut des relations
exclusivement bilaterales, d'abord avec la Region wallonne,
ensuite avec la Region bruxelloise, et a certaines conditions.

Je tiens a dire que la correspondance merite que 1'on s'y
arrete. II y est dit que la justification de 1'acceptation du
President de la Region flamande de parler avec Ie Ministre-
President et M. Chabert pour la Region bruxelloise est Ie
fait que de maniere inalienable, eternelle et sans recours, les
Flamands de Flandre et de Bruxelles font partie d'une seule
et meme entite. C'est done parce que les Flamands de Bruxelles
sont parties integrante, de maniere definitive, de la Flandre
que M. Van den Brande veut bien parler avec les Bruxellois.
Cette premiere explication est assez saugrenue, singuliere et
etrange. Le deuxieme est que M. Van den Brande ne veut
parler avec M. Picque que s'il est comaque, protege, assiste,
surveille...

M. Hasquin. — Du moment que vous ne dites pas « affu-
ble»,cava!

M. Moureaux. — Je cherche des termes bien eleves parce
quej'aime bien M. Chabert a titre personnel.

M. Van den Brande ne veut done parler avec M. Picque
que s'il est sous la surveillance permanente de Jos Chabert.

U etait done normal, a la fois pour les raisons politiques
de cette espece d'approche reductrice de ce qu'est la Region
bruxelloise et pour les raisons politiques du role du Ministre-
President, que notre Ministre-President reagisse comme il 1'a
fait. Nous nous sommes d'ailleurs rejouis de voir que le Socia-
listische partij avait critique les «manieres arrogantes» de
M. Van den Brande.

Nous devons clairement dire que le refus de M. Van den
Brande de s'integrer dans une concertation a trois avec la
Region wallonne et la Region bruxelloise est une maniere de
refuser le statut de la Region bruxelloise.

II est clair que dans 1'esprit de M. Van den Brande — et
ce fut relaye peu ou prou par 1'intervention de notre collegue,
Monsieur Vandenbossche, avec toute la prudence qu'il s'im-
pose en general quand il intervient ici — il y aurait deux
Regions a part entiere: la Region wallonne et la Region
flamande, et des entites mineures se situant sur le meme pied,
a savoir les 50 000 germa.nophones et le million de Bruxellois,
dont 850 000 francophones, qui seraient des especes de sous-
regionaux, disposant d'une sorte de sous-statut ou de protecto-
rat. II est certain aussi que cette approche veut faire de la
Region bruxelloise une sorte de territoire cogere.

Si 1'on repete, comme cela vient d'etre fait, qu'il faut la
parite dans les representations exterieures, que le Ministre-
President doit toujours etre flanque de son co-adjuteur, c'est
dans la mesure ou le fantasme de la parite revient de maniere
recursive ou recurrente, suivant le terme que vous preferez.

Nous disons clairement que la Region bruxelloise n'est pas
une sous-Region; c'est une Region a part entiere et 1'article
Wquater est clair a cet egard. Ce ne sont pas les elements
qui viennent d'etre rappeles, et qui font partie des lois de
regionalisation, sur le role de capitale intemationale de Bruxel-
les, pour lesquels un certain nombre de regles ont ete admises,
qui peuvent modifier cela. Vous savez tres bien, Chers Colle-
gues, que dans les trois matieres pour lesquelles existe une
possibility d'intervention du pouvoir national, celle-ci ne peut
s'exercer qu'a 1'intervention des groupes linguistiques du Senat
et qu'il faut une majorite dans les deux groupes linguistiques.

11 ne s'agit done pas de mettre Bruxelles sous la tutelle de la
Flandre. Cela n'a jamais ete admis et il faut s'en souvenir.

Nous jouons — nous en parlerons tout a 1'heure a 1'occa-
sion d'une interpellation de Dominique Harmel — le jeu
institutionnel qui a decoule des accords communautaires,
notamment en ce qui concerne les interets nationaux qui
peuvent exister a Bruxelles dans'un certain nombre de matie-
res. Nous entendons bien sur que, si nous jouons le jeu de
1'application loyale des accords de 1989 et des accords tout
recents, cela doit egalement valoir pour les partenaires neerlan-
dophones. La loyaute federate dont on nous abreuve ne doit
pas etre confondue avec la faiblesse ou la soumission. La
protection de la minorite flamande de Bruxelles est une realite.
Nous n'avons mis en cause aucune disposition des lois du
12 janvier 1989; elles sont appliquees de maniere extremement
rigoureuse et parfois avec un esprit tres liberal. Je crois que
cette protection de la minorite flamande n'implique pas que
cette derniere s'arroge le droit de remettre en cause de maniere
perpetuelle 1'existence de la Region bruxelloise.

II est clair aussi que les institutions prevoient la fonction
de Ministre-President, mais il n'est nulle part question d'un
Vice-President ou du fait que le Ministre-President doit etre
chaperonne par un Ministre flamand dans 1'exercice de ses
competences. Par consequent, nous pensons que 1'interlocu-
teur naturel de MM. Van den Brande et Spitaels est notre
Ministre-President, M. Charles Picque.

S'il est de bonne pratique, chez nous, de se concerter au
sein de 1'Executif sur la maniere de se faire representer, ce que
nous n'accepterons jamais — et si le Ministre-President 1'avait
accepte, il aurait certainement ete vivement critique par nous
ici — c'est que le Ministre-President de la Region bruxelloise
se fasse imposer la composition des delegations bruxelloises
ou de la representation bruxelloise par le Ministre-President
de la Region flamande.

Nous approuvons des lors totalement la reaction de notre
Ministre-President a 1'espece de convocation qui lui a ete
adressee et nous estimons qu'en reagissant comme il 1'a fait,
Charles Picque a defendu tout simplement la dignite de tous
les Bruxellois. Le groupe socialiste est tout a fait favorable a la
paix communautaire, a la concertation avec les autres Regions,
mais dans un respect reciproque.

Je voudrais rappeler aussi, parce qu'une certaine confusion
semble se manifester dans les esprits, meme des Bruxellois —
j'entends cela dans ma section locale du parti socialiste — que
nous ne sommes pas et ne serons jamais la capitale de la Region
flamande. Jusqu'a nouvel ordre, Bruxelles est la capitale de
la Communaute flamande et de la Communaute francaise,
parce qu'a Bruxelles sont reunies les deux Communaute cultu-
relles. Nous sommes une Region a part entiere et ne serons
jamais la capitale de la Region flamande. Region distincte de
la Region bruxelloise.

Cela doit etre clairement dit et je voudrais rassurer les
Bruxellois, parce queje suis souvent interpelle a ce sujet.

S'il prenait a M. Van den Brande la fantaisie d'entramer
un certain nombre de ses amis, ou d'autres, dans une declara-
tion folle — cela s'est vu dans d'autres pays avec le succes que
1'on sait — d'independance de la Flandre — tout est possible
aujourd'hui, on voit de tout en Europe mais on peut esperer,
en entendant ce que dit le President du CVP quand il est en
Wallonie, que cela ne se passera pas, bien que son discours
soit un peut different quand il est en Flandre — il doit etre
clair que ce ne sera pas avec Bruxelles comme capitale. Nous
ferons notre sort nous memes. Ce sont les Bruxellois seuls qui
decideront de leur avenir dans ce cas. (' Applaudissements sur
les banes de la majorite.)
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Je voudrais temdner en disant a M. Vandenbossche que
j'ai Ie sentiment que ce ne sont pas les francophones de Bruxel-
les qui mettent en cause Ie role et Ie statut des Flamands de
Bruxelles. Nous respectons les textes a la lettre et meme ceux
qui ne les ont pas votes, mais font partie de la majorite, les
respectent. Les Flamands de Bruxeiles disposent d'un statut
qui tient compte du role de capitale de Bruxelles. II est clair,
Monsieur Vandenbossche, que si la Flandre devait jouer cava-
lier seui, cette argumentation qui justifie Ie statut particuler
protege des Flamands de Bruxelles n'aurait plus de sens. II
faut bien Ie comprendre. II est done yrai que ceux qui menacent
aujourd'hui Ie statut privilegie de la minorite flamande a
Bruxelles, ce sont les fous qui veulent faire de la Flandre un
Etat autonome. Telle est la verite. Ce ne sont done pas les
francophones de Bruxelles qui menacent votre statut privilegie,
ce sont des gens comme M. Van den Brande.

II faut done etre clair. Desormais, je pense que 1'on peut
esperer que se cree une veritable solidarity entre tous les
BruxeUois, quelle que soit leur appartenance linguistique ou
culturelle, pour affirmer clairement aux yeux des autres
Regions que Bruxelles est une Region autonome a part entiere
et qu'elle maitrisera elle-meme son destin. (Applaudissements
sur cer tains banes de la majorite.)

• M. Ie President. — La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, nous sommes amenes a debattre aujour-
d'hui a la fois d'une poussee electoraliste et d'un non-evene-
ment. La poussee electoraliste, ce sont les etats d'ame du CVP
de Bruxelles. Le non-evenement c'est 1'attitude de M. Van den
Brande.

Quant au premier point, je le reglerai facilement etje m'en
refererai a cette declaration qui a pour auteur un membre
eminent de la majorite flamande de surcroit, M. Robert
Delathouwer, chef de groupe du Socialistische Party disant
voici quelques jours: «la facon dont le CVP Van den Brande
ecrit au CVP Chabert, sachant comment ceci sera accueilli par
M. Picque, afin de permettre au CVP Vandenbossche de
se montrer pretendument impulsivement outre, demontre a
suffisance qu'il s'agit d'un petit jeu du CVP pour se mettre en
valeur a Bruxelles. (Applaudissements sur divers banes.)

Quand on a dit cela, on a tout dit et 1'on a resume
parfaitement 1'mterpellation de M. Vandenbossche.

Quant a ce qui concerne le non-evenement politique, je
rappelle a cette honorable assemblee qu'il y a trois mois
environ, j'ai eu 1'occasion d'interpeller 1'Executifsur les propos
incendiaires de M. Van den Brande. Un certain nombre de
membres de la majorite — il fallait qu'ils en aient terriblement
envie — etaient emus par ce qu'ils consideraient comme etant
des propos lenifiants de la part de M. Vandenbossche a
Tepoque.

II me paraissait qu'en lisant entre les lignes, en faisant un
minimum de critique litteraire, en se souvenant encore de ce
que veulent dire les mots, il y avait peu de differences par
rapport a ce que 1'on avait deja entendu en d'autres temps. II
est vrai que 1'on avait toujours, au sein de la majorite, quelque
inquietude sur le vote des articles de la Constitution. II etait
done de bon ton d'entretenir, du moins pour la facade, un
semblant de coherence tant que les votes n'etaient pas acquis
a la Chambre des representants ou au Senat. J'ai vu a ce
moment, dans cette Assemblee, un certain nombre de franco-
phones courber un peu facilement 1'echine et se contenter de
peu.

Aujourd'hui, M. Vandenbossche commence son interpella-
tion en nous disant qu'il veut apporter de la clarte. Oui, il 1'a
apportee! II a simplement demontre que les propos quej'avais
eu 1'occasion de tenir du haut de cette tribune voici quelques
semaines etaient totalement pertinents, qu'il n'y avait pas
fondamentalement une approche radicalement differente de ce
que nous aurions entendu en ce qui concerne le statut de
Bruxelles et que la pretendue moderation dont avait fait preuve
le porte-parole du CVP se dissipait comme neige au soleil
maintenant qu'un certain nombre de votes avaient ete engran-
ges par le gouvernement.

Je ne vais pas revenir en long et en large sur ce que j'ai
deja eu 1'occasion d'expliquer a plusieurs reprises quant aux
approches differentes des francophones et des neerlandopho-
nes en ce qui concerne le statut de Bruxelles. II est clair que
du cote flamand, on nie et on continue a nier obstinement, en
tout cas dans les rangs du CVP et de la Volksunie, le role de
Bruxelles en tant que Region. Rien n'est plus illustratif d'ail-
leurs que les travaux qui viennent de reprendre en Commission
de la revision de la Constitution du Senat. Nous discutons
depuis lundi de cette fameuse loi speciale. Six ou sept seances
ont deja ete tenues, tendant a mettre en application un certain
nombre de regles enumerees dans la Constitution. A 1'evidence,
les vieux demons ressurgissent et 1'on voit avec interet des
representants du CVP et de la Volksunie tenter meme de
remettre en question un certain nombre de dispositions qui
figurent dans la proposition de loi speciale et qui presentent
parfois, notamment quand il s'agit des CPAS, une connotation
communautaire tout a fait evidente.

Cela montre bien qu'au-dela de certaines apparences rien
n'est fondamentalement change et que 1'on est pret en perma-
nence a remettre en question un certain nombre d'accords.

Mesdames, Messieurs, dois-je encore rappeler que le Presi-
dent de cet illustre parti n'a rien trouve de mieux, le week-end
dernier, a 200 km de distance, a Arlon et a Beveren, le meme
jour, de tenir des propos parfaitement contradictoires selon
qu'il s'adressait a M. Nothomb, beat d'admiration devant des
propos parfaitement unitaristes, ou a des militants de choc du
Nord de la Plandre. II faut pouvoir integrer cet etat d'esprit
lorsqu'on discute de la problematique Bruxelloise et de 1'atti-
tude d'un certain nombre de representants de la Flandre.

Que M. Van den Brande ait fait de la provocation, c'est
evident. Comment croyez-vous qu'aurait reagi M. Spitaels si
M. Van den Brande lui avait ecrit que, comme le gouvernement
regional wallon compte au moins deux families politiques et
philosophiques, il 1'invitait avec M. Lienard ou qu'il invitait
directement M. Lienard? M. Spitaels aurait considere cela
comme une gifle et n'aurait a 1'evidence pas repondu a 1'invita-
tion. 11 se serait meme fache.

Puisque 1'on fait du juridisme, je vais en faire egalement.
Le Ministre-President, dont pour une fois je vais me faire

le defenseur — on aura tout vu en cette Assemblee! — est a
la tete de la Region de Bruxelles-Capitale. Pour ceux qui
auraient tendance a 1'oublier, je rappelle qu'au sein de cette
Region de Bruxelles-Capitale 1'on a voulu des elections
democratiques. Qu'est-ce que cela veut dire? Cela veut dire
qu'une voix par homme ou par femme est la regle et que nous
sommes un Conseil qui est compose proportionnellement a
la population, qu'elle soit flamande ou francophone. Nous
sommes une veritable Assemblee democratique representative
de 1'ensemble de la population bruxelloise ou les notions de
parite ne jouent pas. Ne confondons pas les choses. Ici, 1'on
invite le premier Ministre de la Region de Bruxelles-Capitale.
Generalement, on ne decide pas qui accompagnera un premier
Ministre et je rappelle, puisqu'on invoque un exemple bilingue
— il est vrai qu'au niveau de 1'Etat beige les francophones
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sont minoritaires et que des regles les protegent au sein du
Conseil des Ministres — que lorsque 1'on invite Ie Premier
Ministre a 1'etranger, on ne se permet pas, meme dans )es pays
francophones chers aux francophones de ce pays, de designer
Ie Ministre francophone qui 1'accompagnera. Je tiens tout de
meme a Ie rappeler! (' Applaudissements sur les banes PRL et
FDF.)

Un premier Ministre, s'il lejuge bon, s'il lejuge opportun
en fonction des dossiers, en fonction des circonstances politi-
ques, estime, oui ou non, s'il y a lieu de se faire accompagner
par qui bon lui semble. Je crois d'ailleurs savoir que telle avait
ete 1'intention du President de la Region de Bruxelles-Capitale.

J'estime que sur ce point la fermete s'imposait et done Ie
PRL, pour une fois et a litre tout a fait exceptionnel, va
amnistier Ie President de 1'Executif. Mais je dis bien a titre
tout a fait exceptionnel parce que cette fermete, elle est bien
tardive. Nous avons deja eu 1'occasion, dans cette enceinte, de
regretter par trop souvent un manque de resistance, et nous
aurons sans doute encore 1'occasion d'en parler demain, dans
d'autres debats. Je rappelle que la Region de Bruxelles-Capi-
tale a des dossiers importants a defendre et qu'on peut regretter
Ie manque d'entrain qu'elle manifeste a les defendre au plan
national. Or, Ie simple realisme politique montre que de gran-
des decisions vont encore tomber dans les deux mois et que si
la Region de Bruxelles-Capitale veut faire entendre sa voix
pour obtenir un certain nombre de compensations financieres,
c'est maintenant ou jamais! II est evident qu'au mois de
septembre — et ce sont les echeances qui nous ont ete promises
lors d'une seance precedente — il sera trop tard: les enjeux
seront termines, les votes seront boucles et les moyens de
pression seront inexistants. Done, si 1'on peut enfin se rejouir
de ce sursaut, tardif, du Ministre-President, on ose esperer
qu'il mettra a profit ce regain d'ardeur, cette ardeur juvenile
soudaine qu'il parait retrouver depuis quelques semaines, pour
faire triompher Ie dossier financier de Bruxelles qui est tres
important. (Applaudissements sur les banes PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Cornelissen. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, pour la deuxieme fois en un bon
mois, Ie principe du federalisme de cooperation et sa mise en
pratique se trouvent au cceur d'un debat de fond au sein de
notre Assemblee.

Le 24 mars en effet, notre Collegue, Olivier Maingain nous
avait, par sa premiere interpellation, permis de recueillir des
precisions interessantes sur la rencontre qui s'etait deroulee a
Namur entre les Ministres-Presidents des Regions wallonne et
bruxelloise.

Aujourd'hui, c'est au tour de M. Vandenbossche d'inter-
peller et de relancer une polemique qui me parait tres instruc-
tive car revelatrice d'un regrettable etat d'esprit, au moment
precis ou le Parlement national entame en commission 1'exa-
men des projets de loi qui doivent concretiser les accords de
la Saint-Michel.

II est manifeste que tout le monde n'a pas la meme lecture
de ces accords ni la meme opinion quant a leur finalite reelle
dans le cadre de 1'avenir de 1'Etat beige.

II est clair aussi que 1'organisation future de 1'Etat sur la
base de trois Regions a part entiere n'est pas admise par tous
ceux qui apportent leur soutien aux textes de la Saint-Michel
et nous venons encore d'en avoir une confirmation par les
propos de M. Vandenbossche. Cela devrait faire reflechir les
autres. A ce propos, je voudrais faire etat d'un recent editorial
de Dirk Achten datant du 8 avril 1993 qui traite de ces ques-

tions de dialogue entre Communautes. II est interessant de
relever la maniere dont on presente les acteurs. Je lis par
exemple:

«Eerst was het Guy Spitaels, de Waalse Minister-Presi-
dent, die hengelde naar een officiele contactname met Luc Van
den Brande, Vlaams Minister-President en als dusdanig veel
belangrijker dan Spitaels, — c'est deja bien situer les choses
de dire au depart que Van den Brande est un echelon plus
haut que M. Spitaels — al was het maar omdat in Vlaanderen
Gemeenschap en Gewest samenvallen.»

On tire argument du fait que c'est la fusion de la Commu-
naute et de la Region qui renforce 1'Etat. C'est a mediter par
les acteurs de 1'accord de la Saint-Michel.

En fin de cet article on trouve une idee du meme genre:
«Vlaanderen is veruit de sterkste in het nieuwe Belgie en

laat zich niet in een minderheidspositie drijven door een ware
combinatie van Franstalige Brusselaars, Walen, de Franse
Gemeenschap en de Duitstaligen.»

On ne saurait etre plus clair! Mais revenons-en a la concer-
tation qui, elle, est quand meme le sujet le plus essentiel. Nul
ne pourrait nier que la rencontre et la concertation entre
les differentes composantes d'une federation constituent une
condition essentielle de bon fonctionnement.

Au-dela de 1'axiome gen6ral, il y a toutes les realites concre-
tes qui rendent le dialogue indispensable, particulierement
dans un Etat dont la taille est tres reduite et dans lequel les
limites regionales ont de plus ete fixees arbitrairement, sans
tenircompte d'exigences geographiques, economiques et socio-
logiques.

Qu'il s'agisse d'environnement, de traitement des eaux
usees, de politique du transport et de la circulation — pensons
au RER — ou de 1'implantation de zones industrielles, Bruxel-
les ne s'est pas vue reconnaitre ses vraies limites lors des
precedentes reformes institutionnelles. Si 1'on veut essayer
de remedier aux multiples inconvenients qui decoulent de ce
decoupage, il faut necessairement recourir au dialogue et a la
negociation interregionale.

Cela suppose evidemment que la bonne volonte soit par-
tagee.

Or, la saga de ces dernieres semaines demontre que 1'on
est helas tres loin du compte.

Resumons-en brievement les quatre premiers et peut etre
aussi demiers episodes.

a) Dans un premier temps, le Ministre-President de la
Region wallonne invite son homologue bruxellois a une ren-
contre qui doit se derouler le 16 mars a Namur. M. Picque la
definit dans Le Soir du 24 fevrier comme «une discussion de
Ministre-President a Ministre-President qui devrait ensuite
etre elargie aux autres membres des deux Executifs regionaux,
ou meme a d'autres acteurs». On le voit, la porte est grande
ouverte...

b) Les resultats de cette rencontre du 16 mars se traduisent
par une serie d'accords sur des points aussi divers que la
composition de la delegation beige au sein du Comite europeen
des Regions — et il est utile que les francophones se concertent
sur ce point quand on conna?t les appetits de la Flandre quant
au nombre de representants exiges au sein de ce comite — le
maintien d'un organe commun wallon-bruxellois en matiere
de tourisme — il semble quand meme elementaire d'avoir une
concertation sur ce plan puisqu'il s'agit d'une matiere relevant
aujourd'hui de la Communaute francaise et qui risque d'etre
transferee a la suite des accords de la Saint-Michel et de la
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Saint-Quentin. Je ne reviens pas sur Ie transfert des matieres
personnalisables que M. Moureaux a egalement mentionne
tout a 1'heure.

Une invitation est lancee au Ministre-President flamand
pour elargir la concertation, compte tenu du fait que toute
une serie de matieres concement les trois Regions. A cet egard,
j'epingle ce commentaire paru dans Le Soir du 17 mars et
faisant suite a. la constatation que certains problemes «Sud-
Centre» devaient encore etre abordes: «on ne peut toutefois
sous-estimer 1'accord signe par les Ministres-Presidents. II
engage leurs Executifs respectifs — y compris, done, les Minis-
tres flamands de Bruxelles — dans la voie de la cooperation.
Reste a convaincre Luc Van den Brande de s'engager, a son
tour, dans la cooperation.»

Un commentaire a valeur tres premonitoire, qui sous-
entendait que la tache ne serait sans doute pas des plus faciles.
II est vrai qu'a 1'epoque, comme on 1'avait souligne lors du
premier debat en date du 24 mars, en Tchequie ou il effectuait
une visite officielle, M. Van den Brande s'etait encore une fois
obstine a ne parler que «des deux Regions de la Belgique».
On devine aisement laquelle il oubliait!

L'auteur de 1'article paru dans Le Soir etait clairvoyant.
Luc Van den Brande mit trois semaines a repondre et inversa
les roles entre invite et hote.

Le 8 avril il multipliait les invitations a des rencontres
separees. S'il ecrivait aux Ministres-Presidents de Walionie, de
Bruxelles, de la Communaute francaise et de la Communaute
germanophone, et aussi tres curieusement a M. Chabert, il
recusait toute concertation multilateriale. Ainsi, la rencontre
avec Bruxelles ne viendrait que bien apres un dialogue entre
Plamands et Wallons.

Par aiileurs, M. Van den Brande s'arrogeait le droit et le
pouvoir de composer lui-meme la delegation bruxelloise en
imposant a celle-ci une caracteristique bicephale: notre Minis-
tre-President se voyait double d'une espece de chien de garde
si vous voulez bien excuser le terme, d'un Ministre flamand,
CVP de surcroit, comme M. Van den Brande. Voila une bonne
position de force au depart! M. Van den Brande insistait
lourdement en ajoutant que « Bruxelles etait paritaire» et que
«les Plamands de Bruxelles restaient indefectiblement lies a la
Flandre».

Pour ce qui est de la rencontre avec la Communaute
francaise, notons au passage que M. Van den Brande faisait
tout pour la rendre impossible puisqu'il fixait la aussi deux
conditions: le respect par la Communaute francaise du prin-
cipe de territorialite et la non-ingerence dans les affaires fla-
mandes. En clair, il exigeait que la Communaute francaise
s'affirme prete a abandonner ses 130 000 ressortissants de la
peripherie bruxelloise et de Fourons, souvent majoritaires dans
leur commune et ne se trouvant en Flandre qu'a la suite
d'erreurs politiques et de lachetes successives.

Agir de la sorte revenait evidemment a saboter toute possi-
bilite de concertation interregionale ou intercommunautaire,

Les reactions enregistrees a cette volee d'invitations et aux
commentaires de Van den Brande s'inscrivent dans une logique
elementaire. Pour sa part, M. Picque rappela la necessite et
1'utilite d'une rencontre multilaterale et s'opposa a la volonte
de M. Van den Brande de consacrer un pouvoir bicephale a
Bruxelles ce qui, ajoutait-il, n'etait ni souhaitable ni conforme
a la reaiite.

Au lendemain de cette reaction, le chefdu groupe CVP de
notre Assemblee se repandait en declarations incendiaires EI
1'encontre des propos tenus par M. Picque. Je dois reconnaitre,

Monsieur Vandenbossche, que vous avez mis une sourdine
aujourd'hui par rapport a ce que vous declariez au micro de
la RTBF puisque vous envisagiez le depot d'une motion de
mefiance vis-a-vis du Ministre-President. (Signesde ̂ negation
de M. Vandenbossche.)

Mais si, vous I'avez dit! Je constate que vous n'en parlez
plus aujourd'hui, probablement vous etes-vous fait taper sur
les doigts par votre propre groupe et peut-etre par votre propre
Ministre.

Mme Nagy. — Vous pouvez parler! Avec Maingain!

M. Cornelissen. — Cette interpellation ayant eu lieu, le
groupe FDF-ERE tient a reagir fermement et a affirmer les
positions suivantes:

1. Nous nous indignons pour notre part de la maniere
scandaleuse dont M. Van den Brande empeche la necessaire
concertation multilateriale entre les trois partenaires egaux
que sont les trois Regions definies a 1'article l07qnater de la
Constitution. Retenez bien cet article qui prevoit trois Regions
a part entiere. Que 1'on ne vienne pas avec 1'une ou 1'autre
exception comme le pouvoir d'intervenir dans le role de
Bruxelles comme capitale nationale et internationaie pour
defaire ce statut!

Que cela lui plaise ou non, il y a bel et bien trois Regions
a part entiere. M. Van den Brande refuse apparemment de
donner la moindre chance a cette fameuse loyaute federate
que les Saint-Michelistes citent si souvent de cesjours-ci. C'est
tres revelateur car cela se situe bien dans la lignee de la these
confederate que Van den Brande defendait en janvier dernier.
Lorsqu'il parle de confederalisme, on sait ce qui se cache
derriere ce terme.

Les textes de la Saint-Michel ne sont pas encore votes que
deja il les chiffonne et les jette a la poubelle. Pour lui et pour
bien d'autres, il s'agit d'une etape, d'un simple evenement
conjoncturel. Et tant pis pour les illusions des socialistes,
sodaux-chretiens et ecologistes francophones si presses de
voter ces textes, qui iront rejoindre tous ceux que le CVP a
renies dans le passe.

2. Le groupe FDF-ERE s'insurge centre le statut d'infe-
riorite et d'entite paritaire que le Ministre-President flamand
invente pour la Region bruxelloise. Les elections du ISjuin
1989 ont clairement montre quelle est la representation et je
rappelle qu'une recente question parlementaire faisait appara!-
tre que 90 p.c. des declarations fiscales remplies a Bruxelles le
sont en francais.

3. Le groupe FDF-ERE denie toute possibilite a la Plan-
dre et a Van den Brande de s'immiscer d'une quelconque
maniere dans le fonctionnement des institutions de notre
Region, notamment en interferant dans la composition de ses
delegations. Pour nous il est clair que c'est le role d'un Minis-
tre-President de representer son institution dans les rencontres
au sommet. Si par aiileurs, il s'avere souhaitable, utile ou
necessaire d'elargir la delegation, c'est a 1'Executif bruxellois,
et a lui seui, de la composer, en fonction des problemes
debattus. Si 1'on doit debattre de problemes d'environnement
depassant le cadre des limite regionales, c'est bien sur le Minis-
tre competent qui participera a la discussion. De meme, s'il
s'agit de transports en commun ou de problemes economi-
ques...

Ceci est 1'occasion de rappeler une nouvelle fois a
M. Van den Brande et a d'autres que la loi du 12 janvier 1989
organisant la Region bruxelloise ne presente pas, parmi se
multiples defauts, celui d'une parite linguistique au niveau de
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la fonction de Ministre-President. II n'y a ni Co-President, ni
Vice-President, alors il y en quatre, chaque membre de 1'Execu-
tif pouvant s'arroger ce titre. Dans Ie passe, j'ai pose a deux
reprises une question orale pour m'etonner de ce que
M. Chabert utilisat Ie titre de Vice-president sur des cartons
d'invitation ou sur du papier a lettres. II s'agit bien sur d'une
pure fiction. C'est une petite gaterie que s'octroie M. Chabert,
comme pourrait Ie faire chacun des trois autres membres de
1'Executif. Mais, en dehors de cette auto-satisfaction, cela n'a
pas la moindre valeur...

4. Le groupe FDP-ERE estime que M. Picque a eu raison
de denoncer, dans les termes ou il 1'a fait, la manoeuvre de
M. Van den Brande, et se declare solidaire de cette attitude
ferme. Aussi, ne manquera-t-il pas de lui renouveler son appui
dans 1'eventualite ou cette fameuse motion de mefiance devait
reapparaitre bien que je sois maintenant assez sceptique apres
avoir entendu M. Vandenbossche. (Applaudissements sur les
banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre-President, Chers Collegues, nous assistons a une mise en
scene extraordinaire qui se deroule en plusieurs actes.

Acte 1:1'an passe, M. Spitaels et M. Picque se disputent,
1'un soutenant «Votre ville est riche», 1'autre retorquant
«Mais non, ma Region n'est pas si riche».

On a done assiste a un echange assez vif entre les deux
Ministres-Presidents des Regions bruxelloise et wallonne. Ce
fut 1'occasion pour M. Happart d'expliquer son point de vue
sur la Region de Bruxelles-Capitale. Chacun a tache de mettre
les pendules a 1'heure.

Acte 2: les Ministres Spitaels et Picque se rencontrent, se
reconcilient et tombent dans les bras 1'un de 1'autre: « Chaque
Region a ses problemes, ses difficultes, ses richesses, etc. Dans
la famille socialiste, il n'y a pas de raison de dispute entre les
deux grands chefs!»

C'etait beau, tres emouvant. Personne ne peut trouver
matiere a critiquer dans le fait que deux Regions cooperent;
c'est tres positif et eminemment mediatique.

La discussion a alors porte sur la repartition des taches
entre les deux Regions. II fut question d'un arrangement au
sujet des plans d'amenagement, de la fuite des habitants de
Bruxelles vers le Brabant wallon qui, notamment delivre des
permis de lotir «a tour de bras» ce qui constitue une explica-
tion a 1'exode urbain. La facon de parvenir a cet arrangement
n'est pas precisee; le plus important est d'en prendre la deci-
sion !

II est dit egalement que Bruxelles est une ville administra-
tive, constituee essentiellement de bureaux. Des lors, lorsqu'on
invite des entreprises etrangeres a investir en Belgique, il sem-
ble normal de prevoir des bureaux a Bruxelles, tandis que les
equipements industriels et productifs sont installes en.Wallo-
nie. C'est ce que 1'on appelle des synergies, des cooperations.
Bruxelles reste done dans 1'imaginaire des Wallons la ville
administrative: nous refusons qu'elle detienne ce seui titre!

Par ailleurs, une serie de matieres seront gerees conjointe-
ment: le tourisme, par exemple, alors qu'il ne constitue pas
une competence regionale — malgre les accords de la Saint-
Michel — mais une competence de la seule COCOP. On peut
le regretter: personnellement,je deplore que cette matiere n'ait
pas ete transferee a la Region; mais il n'y a pas eu de majorite
flamande pour decider de sa regionalisation.

M. Cools.— II taut alors que les Ecolos votent centre les
accords de la Saint-Michel!

Mme Nagy. — Ce seui point nejustifie pas le non finance-
ment de toute une serie d'autres matieres. Je vous fais part
honnetement de mon sentiment..

Enfin, les deux Ministres in vi tent le Ministre Van den
brande a une rencontre a trois pour poursuivre les retrouvailles
entre Regions.

Acte 3: M. Van den Brande, qui a toujours d'enormes
difficultes a reconnaitre Bruxelles comme Region, affirme qu'il
est tres satisfait de rencontrer les autres, mais sous condition:
pas de probleme pour M. Spitaels qui preside une Region
semblable a la sienne; mais il n'en est pas de meme pour
M. Picque a la tete d'une Region bruxelloise que la Commu-
naute flamande a grand peine a reconnaitre. II desire done
inviter le Vice-president.

Le Vice-president aime s'entendre ainsi qualifie; ce titre de
Vice-president fait partie des «gateries» dont a parle
M. Cornelissen. J'appellerais plutot cela des «delires»; c'est
un avis tout personnel. Je veux bien admettre «petit delire»,
comme « petite gaterie ».

A partir de la, la situation s'envenime: c'est le retour a la
case depart. Un front est recree, qui permet de faire parler de
soi — en bien ou en mal, peu importe •— d'initier des debats
dans la presse, de discuter au Conseil regional, etc.

Acte 4: nous sommes en plein dedans. Comment cela va-
t-il se terminer? M. Spitaels declarait au Conseil regional
wallon, en reponse a une interpellation de M. Ducarme, que
M. Picque avait 1'intention d'associer un membre flamand de
son Executif aux negociations a trois. Peut-etre alors — la
reponse nous sera donnee tout a 1'heure — tout le bruit
entourant cet evenement sera-t-il etouffe parce que, sagement,
1'Executif decidera d'mviter son « Vice-president» a 1'accom-
pagner a la rencontre avec M. Van den Brande. On s'arrange-
rait alors pour que cela se passe avec ou sans M. Spitaels: je
ne suis pas devin, je n'ecris pas les scenarios a 1'avance, je ne
puis que constater. (Applaudissements sur les banes Ecolo.)

Tout cela est un peu ironique. Ne croyez pas pour autant
que mon parti ne soit pas preoccupe par la cooperation inter-
regionale.

Le 11 decembre 1992 — dans un autre cohtexte, il est vrai,
car ce n'etait ni pour polemiquer ni pour faire parler de soi —
Paul Galand avail voulu reflechir, ainsi que 1'avait reconnu le
Ministre-President, a ce que pouvait etre la cooperation entre
les trois Regions dans le cadre de ce qu'Ecolo a toujours
defendu comme institutions federates: un Etat compose de
trois Regions et de trois Communautes.

Ce qui est menace n'est pas tant le statut de Bruxelles,
plusieurs orateurs ont rappele les problemes de modification
de ce statut, defendu aujourd'hui par certains qui ne 1'avaient
pas vote a 1'epoque. Ecolo etait deja favorable a ce statut meme
imparfait, puisqu'il prevoit des ordonnances, des articles 46 ou
autres, mais qui a au moins le merite d'exister et de nous
permettre de mener a bien des projets pour notre Region.

Le danger ne reside done pas tant dans la mise en question
institutionnelle ou legislative de ce statut, mais plutot dans la
mauvaise gestion du budget bruxellois.

La politique menee est dangereuse dans ce sens que la ville
internationale, bureaucratique, est en train d'expulser et les
habitants et les industries; elle vide cette Region de sa subs-
tance. Le jour ou, a court de finances, la Region bruxelloise
devra demander a 1'Etat national de subvenir a une serie de
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ses besoins. C'est la que je percois un danger, et non dans les
querelles, les rencontres ou les refus de dialogue avec un tel
ou un tel. Le peril est plus insidieux, done plus dangereux
pour la Region.

Le danger est aussi de mener des politiques d'exclusibn.
Ainsi, mon parti defend un projet pour Bruxelles qui propose
aux habitants pauvres, emigres, diversifies culturellement, de
construire quelque chose ensemble.

La realite est complexe; il est bien malaise de vivre ensem-
ble. Mais c'est cela le propre d'une ville. C'est pour cette raison
que les gens profondement attaches a Bruxelles aiment tant
s'y trouver. La ville permet la rencontre des differences, de ce
qui n'es pas notre propre image vue dans un miroir, mais qui
necessite des qualites difficiles a acquerir: le respect et la
tolerance.

Je crains que ce ne soil pas au sein de debats tels ceux que
nous menons aujourd'hui que ces deux vertus principales
soient defendues avec toute 1'energie meritee. {Applaudisse-
ments sur les banes Ecolo.)

De Voorzitter. — Het woord is aan mevrouw Neyts-Uytte-
broeck.

Mevrouw Neyts-Uyttebroeck. — Mijnheer de Voorzitter,
heren leden van de Executieve, Collega's, u kunt zich voorstel-
len dat ik als lid van een partij die zich in Vlaanderen en
ook in het federaal Parlement in de oppositie bevindt, de
ontwikkeiing van het incident van vanmiddag met enig amuse-
ment gadesia, ware het niet dat het zoveel tijd in beslag neemt.

Dat amusement vindt zijn oorsprong in het feit dat hier
tot diep in de namiddag gebakkeleid wordt over de gevolgen
van een staatsinrichting die is uitgewerkt en goedgekeurd door
— ik som ze op — de CVP, de PSC, de PS, de SP, de VU en
wat de huidige etappes betreft ook door Ecolo en Agalev. Het
FDF bevindt zich in de ietwat bevreemdende situatie waaraan
het ondertussen gewend is geraakt. Zij stemmen inderdaad
in het federals Parlement tegen de nieuwe staatsinrichting,
niettegenstaande zij hier al vier jaar actief meewerken aan de
uitbouw ervan.

Dat de Vlaamse meerderheidspartijen in deze Assemblee
en ook in andere Assemblies hun uiterste best doen om te
doen vergeten dat Brussel mede door hun toedoen een derde
Gewest is geworden, kan ik begrijpen. Dat zij daarenboven
met stoere taai proberen te doen vergeten dat de Brusselse
instellingen steviger wortelen in de geweststructuur dan in een
persoonsgebonden systeem en dat de evolutie alsmaar verder
in die richting gaat, kan ik ook begrijpen. Nog beter kan ik
begrijpen dat vooral de CVP haar uiterste best doet om te
verdoezelen, te doen vergeten, tussen de plooien te doen vallen
dat het institutionele onevenwicht in Brussel aanzienlijk zai
worden versterkt door de huidige uitvoeringsteksten van het
Sint-Michiels- en Sint-Kwintensakkoord. Vandaar dat ik de
interpellatie van de heer Vandenbossche met vele kilo's zout
neem.

Over de heer Van den Brande die zich zo graag Minister-
President noemt — iedereen heeft graag son petit delire ou sa
petite gaterie personnelle —, wil ik alleen maar het volgende
zeggen. Wat hij ook moge verklaren, hij heeft tot nu toe alle
institutionele teksten goedgekeurd en hij zai ze ongetwijfeld
blijven goedkeuren. Of het nu gaat om het Sint-Michiels- of
Sint-Kwintensakkoord. De wijzigingen van de Grondwet heeft
hij al goedgekeurd; de gewone wet wordt thans door de Kamer
behandeld en de bijzondere wet — overigens een van de meest
afschuwelijke en slecht geredigeerde wetteksten die ik in mijn
tienjarige loopbaan als parlementarier onder ogen heb gekre-

gen, dat zai ik in die vergadering uitvoerig uitleggen — wordt
in de Senaat besproken.

Hij zai een stelsel goedkeuren dat de Vlamingen — u kent
mijn standpunt ter zake — in Brussel herleidt tot, zoals de
heer Serge Moureaux het hier zo pijniijk heeft verwoord, een
beschermde minderheid. Wij kunnen er dan over ruzien of het
kleine panda's zijn dan wel grote. Panda's en dus een bedreigde
diersoort en beschermde minderheid, dat zijn wij en dat blijven
wij. Dat wordt dpor de huidige hervorming alleen maar bena-
drukt. Dit om u mijn gevoelens over de recente institutionele
evoluties niet te onthouden en ook opdat mijn uiteenzetting
wat het communautaire aspect betreft, niet verkeerd zou wor-
den begrepen, want dat is soms toch zo gemakkelijk.

Alle grapjes terzijde geschoven, waarover gaat het nu?
Het gaat over de manier waarop de samenwerking tussen de
verschillende entiteiten van het federale Belgie op gang zou
moeten komen. Wat wij sinds een aantal maanden meemaken
— mevrouw Nagy heeft er op een heel plezierige manier een
schets van gemaakt — heeft naar mijn gevoel eigenlijk vooral
te maken met wat Gallbraith in zijn jongste boek The culture
of contentment, De cultuur van de Tevredenheid — de Franse
titel ken ik niet — noemt de «buitenlandse politick als {ictie».
Zijn stelling luidt namelijk dat wat men pleegt te noemen
buitenlandse relaties, diplomatic, protocol, rode loper of niet,
vorm van de tafel, samenstelling van de delegaties, gesprekken
aan het haardvuur, grote toestanden met belangrijke delegatie-
leiders of sjerpa's, medewerkers die van de ene zaal naar de
andere lopen, meer fictie is dan wel realiteit. De realiteit —
zegt hij — van de relaties tussen entiteiten, zijn vooral de
economische machtsveihoudingen, de krachtsverhoudingen
veel meer dan dat uiterlijk vertoon.

Het is mijn indruk dat de relaties tussen de entiteiten in
ons land nog altijd of zeifs hoofdzakelijk in de fase van de
fictie zitten, waarbij men het meer heeft over de vraag of de
rode lopers al dan niet waren gelegd. Ik heb eens aan Van den
Brande gezegd dat hij, als wat men zei over de manier waarop
hij in Nederland was ontvangen waar was, dat land dringend
de ooriog moest verklaren. Het is allemaal fictie en intussen
doet men alsof men niet zou weten dat de entiteiten in Belgie
aan elkaar grenzen, dat er tal van problemen grensoverschrij-
dend zijn, dat zij dringend een opiossing behoeven en dat de
bevolking, de Brusselse, de Waalse en de Vlaamse, de bevol-
Idng die niet als eerste lectuur 's ochtends naar de hoofdartikels
grijpt, maar zich naar haar werk begeeft of nog erger naar het
stempellokaal, met groeiend onbegnjp, mijne heren, kijkt naar
de spelletjes die u allemaal opvoert. (Applaus.)

M. le President. — La parole est a M. Harmel.

M. Harmel. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collogues, nous discutons une fois de plus aujour-
d'hui des propos tenus par M. Van den Brande quej'appellerai
«le recidiviste».

Vous vous souviendrez que voici quelques mois, le Minis-
tre-President de la Region flamande decretait que la Region
de Bruxelles-Capitale devait etre consideree comme un simple
district, violant ainsi 1'article Wquater de la Constitution. Je
ne referai pas la synthese des evenements comme Mme Nagy
et M. Coraelissen ont eu 1'occasion de nous la presenter au
cours de ce debat que nous menons depuis deux neures.

J'aimerais tout d'abord attirer 1'attention de M. Vanden-
bossche sur le fait que je n'ai pas tres bien compris le debut
de son intervention, notamment lorsqu'il evoquait la clarte de
1'attitude du Ministre-President et partant des francophones
face a la demande unilaterale formulee par M. Van den
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Brande. Ce dernier souhaitait une representation bruxelloise
bicephale.

Plus que jamais, il convient de rappeler que la Belgique,
comme Ie prevoit d'ailleurs notre Constitution, est composee
de trois Regions. Les Chambres viennent de mettre la demiere
main a la construction de la Belgique federale et ce, sur base
d'un principe qui m'est cher, a savoir Ie federalisme d'union.

Ainsi, M. Van den Brande se trompe lorsque, dans un
premier temps, il nie 1'existence meme de la Region bruxelloise.
Le federalisme d'union suppose que nous pariions de trois
entites — trois Regions — telles qu'elles existent aujourd'hui
dans notre Etat federal.

Qui dit federalisme dit evidemment pouvoirs et organisa-
tions autonomes. Vous avez rappele cette evidence. Qui dit
union dit rencontres, necessite de se voir, de se parler et de
s'ecouter. Personne d'entre nous ne niera 1'utilite de contacts
frequents entre les differentes Regions de 1'Etat federal. Ces
reunions indispensables doivent etre courtoises. Comme d'au-
tres intervenants 1'ont rappele avant moi, un contact a dejaeu
lieu entre la Region wallonne et la Region bruxelloise. Devait
egalement intervenir un contact — que j'estimais de bon
augure — entre la Region bruxelloise et la Region flamande.

M. Van den Brande, Ministre-President de la Region fla-
mande, enonce, un certain nombre de conditions quant aux
personnalites de la Region bruxelloise qu'il estime devoir ren-
contrer. A cet egard, constatons que le principe meme de
1'autonomie des Regions — qui nous est a tous extremement
cher — est, me semble-t-il, bafoue. L'erreur deja commise par
M. Van den Brande lors de sa precedente declaration est,
reiteree. II avait en effet essaye d'expliquer 1'inexplicable, pre-
tendant que la Region bruxelloise n'est pas, en realite, une
Region a part entiere mais le receptacle de deux Communautes
qui, par hasard, est aujourd'hui preside par un certain
M. Picque. Ce dernier etant francophone, il ne pourrait evi-
demment, selon M. Van den Brande, representer que les fran-
cophones. Des lors, il faudrait lui adjoindre un representant
neerlandophone qui n'est autre que M. Chabert!

Je reviens aux contacts indispensables entre les Regions.
II ne faut pas etre grand clere pour comprendre leur utilite
dans divers domaines. Je pense notamment a 1'expansion eco-
nomique et aux transports, sujets que nous abordons reguliere-
ment au sein de notre Conseil. Je citerai un exemple frappant
et interessant: le dossier problematique du RER. Je n'entrerai
pas dans de longues considerations. J'aimerais toutefois rappe-
ler les regles reelles dujeu que vous avez vous-meme evoquees.
Tout d'abord, le postulat. Sur base de 1'article \Q1quater de
la Constitution, notre Etat est constitue de trois Regions.
M. Van den Brande recidive dans la mesure ou il n'admet pas
ce concept. II va done a 1'encontre de la realite constitutionnelle
telle qu'elle existe dans notre pays. J'avoue mal comprendre
sa these, d'autant que le CVP a ete signataire des differentes
reformes des institutions.

Premier point: qui dit federalisme dit respect de 1'autono-
mie des entites. II est du plus mauvais gout, pour ne pas dire
deplace, de discuter de la qualite des invites quand c'est a
qualita que 1'on invite. Que 1'on sache, la communaute interaa-
tionale n'a pas mis notre Executif au ban des nations. 11 ne
nous viendrait pas a 1'idee d'imposer, dans la delegation de
1'Executif flamand, un Bruxellois. C'est a chaque entite de
designer, en conformite avec ses regles de fonctionnement, qui
la represente.

M. Vandenbossche a souleve un autre point auquel je suis
egalement tres attentif: qui dit federalisme dit loyaute. Cette
loyaute est celle de chaque composante envers les autres, de
chaque composante envers 1'entite federale, celle de 1'entite

federale vers chaque composante et 1'ensemble des composan-
tes. Cette loyaute doit se manifester par la volonte de cooperer,
de vouloir le meilleur pour chacun, de mettre en place des
dispositifs de solidarity pour que chacun et tous se develop-
pent, de reconnaitre des specificites comme des complementa-
rites et des atouts pour 1'ensemble, de comprendre que les
difdcultes de 1'un ne sont pas necessairement celles de 1'autre
mais que leur origine ou leur resolution ne peut passer que
par la cooperation.

Troisieme point important. Le Ministre-President de 1'Exe-
cutif de la Region de Bruxelles-Capitale est a considerer, sur
base des lois de 1989, comme un asexue linguistique.

Je vous rappelle 1'article 34 de la loi speciale du 12janvier
1989: «L'Executifest compose de cinq membres elus par le
Conseil en son sein. Outre le President, il comprend deux
membres du groupe linguistique francais et deux membres du
groupe linguistique neerlandais du Conseil.»

Ce principe s'impose a tous et chacun peut y voir avantages
ou inconvenients. C'est aussi, et c'est normal, une attitude de
tous les jours, pour laquelle il convient de saluer le Ministre-
President et nous n'admettons pas que cette impartialite soit
remise en cause.

Si vous le voulez bien, nous allons maintenant raisonner
par analogic, methode adequate en la circonstance. Le Premier
Ministre de 1'Etat federal est tout aussi asexue, quel que soit
le son de cloche de son village natal. Citons pour memoire
1'article S6bis de la Constitution: «Le Premier Ministre even-
tuellement excepte, le Conseil des Ministres compte autant de
Ministres d'expression francaise que d'expression neerlan-
daise.»

II n'a jamais ete question de pousser le ridicule ou 1'inde-
cence jusqu'a exiger de le flanquer d'une ombre ou d'un
quarteron de vice-premiers d'une autre langue lors de ses
missions nationales ou intemationales, sous pretexte que 1'une
ou 1'autre minorite du pays n'a pas eu 1'honneur de le compter
dans ses rangs.

Autre point. La Region de Bruxelles-Capitale est une
Region dont 1'organisation est particuliere en raison de sa
situation egalement particuliere. Dans la loi speciale du
12janvier 1989, une place originate a ete taillee a une commu-
naute minoritaire: le legislateur lui garantit sa presence au sein
du Bureau de 1'Assemblee par une premiere vice-presidence
reservee — article 28 —, une representation paritaire au sein
de 1'Executif — article 34 —, comme une place de Secretaire
d'Etat — article 41 —, une composition du Conseil qui assure
a la minorite, par le mecanisme des membres suppleants,
une participation aux Commissions parlementaires — arti-
cle lObis ^-. Nous nous en felicitons car nous y trouvons les
gages d'une cooperation saine et heureuse.

Neanmoins, Monsieur Vandenbossche, je dois vous dire
aujourd'hui que te veel is te veel. Etre democrate ne signifle
pas etre poire.

II n'est absolument pas question de creer des ghettos ou
des quotas sous pretexte de respect de la difference qui conduit,
vous le savez tres bien, a 1'indifference et a 1'egoi'sme. Bruxelles
n'est pas la Bosnie ou les Sudetes et nous ne considerons pas
les accords ou les lois comme de vulgaires chiffons de papier.
Clairement, nous repetons que la bonne foi est de mise.

Point suivant. L'honheur d'un homme politique repose sur
son sens des responsabilites. Nombre d'entre nous pretendent
estimer que la representation parlementaire est la voie de la
sagesSe, de la reflexion et de la distance.
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II est trop souvent facile de hurler avec les loups, de fake
de la surenchere, d'oublier les regles elementaires dujeu. Nous
attendons mieux de nos amis.

Comme Bruxellois des deux Communautes, nous parta-
geons tant de problemes. Ensemble, nous sommes aussi capa-
bles d'epauler notre partenaire pour resoudre les difficultes
qui se posent a lui de maniere specifique. II n'est pas utile d'en
rajouter en important des querelles exterieures.

Enfm, comme capitate de 1'Union europeenne, de 1'Europe
de la diversite integree des cultures, des peuples et des Regions,
Bruxelles se devait de presenter un modele d'organisation
harmonisant la cohabitation de Communautes. La regionalisa-
tion n'est pas et ne serajamais la balkanisation mais un effort
de meilleure democratic dans un environnement plus vaste a
apprehender. (Applaudissements.)

De Voorzittcr. — Het woord is aan de heer Vandenbussche.

De heer Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzitter, heren
leden van de Executieve, Coilega's, ik was oorspronkelijk niet
van plan om in dit debat het woord te nemen omdat ik van
oordeel was dat de aanleiding ervan niet zwaar genoeg woog
voor een brede gedachtenwisseling over de federate staatsin-
richting, de federale loyauteit en de samenwerkingsvormen
tussen Gemeenschappen en Gewesten van dit land. Ik blijf
bovendien de mening toegedaan dat wij onze standpunten
ter zake hier niet maandelijks en om de haverklap moeten
herhalen.

Nochtans kan ik niet anders dan reageren wanneer ik
sommige uitspraken tijdens dit debat hoor.

Ten eerste, mij lijkt het of wij de zaken nog ingewikkelder
maken dan ze al waren voor de bevolking. Ik bevestig klaar
en duidelijk: Vlaanderen heeft Brussel als hoofdstad. De
semantische discussie over het onderscheid tussen Gewest en
Gemeenschap is zinloos. Laten wij de zaken niet vertroebelen:
Vlaanderen heeft maar een hoofdstad en dat is Brussel.

Ten tweede — hiermee verwijs ik naar de aanleiding van
dit hele incident —, als wij wensen dat Gewesten en Gemeen-
schappen op een redelijke wijze samenwerken, dan moeten wij
de regels van de verschiltende samenwerkingsvormen leren. Ik
durf te zeggen dat wij geen enkele Minister-President kunnen
feliciteren met de manier waarop zij zich bebben beklaagd
over de uitnodigingen tot dialoog. Ik dacht — maar misschien
is dat naief — dat een land, een regio, een Gewest, wanneer
het aast op de samenwerking met een ander land, regio of
Gewest of zeif daartoe een uitnodiging zendt, zijn plan diplo-
matisch voorbereidt, dat daaraan gesprekken voorafgaan
waarin men vastlegt wat kan en in weike vorm, en dat men
pas wanneer men tot een redelijk resultaat ter zake is gekomen,
de samenwerking op het publieke forum toelicht. Zo niet
herkent de bevolking zich helemaal niet meer in de daden van
him politieke leiders.

Ten derde doe ik enkete vaststellingen in verband met de
positie van onze Minister-Voorzitter. Een, hij is met de heer
Spitaels gaan praten. Dit is echter gebeurd — voor zover wij
weten ten minste, en ik richt mij tot de heer Chabert — met
de goedkeuring van de volledige Executieve.

( M . Demannez, Vice-President,
remplace M. Poullet aufauteuil presidentiel)

(De heer Demannez, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Twee, wijzelfhebben nadien — dat is niet publiek gemaakt
—erop aangedrongen dat Brussel ook met Vlaanderen contac-
ten zou leggen omdat wij wensen dat Brussel zowel met Wallo-

nie als met Vlaanderen de nodige samenwerkingsvormen ont-
wikkelt.

Drie, vooraleer aan onze wens kon worden tegemoetgeko-
men, was er de uitnodiging van de heer Van 'den Brande.
Weinu, de dialoog ter zake is niet schitterend verlopen. Boven-
dien was het beter geweest dat de voorwaarden waaronder het
gesprek moest verlopen, niet de pers hadden gehaald.

Een vierde bedenking bestaat erin dat een aantal uitspra-
ken van sommige Franstalige Collega's naar aanleiding van
het incident, onzes inziens, zeer gevaarlijk zijn voor de toe-
komst. Zij plaatsen immers de tweeledigheid van het beleid in
het Hoofdstedelijke Gewest op de belling. Ik dacht dat zeifs
de heer Spitaels verklaard had dat hij het maar normaal vond
dat, indien hij met Brussel zou praten, een delegatie zou
bestaan uit de Minister-Voorzitter en een Vlaams lid van de
Executieve. Ik heb niet de naam van de heer Chabert in de
mond genomen, maar het algemeen gehouden, want laten wij
aannemen dat het nog altijd de Executieve is die haar eigen
afvaardiging samenstelt. Dat was het standpunt van de heer
Spitaeis getet op het feit dat Brussel voorlopig nog de hoofd-
stad is van een land met een tweeledige structuur die vertaald
wordt in een strikt evenwicht zowel op federaal ais Brussels
beleidsniveau.

Ten slotte laat ik opmerken dat, indien het principe van
de federale loyauteit inderdaad wordt nageleefd, opiossingen
kunnen worden gevonden. Ik reken daarbij op de creativiteit
en de loyauteit van de leden van de Executieve. Wij hoeven
dus de discussie ter zake niet meer te heropenen zodanig dat
wij ons nu kunnen buigen over de reele problemen van onze
bevolking die betrekking hebben op het leven, wonen en wer-
ken. (Applaus.)

De Voorzitter. — De heer De Berlangeer heeft het woord.

De heer De Berlangeer. — Mijnheer de Voorzitter, heren
leden van de Executieve, Collega's, in aansluiting bij de inter-
pellatie van de heer Vandenbossche gericht tot Minister-Voor-
zitter Charles Picque betreffende de houding van de Executieve
in antwoord op de uitnodiging van de heer Van den Brande
tot een gesprek van Gewest tot Hoofdstedelijk Gewest wenst
de Volksunie dat het nogal vanzelfsprekend is dat er gesprek-
ken tussen de verschiltende Gewesten die ons land rijk is,
worden gevoerd en dat er naar mogelijke samenwerkingsver-
banden wordt gezocht. Dat geldt zowel voor gesprekken tussen
het Vlaams en het Brussels Hoofdstedelijk Gewest, tussen het
Waals en het Brussels Hoofdstedelijk Gewest en tussen het
Vlaams en het Waals Gewest.

Voor de Volksunie ligt het echter evenzeer voor de hand
dat de afvaardiging van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest
uit vertegenwoordigers uit beide taalgroepen van dit Gewest
bestaat.

Uiteraard kan het in bedoelde gesprekken enkel gaan over
Gewestelijke aangelegenheden.

De Volksunie wil er bij deze getegenheid eveneens op
wijzen dat onderhandelingen over mogelijke samenwerkings-
verbanden eerder met het Vlaamse Gewest zullen moeten
worden gevoerd dan met het Waalse, gewoon wegens de ligging
van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest dat volledig wordt
omringd door gemeenten van het Vlaamse Gewest. Trouwens,
Brussel is voor ons de hoofdstad van het Vlaamse volk.

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord.

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, heren leden
van de Executieve, Collega's, twee punten begrijp ik niet. Ten
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eerste is het mij niet duidelijk waarom het Uitgebreid Bureau
deze interpellatie op de agenda heeft toegelaten. Het is niet
omdat Walter Vandenbossche humeurig is en ook eens in het
nieuws wil komen, goed wetend dat wanneer hij begint te
stoken, Moureaux direct op zijn paard zit en dat dan iedereen
moet praten...

De heer Vandenbossche. — Het is de eerste maal dat ik
zo'n interpellatie houd!

De heer Cauwelier. — Ik vind dat het onderwerp van deze
interpellatie over zo'n futiliteit rustig in de vorm van een
mondelinge vraag — soms gebeurt dat zeifs voor heel belang-
rijke kwesties — naar voren kon worden gebracht. Dat was
meer dan genoeg geweest, zeker wanneer wij weten dat wij voor
aarizienlijke problemen, zoals het deficit enzovoort, staan.

Ten tweede begrijp ik niet dat de Voorzitter van deze Raad
— het is jammer dat hij er niet is, anders zou ik het hem
duidelijker zeggen — die weet dat er niet zoveel vergaderdagen
ter beschikking zijn, dergelijke discussie rustig laat verderkab-
belen en geen enkele keer de twisters tot de orde roept.

De heer Vandenbossche. — Waarom stopt u niet als u toch
die mening bent toegedaan?

De heer Cauwelier. — Ik wil van de gelegenheid profiteren
om een aantal beschouwingen te formuleren, vooral na wat
hier links en rechts aan de oppervlakte is gekomen.

Wat mij betreft, kan de heer Picque als Voorzitter van
zijn ploeg optreden voor alle Brusselaars indien hij met een
Voorzitter van een andere regering wil praten. Ik heb — en met
mij wellicht vele Vlaamse Brusselaars — volledig vertrouwen in
hem. Hij doet het goed. Tot nu toe zie ik geen reden om
hem ervan te verdenken dat hij de Nederlandstaligen zou
achterstellen. Ik zeg dat openlijk. Zodra hij dat wel zou doen,
zai hij het echter eveneens horen.

Meer nog, wat zou het nadeel wel niet zijn als de Neder-
landstaligen per se een eigen vertegenwoordiger sturen die
naast de heer Picque deelneemt aan dergelijke gesprekken?
Dan wordt het gevaarlijk, want dan is de heer Picque ontslagen
van de verplichting voorzitter van iedereen te zijn. Dan zou
hij, denken wij maar aan bepaalde aspecten van de onderhan-
delingen inzake het Sint-Michielsakkoord, haast een gemeen-
schapsrol spelen, wat zijn gewestelijke functie in Brussel in
gevaar brengt.

Dus voor mij kan een voorzitter van de Brusselse Execu-
tieve praten namens al de inwoners van het Gewest. Dat is
essentieel iemand die voldoende tweetalig is. De heer Mou-
reaux — hij mag dat zeker horen — maakt daartoe geen kans,
noch iemand die een rol speelt in de gemeenschapsaangelegen-
heden. Dat is belangrijk voor de toekomst. Voor mijn part
kan dit eventueel ook een Nederlandstalige zijn, zolang hij
maar de beide taalgroepen en de niet-Belgen kan vertegen-
woordigen.

( M . Poullet, President,
reprend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw op als Voorzitter)

Over de uitspraken van de heer Vandenbussche en de
heer Moureaux betreffende Brussel hoofdstad van Vlaanderen,
Brussel Hoofdstedelijk Gewest, wil ik het volgende zeggen. Ik
heb nagekeken wat de Vlaamse Gemeenschap destijds in een

decreet ter zake bepaald heeft. Moureaux heeft gelijk wanneer
hij zegt dat niet het Vlaams Gewest Brussel tot hoofdstad heeft
gekozen, wel de Vlaamse Gemeenschap. Dat heeft evenmin het
Brussels Gewest tot hoofdstad benoemd, wel de stad Brussel.
Dat betekent dat Demaret burgemeester wordt van de hoofd-
stad van Vlaanderen en de Vlaamse Gemeenschap. (Twistge-
sprekken.)

Laten wij de puntjes op de i zetten. De kwestie van de
hoofdstad is een symbolische kwestie. De Vlaamse Gemeen-
schap heeft Brussel-stad als hoofdstad gekozen.

De Franse Gemeenschap had het moeilijker om ter zake
klare wijn te schenken. Hun teksten vermelden slechts de naam
Brussel zonder te specifieren of het Brussels Gewest of Brussel-
stad is.

Wij moeten dus niet de indruk wekken alsof het Brussels
Gewest de hoofdstad zou zijn van een ander Gewest.

De heer Picque kan, als hij het nodig acht, over bepaalde
punten met de heer Spitaels of met de heer Van den Brande
gaan praten. De heer Van den Brande moet dan wel op zijn
tellen letten en inbinden, want hij mag alleen praten over
gewestmateries. Er zijn er trouwens heel wat waarover Brussel
en Vlaanderen moeten overleggen. Dat zai voor de heer Van
den Brande misschien niet gemakkelijk zijn. Immers, als
Vlaamse Brusselaar heb ik wel degelijk iets te maken met
de Minister-President van de Vlaamse Gemeenschap: mijn
Ministers bevoegd voor cultuur, gezondheids- en welzijnszorg
en onderwijs — dat is een groot pakket — hebben geen zitting
in het College van de VGC, maar behoren tot de ploeg van
Van den Brande. Chabert is niet mijn Minister van Cultuur.
De heer Van den Brande mag dus geenszins gemeenschapsaan-
gelegenheden in dat gesprek van Gewest tot Gewest...

De heer Van Hauthem. — Brussel is geen volwaardig
Gewest!

De heer Cauwelier. — Hou daar nu eens mee op: Brussel
is een Gewest. Dus de Vlaamse Minister-President mag geen
gemeenschapsaangelegenheden te berde brengen.

De heer Chabert, Minister belast met Financien, Begroting,
Openbaar Ambt en Externe Betrekkingen. — Dat doet hij
niet!

De heer Cauwelier. — Goed.
Ten slotte wil ik nog dit over de heer Chabert ter attentie

van mevrouw Nagy zeggen — ik heb mij al dikwijis negatief
over hem moeten uitlaten —: hij heeft zich echter nooit Vice-
Voorzitter laten noemen. Het gebeurt dat mensen naar hem
toekomen en hem zo betitelen, maar dan is hij gegeneerd. Hij
heeft dat niet graag. (Applaus.)

De Voorzitter. — De heer Van Hauthem heeft het woord.

De heer Van Hauthem (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, heren leden van de Executieve, collega's, ik zai
mijn uiteenzetting bondig houden en beginnen met een spreuk
die het pleidooi van de heer Vandenbossche perfect samenvat:
« Berouw komt na de zonde.» Maakt men van Brussel effectief
een derde Gewest, dan is het logisch dat het ook als een
gelijkwaardige partner van de andere Gewesten wenst te wor-
den behandeld, een van de redenen waarom wij het statuut in
1989 niet hebben goedgekeurd.

Dit incident is begonnen met de ontmoeting van de Minis-
ter-Voorzitter met de heer Spitaels waaruit een achtpunten-
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programma is voortgekomen. Dat is in Vlaanderen aangevoeld
alsof hij Vlaanderen en Van den Brande in een 2 tegen
1-situatie poogde te dringen.

M. Galand. — Vous ne representez pas la Flandre. Votre
parti oui! Ne parlez pas au nom de la Flandre. Parlez au nom
de votre parti.

De heer Van Hauthem. — Ik vertegenwoordig mijn eigen
party. Dat mag toch nog? Ik mag toch nog zeggen wat er
onder meer in de Vlaamse pers is verschenen. U kan dat
misschien niet lezen — dat kan best —, maar dat is mijn
probleem niet.

Ik zit hier en ik zai hier zeggen wat ik te zeggen heb. Ook
dat is democratie. Het is typisch dat degenen die de mond vol
hebben over verdraagzaamheid en democratic, ook degenen
zijn die anderen de mond willen snoeren.

Ecoutez les grands amis de laM. Moureaux.
democratie!

De heer Van Hauthem. — Inderdaad, mijnheer Moureaux,
misschien meer dan u denkt.

Mijnheer de Minister-Voorzitter, u hebt dus een achtpun-
tenakkoord gesloten, wat in Vlaanderen — u kan dat lezen in
de pers — is aangevoeld als een maneuver om Vlaanderen in
een 2- tegen 1-situatie te dringen. Ik kan die artikels voorlezen,
ik zuig dat helemaal niet uit mijn duim.

Sommige punten van dat akkoord verwekken overigens
toch wel enige verbazing, te meer wanneer men vaststelt dat
een van de punten toerisme is. Uiteraard is het de logica zeif
dat Brussel ter zake ook zeif bevoegd wordt, maar dat is het
nog altijd niet. Toerisme is nog altijd geen gewestmaterie.

U hebt ook een denkoefening gemaakt over de verdeling
van de vertegenwoordigers voor het Comite der Regio's tussen
de Gewesten en de Duitstalige Gemeenschap waarbij men op
z'n minst wat vragen kan hebben. De heer Van den Brande
heeft daarop niet gereageerd, mijns inziens omdat hij het
Brusselse Gewest niet wil — hoewel het er al een is — erkennen
als derde Gewest. Overigens werd het ook zo in de Franstalige
pers, die ik eveneens lees, uitgelegd. Daarin interpreteerden
journalisten een reactie van de heer Van den Brande als een
erkenning van liet Brusselse regionale feit. Ging hij er niet op
in, dan zou dit opnieuw een op zichzelf terugplooien en de
niet-erkenning betekenen van Brussel als een volwaardig derde
Gewest. De heer Van den Brande heeft het spel correct ge-
speeld: hij heeft niet gereageerd.

Mijnheer de Minister-Voorzitter, graag vernam ik of u
voor dat akkoord een mandaat van de gehele Brusselse Execu-
tieve hebt gekregen of hebt u dat alleen en autonoom onder-
handeld, zonder raadpleging van de gehele Executieve? Indien
het antwoord op de tweede vraag positief zou zijn, is het
resultaat van uw onderhandelingen dan achteraf in de Execu-
tieve besproken en eventueel goedgekeurd ? Ik stel u die vraag
omdat ik van leden in het halfrond van de Vlaamse Raad
tijdens de discussie naar aanleiding van mijn interpellatie tot
de heer Van den Brande over dit incident hoorde dat het
akkoord uiteindelijk een louter prive-zaak was tussen de heer
Picque en de Minister-Voorzitter van het Waalse Gewest, de
heer Spitaels, en dat het zeker geen standpunt was van de
Brusselse Executieve.

Ik plaats mijn vragen in een ruimer kader: indien u
gesprekken met om het even wie op eender welk niveau aan-
gaat, hoe verloopt dan de besluitvorming in de Executieve?

De heer Van den Brande heeft dan een aparte uitnpdiging
gericht aan respectievelijk het Brusselse en Waalse Gewest en
aan de Franstalige en Duitstalige Gemeenschap voor bilaterale
gesprekken. Hij heeft zich ook gewend tot de heer Chabert.
Zoals ik uit de pers kon vernemen, is he.t niet zo — u kan
mij misschien corrigeren — dat hij u bevolen heeft om een
Nederlandstalige collega mee te nemen, Integendeel, hij zou
de uitnodiging gewoon naar een ander Minister van uw Execu-
tieve hebben gestuurd. U hebt daarop nogal furieus gereageerd
omdat u die werkwijze onaanvaardbaar vond en omdat u het
niet nam dat de heer Van den Brande de deelname van de
heer Chabert had gevraagd. U hebt zeifs onderstreept dat de
heer Van den Brande hiermee de legitimiteit van de Voorzitter
van de Brusselse Executieve op de belling heeft geplaatst.

Mijn volgende vraag lijkt op de vorige: was uw negatieve
houding een persoonlijk initiatief of werd ter zake overlegd in
de Executieve, wat mij niet onbelangrijk lijkt voor de toe-
komst?

Hoe ook, het terminologisch rookgordijn dat weer eens
over het statuut van het Brussels Gewest hing — ik verwijs
naar het einde van de uiteenzetting van de heer Vandenbossche
—, is vandaag enigszins opgetrokken. Heel dit debat is terug
te voeren tot de essentiele en initiele vragen als hoe kijken
Vlamingen respectievelijk Franstaligen aan tegen het statuut
van Brussel en hoe staan zij tegenover het federalisme. Hier
zien wij opnieuw de botsing tussen wat aan Vlaamse kant het
federalisme van de Gemeenschappen wordt genoemd en aan
Franstalige kant het federalisme van de Gewesten. Dat is het
eeuwige twistpunt. Brussel is dus een volwaardig derde Gewest.

Wij wisten zeer goed waarom wij tegen dat statuut hebben
gestemd, te meer wanneer wij nu de verklaringen van de heer
Moureaux horen. Die was klaar en duidelijk. Hij had het over,
naast het feit dat hij Van den Brande unfou noemde, lefatasme
de la parite en voor hem is Brussel dus line Region d part
entiere, wat men ook moge beweren.

Mevrouw Neyts heeft het hier al aangehaald: met de
uitvoering van het Sint-Michielsakkoord worden de Brusselse
Vlamingen gereduceerd tot panda's, beschermde diersoorten,
Misschien zullen wij af en toe hier eens mogen keffen, maar
er zai altijd een Moureaux hier of elders klaarstaan om onmid-
dellijk met «koest» te repliceren.

M. Ie President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur Ie President, Mes-
sieurs les Ministres, Mesdames, Messieurs, je n'ai pas 1'inten-
tion de repeter ce que d'autres ont dit et redit, parfois avec
abondance.

11 n'est pas comique, mais triste, de constater qu'avant
meme de voir promulguer les nouveaux articles de la Constitu-
tion, les auteurs memes du chambardement de notre loi fonda-
mentale sont deja en train de se chamailler. C'est lamentable,
derisoire et tragique.

Je 1'ai deja dit, Messieurs, vous etes en train de vous
quereller pour arracher a votre profit les meilleurs morceaux
de la Belgique que vous avez depecee. Pour une fois, baissez
vos masques. Messieurs de la majorite a geometric variable.
Vous avez detruit la Belgique millenaire. Qu'avez-vous finale-
ment a proposer aux Beiges en dehors de vos luttes intestines
et de vos appetits personnels?

Vous faites perdre Ie temps de cette Assemblee en ne
parlant meme pas du sexe des anges mais de leur couleur
linguistique. N'oubliez pas, Messieurs, que les Beiges, les vrais,
se reveillent. Ils vous regardent. Monsieur Moureaux. Ils
etaient deja 100 000 dans la rue il y a dix jours, malgre Ie
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sabotage des medias du nord du pays et Ie role plus qu'ambigu
joue par les medias francophones. Us puniront impitoyable-
ment les traitres, les ennemis du pays.

En bon flamand francophone, je suis fier de dire au nom
du Front national beige, non pas Belgie barst, mais vive la
Belgique, vive Ie Roi.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, Chers Collegues, je ne voudrais pas que 1'on
prenne la brievete de ma reponse pour 1'expression d'un desin-
teret vis-a-vis de tout ce qui a ete dit a cette tribune.

Les interpellations ont ete longues, sans doute parce qu'el-
les se voulaient un effort de clarification des positions de
chacun. Mon intervention sera done tres breve etje rappellerai
un certain nombre de principes que j'ai toujours defendus-'a
cette tribune.

Je dirai tout d'abord a M. Vandenbossche que la petite
histoire de notre institution et de notre Executif temoigne de
ma volonte permanente de pacifier les rapports parfois diffici-
les entre Flamands et Francophones de Bruxelles. II sait,
comme d'autres, que je me suis inlassablement attele a creer
un etat d'esprit, tant au sein de 1'Executif qu'au sein de ce
Conseil, qui tende au respect des uns et des autres. On ne me
prendra pas en flagrant delit d'avoir, a aucun moment de
1'histoire de cet Executif et de ce Conseil, provoque, sur quel-
que sujet que ce soit, des querelles entre Flamands et Franco-
phones.

Par ailleurs, il n'y a pas pour moi d'autre vision du federa-
lisme en Belgique qu'un federalisme a trois. Pourquoi est-ce
queje defends un tel federalisme? Sans doute parce queje suis
soucieux, comme d'autres ici, de donner a Bruxelles un statut
de Region a part entiere, mais surtout parce que je sais que,
sans ce federalisme a trois, il n'y aura plus a terme, et meme
peut-etre a court terme, de Belgique.

Le federalisme a la Beige est un federalisme d'equilibre
qui, —je voudrais rassurer certains Flamands ici — ne cherche
pas, pour retablir un rapport de forces, a encourager deux
Regions & se coaliser centre une troisieme. Je 1'ai dit tres
clairement a cette tribune comme dans la presse, si la Region
bruxelloise n'est pas admise comme troisieme composante de
ce federalisme a la Beige, alors toutes les aventures separatistes
sont possibles. Cela est tres important. La conception de notre
federalisme doit etre fondee sur un federalisme a trois si nous
voulons nous atteler a maintenir 1'unite de notre pays. Un
federalisme a deux, ou a deux et demi, conduirait inevitable-
ment a la partition du pays un jour ou 1'autre.

Quand j'exprime ma volonte de faire vivre Bruxelles
comme Region a part entiere c'est pour consacrer ce federa-
lisme a trois et faire de Bruxelles un des maillons de la Belgique
nouvelle que nous sommes en train de construire.

Un debat est ne pour savoir si 1'on se rencontrait a deux
ou a trois. Je n'ai jamais me 1'interet de se voir parfois a deux
mais j'ai toujours souligne en tout cas 1'interet de se voir a
trois. Une rationalite existe dans mon approche. Comment
ignorer qu'un certain nombre de problemes que j'ai souvent
cites, ne pourraient etre resolus si nous ne nous rencontrons
pas a trois, si nous ne convenons pas d'une gestion a trois
d'un certain nombre de matieres? C'est clair.

Mme Nagy qui a le cynisme facile a parle de mediatisation.
Dans ce domaine, je n'ai plus guere de le5ons a donner a
nos amis ecolos. Mais ce n'est pas la theatralisation de cet

evenement qui est importante. Ce qui est important, c'est
d'affirmer cette intention de se voir a trois pour regler des
problemes de gestion auxquels Mme Nagy a fait allusion:
problemes de mobilite, d'amenagement du territoire, d'envi-
ronnement, etc.

Dans la lettre de M. Van den Brande que vous avez peut-
etre lue. Monsieur Vandenbossche, il etait bien question — je
1'ai souligne trois fois tant j'etais etonne de la rigueur de ses
propos — de concertation separee. Pourquoi M. Van den
Brande introduit-il dans sa lettre, outre les autres maladresses
qu'elle contient, cette idee de concertation separee? II ne me
laisse d'ailleurs pratiquement aucune porte de sortie pour
reagir. Si j'avais ete a la place de M. Van den Brande, ou si
j'avais pu le conseiller, j'aurais redige une lettre qui lui aurait
donne beaucoup plus de noblesse, precisant: je suis pret a
parler avec vous mais convenez. Monsieur le Ministre-Presi-
dent, qu'un certain nombre de matieres doivent etre traitees a
deux alors que d'autres doivent 1'etre a trois. Non, la vigueur
de cette lettre m'a etonne.

La visite que j'ai rendue a M. Spitaels, etait le resultat
d'une polemique qui dechirait a ce moment la famille socialiste.
Toujours soucieux de participer a ce federalisme d'union, je
m'inquietais — je m'inquiete toujours un peu d'ailleurs — de
cet isolationnisme dans lequel s'enferment certains Wallons.
II n'est pas inutile de rappeler a certains amis du Sud egalement
qu'il convient de promouvoir ce federalisme d'union a trois.
Lorsque j'ai ete invite par M. Spitaels, nous avons convenu
rapidement dans les reunions preparatoires qu'il n'etait pas
indique de ne se voir qu'a deux mais qu'il convenait de se voir
a trois. Cette invitation, lancee a partir de Namur a M. Van
den Brande, etait 1'expression d'une volonte de collaboration
et d'ouverture, et non pas une volonte de pieger M. Van den
Brande, ni de laisser apparaitre — c'est clair et je le dis 6. nos
amis flamands — la volonte de batir un front entre Wallons
et Bruxellois contre la Flandre. C'eut ete absurde! Quel risque
aurais-je pris moi qui dois ici etre comtable des bonnes rela-
tions entre Flamands et Francophones de la Region! II existait
une ouverture d'esprit pour une collaboration avec M. Van
den Brande. Evidemment, plusieurs elements de sa lettre ne
manquent pas d'etonner, sinon de choquer. J'ai deja parle de
la concertation separee et il est vrai que la maniere dont il
invita mon Collegue, M. Chabert, avait quelque chose qui ne
pouvait qu'encourager^le refus que j'ai formule. Certains ont
dit ici combien ce refus etait justifie.

Je voudrais conclure tant il me semble que nous avons
consacre beaucoup de temps a cet incident. Voici pratiquement
trois heures que nous en debattons et je pense que beaucoup
de problemes de gestion attendent nos solutions et nos deci-
sions. II existe une formule tres simple, qui nous sort de
1'embarras: que les trois Ministres-Presidents rendent public
un calendrier de leurs rencontres. A partir du moment ou il
est convenu que deux d'entre eux se verront pour tel probleme,
deux autres pour telle autre matiere, qu'il y aura aussi des
reunions a trois pour traiter d'autres dossiers, je pense que
nous pourons satisfaire tout le monde, parce que cela signifiera
que M. Spitaels et M. Van den Brande s'accordent a reconnai-
tre que Bruxelles doit etre traitee comme les deux autres
Regions et a sa place a une table a trois.

M. Van den Brande semble dire qu'il souhaite traiter avec
M. Spitaels de maniere separee pour certaines matieres. S'il
est sincere, je veux bien croire qu'il s'agit de domaines qui ne
concernent que la gestion des deux autres Regions. Ainsi, tout
le monde peut done etre d'accord. Est-il si difficile de prendre
nos agendas, de decider quels Ministres vont se rencontrer et
de decider de se voir de toute facon a trois? L'ordre des
rencontres est peu important. Si demain M. Van den Brande
m'avertit qu'il va rencontrer M. Spitaels, puis qu'il me verra,
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puis je vois M. Spitaels. Peu importe. Ce qui est important
c'est qu'a un moment ou a. un autre, nous nous rencontrions
a trois. Je n'attends que cela; que M. Van den Brande
convienne que nous pouvons nous voir a trois. Mais ce n'est
pas sa lettre qui me laissait croire qu'il etait dispose a ce qu'il
en soit ainsi. II y avait la, non seulement une erreur dejugement
en matiere gestionnelle mais aussi une valeur symbolique nega-
tive. Nos amis flamands doivent Ie comprendre.

C'est tres simple. C'est ce que je propose.

En ce qui concerne la delegation, j'ai dit ici que je croyais,
dans ce souci de federalisme d'union et dans un souci de
tolerance que nous devons toujours exprimer, que Ie Ministre-
President de la Region de Bruxelles jugeait opportun qu'a son
initiative, il soit accompagne d'un Ministre flamand de son
Executif. Je 1'ai dit ici, personne ne 1'a conteste, meme parmi
les plus soucieux pour defendre la francophonie, aucun ne m'a
dit qu'il etait absurde de se faire accompagner par un Ministre
flamand, a partir du moment ou je Ie suggerais moi-meme.
Mais il est clair que lorsque M. Van den Brande a adresse un

•courrier separe simultanement a M. Chabert et a moi-meme,
cela pose un certain probleme depassant la valeur symbolique.
II est facile de se tirer d'affaire, Ie tout est de savoir si la bonne
volonte existe. Je reste optimiste mais il est vrai qu'un certain
nombre de declarations, dont certaines affichees avec un relatif
mepris, me font mal et m'inquietent.

Je voudrais maintenant adresser un message dont il ne faut
pas exagerer la solennite, a M. Van den Brande en lui disant:
«Nous, Bruxellois, voulons travailler en federalisme d'union.
Nous, Bruxellois, entendons etre respectes comme une compo-
sante a part entiere du federalisme que nous plaidons et que
nousdefendons.»

Nous verrons quelle reponse il donnera a ma proposition
d'un calendrier qui conviendrait d'une serie de rencontres,
avec un ordre du jour precis. J'attends.

Je voudrais reaffirmer ici une chose et Ie dire a un certain
nombre d'amis flamands. Us s'etonnent parfois que les franco-
phones soient assez soucieux. Mais convenons-en, certaines
declarations, qui ne proviennent pas de M. Vandenbrande,
parfois inquietent, Je voulais vous dire combien j'ai ressenti
la violence de propos, tenus par certains leaders d'opinion
culturelle flamande. Je me rejouis d'ailleurs de voir qu'un
certain nombre d'amis flamands de cette majorite ont pris
leurs distances par rapport a certaines declarations du Davids-
fonds. Je voudrais attirer votre attention sur la violence rentree
potentielle, que contient une declaration qui ne vient pas de
n'importe qui et qui dit clairement: «Nous entendons que la
Region de Bruxelles fasse partie de la Flandre,» en ignorant
deux choses fondamentales qui torment Ie fondement de notre
democratic: c'est que ce serait en bafouant la Constitution et
les lois et en ne ss souciant pas de 1'avis de ceux que 1'on veut
eventuellement annexer. Tous les germes d'une violence'rentree
sont presents dans de tels discours. N'avez-vous pas eu votre
attention attiree par de tels propos? Cela me fait peur, parce
qu'en conjuguant certaines situations economiques, sociales,
certaines derives nationalistes qui percent un peu partout dans
notre societe, tenir un tel discours ne peut que faire fremir.
C'est un discours qui, Dieu merci, n'est pas partage par tous
les flamands. Je voulais dire combien les francophones sont
legitimement inquiets lorsqu'ils entendent certains discours.
Mais ils ne vpus les font pas endosser. Monsieur Vandenbos-
sche, les propos que vous avez tenus a cette tribune sont assez
mesures par rapport a ce queje craignais et, qui n'auraient pu
amener de ma part que des propos radicaux qui n'auraient
fait qu'alimenter la surenchere entre nous.

Je voudrais affirmer mon intention de travailler dans ]a
perspective queje vous ai decrite en vous renouvelant une fois
de plus mon souci: il faut defendre un statut de Region a part
entiere pour Bruxelles, faire reconnaltre Bruxelles dans Ie
concert des Regions beiges. Sans federalisme a trois, affirme
et reconnu, nous courons des risques importants pour la survie
de ce pays, auquel — pas avec les accents de M. Ie representant
du Front national — je renouvelle mon attachement mais au
travers de la structure federate d'union. Certes, nous avons
consacre beaucoup de temps a ce debat, mais il etait utile afin
de clarifier un certain nombre de malaises et d'ambiguites.
J'ai conclu en faisant une proposition a M. Van den Brande.
J'attends sa reponse. (Applaudissements sur les banes de la
majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbossche.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, mijn-
heer de Minister-Voorzitter, Heren Leden van de Executieve,
Collega's, sta mij toe drie bedenkingen te maken bij uw ant-
woord.

Ik laat opmerken dat mijn fractie voor het eerst de Minis-
ter-Voorzitter interpelleert over een communautair geladen
dossier. Noch de Executieve noch de andere leden van de
Raad moeten zich er cynisch over uitlaten dat leden van de
Vlaamse Gemeenschap, die tenslotte mede het beleid bepalen,
enige ernstige vragen wensen te formuleren, te meer omdat
het meestal Franstalige collega's zijn die communautaire dis-
cussies op gang trekken.

Ik zet mij dus aftegen degenen die dit debat minimaliseren.
Voor mij gaat het om de fundamentele verhoudingen tussen
de Gemeenschappen.

Voorts ben ik ontgoocheld over een aantal uitspraken.
Mijnheer Harmel, ik denk dat u zich vergist en dat u zai moeten
aanvaarden dat Vlamingen volwaardig bepaalde stellingnames
vooropstellen en verdedigen.

Nochtans ben ik ten zeerste verheugd over het antwoord
van de Minister-Voorzitter die de zaken — ik denk aan de
uiteenzetting van de heer Mouraux — opnieuw in hun juiste
context heeft geplaatst. Inderdaad, mijnheer Moureaux, uw
uitspraken waren bijzonder pijniijk voor de Vlaamse gemeen-
schap. Ik maan u aan toch wat voorzichtiger te zijn wanneer
u ons haast als gijzelaars van de ene of andere instelling
beschouwt. Een dergelijk uitgangspunt paste hier niet. Ik had
van u als leider van de grootste fractie in deze Assemblee
verwacht dat u...

M. Moureaux. — II faut lire la lettre de M. Van den
Brande. Ce n'est pas nous qui avons commence.

De heer Vandenbossche. — Ik ga verder: ik had van u een
uitgestoken hand naar de Vlaamse gemeenschap in Brussel
verwacht. Die is er niet gekomen.

Tenslotte, mynheer de Minister-Voorzitter, uw verklarin-
gen stemmen overeen met mijn verwachtingen. U hebt de
gelijkwaardigheid van beide Gemeenschappen bevestigd en
een duidelijke hand en naar Vlaanderen en naar Wallonie
uitgestoken om de dialoog, zij het met twee dan wel met drie,
aan te vatten.

De heer Van den Brande had het inderdaad anders kunnen
aanpakken. Nochtans heeft hij met zijn brief impliciet het
derde Gewest dat Brussel is, erkend. Ik meen dat wij daar op
een handige manier kunnen op inspelen. (Applaus.)
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M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
VANDENBUSSCHE, BETREFFENDE «HET BELEID
INZAKE SOCIALE UITSLUITING EN SOCIO-PRO-
FESSIONELE INSCHAKELING»

INTERPELLATION DE M. DE PATOUL A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «DEVALUATION DE LA POLITIQUE DE
L'EMPLOl ET EN PARTICULIER, LES PRIMES A
L'EMPLOI»

INTERPELLATION JOINTE DE M. SMITS, CONCER-
NANT «LE PEU D'lMPACT SUR L'EMPLOl DES
MESURES PRISES EN FAVEUR DU DEVELOPPE-
MENT DU TOURISME DANS LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE»

INTERPELLATION JOINTE DE MME NEYTS-UYTTE-
BROECK, CONCERNANT «LA PROBLEMATIQUE
DU PERSONNEL DE L'OFFICE REGIONAL BRUXEL-
LOIS DE L'EMPLOl (ORBEM)»

INTERPELLATION JOINTE DE M. LEMAIRE,
CONCERNANT «L'USAGE DES EXCEDENTS DE
SUBVENTIONS NON REGULARISES A L'ORBEM ET
PARTICULIEREMENT QUANT AU FONDS BUDGE-
TAIRE INTERDEPARTEMENTAL DE L'EMPLOl

, (FBDE)»

INTERPELLATION JOINTE DE M. VANDENBUSSCHE,
CONCERNANT «LA POLITIQUE EN MATIERE D'EX-
CLUSION SOCIALE ET D'lNSERTION SOCIO-PRO-
FESSIONNELLE»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER DE PATOUL TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE BEOORDELING
VAN HET TEWERKSTELLINGSBELEID EN IN HET
BIJZONDER DE TEWERKSTELLINGSPREMIES»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
SMITS, BETREFFENDE «DE GERINGE INVLOED
DIE DE MAATREGELEN TEN GUNSTE VAN DE ONT-
VVIKKELING VAN HET TOERISME IN HET BRUS-
SELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST HEBBEN
GEHAD OP DE WERKGELEGENHEID»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN MEVROUW
NEYTS-UYTTEBROECK, BETREFFENDE «DE PER-
SONEELSPROBLEMATEEK VAN DE BRUSSELSE
GEWESTELIJKE DIENST VOOR ARBEIDSBEMTODE-
LING (BGDA)»

Bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. de Patoul pour
developper son interpellation.

M. de Patoul. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, Chers Collegues, 1'ordre dujour montre que notre Conseil
est preoccupe par cette question qui, manifestement, se revele
fort importante. Prealablement, il est bon de resituer Ie
contexte dans lequel nous sommes.

En matiere d'emploi, la Region bruxelloise constitue un
microcosme refletant avec ses specificites une crise economique
et sociale d'envergure internationale.

II apparait en Belgique comme dans les pays limitrophes
que les barometres classiques de la prosperite economique
(PIB; productivite ...) traduisent to us un accroissement relatif
de la richesse du pays. Et pourtant, les faits sont la, a 1'encontre
de toute theorie economique classique, parallelement a un
accroissement de productivite, il y a augmentation d'un cho-
mage structure! qui n'est pas du a une penurie de matieres
premieres ou une baisse de production.

Le grand defi est lance. Les theories economiques s'ab!-
ment en quelque sorte et le systeme se modifie. L'accroissement
de la productivite garante de la richesse economique n'induit
plus 1'accroissement de 1'emploi.

Les valeurs sociales ne peuvent plus se definir a partir des
seules valeurs economiques. Si la socialisation urbaine s'est
realisee a partir de la valeur travail, il est temps d'envisager
de nouvelles valeurs qui restructurent la societe en y apportant
une dynamique sociale non dependante exclusivement du tra-
vail et aussi de la consommation.

Tout systeme d'organisation a ses limites de croissance;
il doit etre regenere sous peine d'atteindre un seuil ou la
disorganisation s'installe.

Une societe constitue un systeme ouvert dont les structures
sont maintenues par une consommation continue d'energie,
dans le cadre de relations de plus en plus complexes. La
dissipation ou consommation continue des energies cree la
potentialite d'un reordonnancement soudain. Les parties se
reorganisent en un nouveau tout. Le systeme s'echappe en un
ordre plus eleve. A ce moment le phenomene d'entropie ou de
desordre inherent a tout systeme ferme est mis en echec.

( M . Demannez, Vice-President.
remplace M. Poullet aufauteuilpresidentiel)

(De heer Demannez, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
LEMAIRE, BETREFFENDE «DE BESTEDING VAN DE
NIET-GEREGULARISEERDE OVERSCHOTTEN VAN
SUBSIDIES AAN DE BGDA EN MEER IN HET BIJ-
ZONDER MET BETREKKING TOT HET INTERDE-
PARTEMENTAAL BEGROTINGSFONDS (IBF)»

C'est ce qu'a demontre le Professeur Ilya Prigogine, prix
Nobel de physique, avec la loi de la dissipation universelle
applicable a tout systeme vivant et a toute societe en evolution.

II est done temps d'envisager d'autres solutions innovantes,
peut-etre etonnantes sur le plan des idees mais indispensables
pour depasser ce seuil d'incompetence collective atteint par
notre societe, a resoudre ses problemes de croissance.
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Car a ce stade, force est de constater que sans une regula-
tion induite par une politique de 1'emploi adequate, la popula-
tion en age d'activite se structure de facon «sauvage»; une
repartition «dure» du travail s'est installee cristallisant des
categories de population active en circuits de plus en plus
fermes: d'une part les salaries, d'autre part les chomeurs,
ensuite les demandeurs d'emplois non inscrits, minimexes ...

Les idees vont bon train et les journaux et revues speciali-
sees regorgent de propositions sur toile de renouveau des
valeurs de societe.

Les grands debats du jour portent sur les notions de
flexibilite de 1'emploi; de repartition du temps de travail;
d'emploi a temps partiel; de temps libere; de valorisation
sociale des personnes sans emploi...

Une des theses percutantes qui se degage actuellement est
celle du temps libere. On peut la resumer en disant que si
1'economie peut accroitre sa production avec moins de travail,
Ie niveau de revenu ne peut plus dependre de la quantite de
travail fournie par chacun. La redistribution des gains de
productivity doit permettre a tous de travailler moips.

On en arrive tout naturellement a entrevoir la possibility
d'un double revenu cumulatif ou revenu dissocie; un revenu
social attribuable a tous et un revenu du travail effectif.

Mon propos n'est pas evidemment d'enoncer ici une pro-
position nettement elaboree a ce sujet mais d'evoquer les
richesses de ces reflexions qui doivent d'ailleurs animer nos
debats.

Prise dans la turbulence socio-economique qui sevit de
facon generate en Europe, la Region de Bruxelles lutte en
outre au sein de la Belgique federate pour 1'affirmation de son
identite economique. Certains cenactes politiques entre autres
wallons pronent une specialisation economique des Regions
et souhaitent voir Bruxelles se replier exclusivement sur Ie
secteur economique tertiaire abandonnant tout Ie secteur
secondaire a la Wallonie, historiquement industrielle.

Or a Bruxelles, il faut craindre que tout accroissement
de 1'emploi tertiaire beneficie essentieltement aux navetteurs
plutot qu'aux Bruxellois vu la structure de qualification des
demandeurs d'emploi bruxellois.

Axer uniquement la politique de 1'emploi sur Ie tertiaire
serait vouer Bruxelles a une derive sociale inexorable accele-
rant la dualisation deja existante. En d'autres termes, les
demandeurs d'emploi bruxellois n'ont probabtement pas les
competences suQisantes pour repondre a une offre d'emploi
dans Ie secteur tertiaire.

Si les problemes d'emploi doivent se penser aujourd'hui
dans un cadre plus large que simplement regional, il n'en
reste pas moins que simultanement, la regionalisation des
competences impose aux Regions une responsabilite de
moyens et de fins en cette matiere.

L'adequation entre la formation professionnelle et 1'emploi
offert sur Ie marche permettrait deja sans nul doute de limiter
au moins te chomage frictionnel, c'est-a-dire de resorber 1'offre
d'emploi insatisfaite a Bruxelles, et a plus long terme, Ie
chomage conjoncturel.

Jusqu'a present, la politique d'emploi pratiquee a Bruxelles
via les dispositifs d'insertion socio-professionnelle et les mis-
sions locales est realisee au depart des communes et reste de
ce fait une politique essentieltement a ancrage local.

Les dispositifs sont indispensables afm de circonscrire les
poches de population fragilisees socialement et economique-
ment.

A cet egard, nous vous rappelons, monsieur Ie Ministre,
que nous attendons avec interet. Ie second rapport du Comite
regional bruxellois a 1'Insertion socio-professionnelle qui, je
1'espere, nous eclairera quelque peu sur I'ensemble des parame-
tres du chomage, du placement et des effets des dispositifs de
reinsertion socio-professionnelle.

II reste cependant que des mesures structurelles plus gene-
rates a dimension regionale doivent etre envisagees.

Rappelons que 1'ordonnance portant creation d'un systeme
de primes a 1'embauche de certaines categories de demandeurs
d'emploi de la Region de Bruxelles a ete vote par cette Assem-
bleete6juin 1991.

Lors de la discussion generate, il fut largement debattu
des criteres retenus pour 1'octroi de la prime. C'est-a-dire au
minimum, ceux du Ponds social europeen; soit avoir plus de
25 ans et etre demandeur d'emploi depuis plus de douze mois
ou avoir moins de 25 ans et avoir depasse 1'age de la scolarite
obligatoire.

La selection est operee soit par I'ORBEm en ce qui
concerne Ie placement des demandeurs d'emploi de longue
duree, (te rapport de I'ORBEm n'est pas tres bavard sur cet
aspect des choses) soit a 1'issue de dispositifs d'insertion socio-
professionnelle.

Le montant prevu de la prime est de 15 000 francs par mois
soit 180 000 francs pour 1'annee, pour autant qu'il s'agisse d'un
accroissement net d'emploi maintenu pendant toute la duree
du paiement de la prime.

A 1'epoque, les vertus de la prime furent longuement evo-
quees et notamment te fait qu'elle concernait plus speciflque-
ment des personnes fragilisees comme les jeunes sans diplome
minimum necessaire pour acceder au ch6mage sur base des
etudes.

Cependant, plusieurs problemes restaient sous-jacents et
les questions soutevees refletaient la faiblesse relative du carac-
tere incitatif d'une prime a 1'embauche pour atteindre des
objectifs structurels d'engagement a plus long terme.

Le Ministre-President 1'avait clairement dit puisqu'il avait
parle, je cite du «caractere experimental» et considerait la
necessite d'en evaluer les effets.

Dans mon intervention lors de la discussion sur te projet
d'ordonnance creant te systeme de primes a 1'embauche, j'ai
enonce une serie de questions dont les reponses une fois
apportees doivent determiner 1'impact reel de la prime a 1'em-
bauche afin de nous guider dans la d6finition d'outils efficaces
de la politique de 1'emploi.

II est clair qu'il est preferable a un moment donne, d'agir
plutot que d'etudier. Lorsqu'on a vote cette ordonnance, on
a pris 1'option d'agir, sachant que cela representait un certain
cout mais qu'avec cette experience on devait acquerir une
information qui devait nous permettre de cumuier a la fois
1'action et 1'etude. La question essentielle etant de savoir dans
quelle mesure ce projet a favorise 1'integration de travailleurs
inoccupes pendant une longue duree, dans le circuit du travail.
J'avais ea fait trace les axes d'une grille que 1'on pourrait
qualifier de grille d'analyse, de recolte d'informations. Je cite
rapidement quelques elements que j'avais mis en evidence et
que nous devrions obtenir a un moment ou a un autre. Je me
rends compte que ce n'est pas necessairement dans le cadre
d'une interpellation qu'on peut repondre a des questions preci-
ses. II s'agit d'une optique generate. Je cite evidemment le
nombre de personnes qui ont ete recrutees par le systeme mais
aussi le type de personnes. J'entends par la leur niveau de
qualification, leur age, sexe, leur experience.
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Le fait de savoir si ces personnes ont participe a des
formations professionnelles, s'il s'agit en realite d'une forme
de recyclage et done de personnes qui poursuivent dans le
meme domaine d'activites, s'il s'agit plutot d'une reorientation
professionnelle.

Pour quel type d'emploi utilise-t-on les primes dont il est
question et quel type d'entreprise a utilise ce systeme de primes
a 1'embauche? Par type d'entreprise, j'entends secteur d'acti-
vite de 1'entreprise, sa taille, etc.

Un autre aspect est le suivi: combien de temps la personne
est-elle restee dans le circuit — je vous concede toutefpis que
cette question est peut-etre prematuree? Est-elle restee un an,
moins d'un an, plus d'un an ou plus de deux ans?

Viennent alors deux sous-questions: il faudrait savoir si la
personne est restee dans la meme entreprise ou si le fait d'avoir
beneficie de la prime lui a permis de se reinserer dans le circuit
du travail et de refaire partie de la categoric des salaries.

Toutes ces questions sont liees au suivi de 1'engagement de
la personne. De plus, il faut savoir si 1'entreprise a pris des
initiatives pour former le travailleur recrute au sein de sa
societe.

Enfin, il me semble aussi interessant de connaitre 1'evolu-
tion economique des entreprises en question, c'est-a-dire —
les indicateurs de croissance des entreprises ayant utilise le
systeme.

Je viens de vous faire la description d'une grille d'analyse
mais je ne dis pas que c'est la seule possible. J'ai voulu
simplement lancer quelques pistes et j'espere qu'elles ont etc
quelque peu ecoutees.

Depuis le debat sur la prime a 1'embauche, quelques eclair-
cissements ont ete apportes, en particulier lors de 1'elaboration
du budget 1993.

Je retire du rapport du budget 1993 un extrait, queje cite:
«le Ministre-President concede que le systeme des primes a
1'embauche ne fonctionne pas tres bien. Les services de 1'OR-
BEm sont actuellement en train d'etudier les possibilites de
modification de ce systeme afin de le rendre plus perfonnant».
J'ajoute qu'il faut prendre en consideration le risque'que ces
modifications ne permettent plus le subventionnement par le
Ponds social europeen.

Deux ans apres le vote de 1'ordonnance portant creation
d'un systeme de prime a 1'embauche, il est temps d'apprecier
1'efficacite de 1'arsenal de mesures diverses prises en Region
bruxelloise concernant la problematique de 1'emploi au sens
large.

Des projets se concoctent au sein de votre cabinet sans
qu'a ce jour le Conseil n'en connaisse.

II serait important d'avoir un debat plus technique, et
certainement plus complet, en commission, afin d'envisager
ensemble les dispositions regionales a privilegier pour modeli-
ser ou pour innover, en vue de repondre a. une situation socio-
economique qui se degrade inexorablement et qui continuera
a echapper a la logique economique classique.

Enfin, nous souhaitons «imp6rativement» voir se tenir au
plus vite, la Table ronde sur 1'emploi, qui reunirait 1'ensemble
des partenaires sociaux: patronat et syndicats, mais egalement
le secteur associatif moins directement represente. Effective-
ment, il nous semble que le secteur associatif puisse jouer un
role important et novateur parce qu'il est capable, de par son
activite, de valoriser socialement des personnes sans emploi,
ou bien en leur donnant la possibilite de montrer qu'elles ont
des competences que la societe peut reconnaitre, ou bien en

repondant avec une grande pertinence a leurs besoins. On peut
d'ailleurs parfois parler de besoins elementaires.

Notre souci est ici de tenir compte non seulement des
travailleurs salaries classiques mais egalement des travailleurs
«au rabais» ou en situation de precarite et des benevoles
afin d'introduire dans le debat les ferments de valeurs socio-
economiques renouvelees qui permettent une approche realiste
d'une economic sociale.

Cette intervention n'avait pas pour but d'etre exhaustive
quant aux moyens d'action a mener; cela aurait ete tres preten-
tieux.

Elle se voulait exploratoire de nouvelles pistes de reflexion
face aux difiicultes, voire a 1'echec relatif des politiques de
1'emploi, menees tant au niveau federal que regional. (Applau-
dissements sur les banes FDF-ERE.)

( M . Poullet, President,
reprend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

M. le President. — La parole est a M. Smits pour develop-
per son interpellation jointe.

M. Smits. — Monsieur le President, Monsieur le Ministre-
President, Chers Collegues, mon interpellation ne sera pas
exagerement longue. PourtantJe pense que pour notre Region
le probleme du tourisme, des emplois qu'il genere et de 1'acti-
vite economique et intellectuelle qui en decoule, est d'une
importance vitale.

Pour dire les choses que 1'on croit particulierement impor-
tantes, il faudrait savoir etre le plus synthetique possible.

Et pourtant, Monsieur le Ministre-President, je souhaite
commencer par un rappel historique.

En un siecle et demi, le tourisme est devenu 1'un des
secteurs essentiels de 1'activite economique des Etats. II met
en jeu d'enormes investissements et capitaux dans le domaine
des travaux publics, du batiment, des transports, de 1'industrie
et des services. II conceme, de par le monde, des centaines de
milliers d'entreprises et d'organisations de toute taille, depuis
la petite agence de voyage unicellulaire jusqu'a la chame
intemationale de grands hotels de luxe.

Rappelons-nous que c'est en 1980 que la declaration de
Manille sur le tourisme, votee par quasi tous les Etats develop-
pes, disait:

«Au seuil du XXI® siecle et dans la perspective des proble-
mes qui se posent a 1'humanite, il apparalt opportun et neces-
saire d'analyser le fait touristique, en fonction fondamentale-
ment de 1'ampleur qu'il a acquise depuis que 1'octroi aux
travailleurs du droit aux conges payes 1'a fait passer du plan
limite d'un plaisir elitaire au plan general de la vie sociale et
economique.»

C'est la, pour ma part. Monsieur le Ministre-President,
que je m'interroge sur la politique qui sera bientot menee par
notre Region.

Je ne suis pas certain que tous aient pleinement conscience
que lorsque 1'on parle du tourisme, ceux qui s'en occupent ne
percoivent pas une cohorte de nantis se ruant vers les Bahamas
et done, n'en soient pas restes, comme le dit la declaration de

731



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Manille, a la conception limitee que Ie tourisme est un plaisir
elitaire.

II est clair que la societe de la fin du XX6 siecle, fait passer
Ie tourisme au plan general de la vie sociale et economique.

De tres nombreux exemples internationaux montrent que
des Regions entieres, sinon des pays entiers, vivent exclusive-
ment de cette activite essentieile. II est vrai que si la progression
de 1'importance economique et sociale du tourisme est devenue
une realite de par Ie monde, elle n'a pas ete toujours percue
clairement par tous ceux que Ie tourisme concerne directement
ou indirectement.

Je ne suis pas la. Monsieur Ie Ministre-President, pour ne
faire qu'emettre des generalites a propos du secteur touristique
et des lors vous faire perdre votre temps — j'en suis bien
conscient — en vous rappelant une foule d'evidences que vous
connaissez certainement bien mieux que moi. Permettez-moi,
neanmoins, une demiere breve remarque d'ordre general.

Tous les specialistes de la branche savent que les caracferis-
tiques de la demande touristique, et ce de maniere constante,
dans 1'ensemble des pays developpes, est constituee pour
4/5emes de la demande d'une demande dite nationale c'est-a-
dire interne. Et que, partout dans Ie monde, Ie tourisme intra-
regional est la composante principale des flux touristiques.

Done pour notre Region, nos principaux clients, contraire-
ment a ce qui est habituellement repandu, sont les Flamands
et les Wallons.

Entrons dans Ie vifdu sujet! Sera-t-il utile de s'occuper du
tourisme au niveau regional?

Certes, vous n'etes pas encore reellement responsable de
ce secteur qui est encore communautaire.

Mais cette competence est a vos portes.
Monsieur Ie Ministre-President, Bernard Anseime, celui

qui etait encore, il y a quelques jours, Ie Ministre-President de
1'Executif de la Communaute francaise, charge du tourisme,
dans un supplement informatifdu 2juillet 1992 du journal de
Touring-Secours, disait: «0ui, les pouvoirs publics doivent se
preoccuper du tourisme. Le secteur du tourisme nous apporte
des emplois: 42 000 en Wallonie, soit 16 p.c. de plus qu'il y a
dix ans. II nous apporte aussi des revenus. En outre, il nous
apporte — et je le cite toujours — un cadre de vie ameliore.
Combien d'equipements de services ouverts a tous n'existe-
raient pas sans le tourisme. Developper un tourisme qui gagne,
c'est une ceuvre commune. Aux professionnels de concevoir et
realiser des projets, aux professionnels et aux habitants d'offrir
un accueil chaleureux et aux pouvoirs publics de susciter des
initiatives et de creer les conditions de leur developpement.»

Monsieur le Ministre-President, voila ce que disait 1'un de
vos amis il y a un an.

Je suis persuade que vous aurez a cceur maintenant que
nous avons un nouveau Ministre en la tres charmante personne
de Mme Laurette Onkelinx d'encore prendre plus de contact
avec la Communaute francaise a ce sujet.

Notre propagande touristique est theoriquement mise au
point par les deux organismes communautaires issus de la
separation du commissariat general au tourisme. C'est exact,
la Communaute parle du tourisme a Bruxelles.

Mais j'attire votre attention sur le fait que dans le meme
article que celui que je viens de citer, M. le Ministre-President
de 1'Executif de la Communaute francaise disait, sous le titre,
oui, le tourisme en Wallonie et a Bruxelles dispose d'atouts
particuliers: «I1 est une richesse touristique sur laquelle je

voudrais egalement insister: a savoir notre patrimoine naturel.
Nous avons reussi jusqu'ici a le preserver largement. C'est une
qualite particulierement appreciee par les touristes etrangers
et par nos voisins Flamands. Le tourisme vert et le sport
dans le respect de la nature sont certainement des atouts a
developper.»

En matiere touristique, le probleme de Bruxelles et de sa
Region est evidemmment fondamentalement different.

Nous sommes devenus — chacun s'en plaint, tout le monde
le sait — la plaque tournante du depart vers les deux autres
Regions, nous sommes devenus les champions de ce que 1'on
appelle «Parrel d'une nuit». Nous sommes devenus ceux qui
sont proches de aeroport principal, ceux qui servent de gare
de transit. Nous savons, pour developper ce secteur, — et
1'ensemble des scientifiques de la branche semblent d'accord
sur cette question, ou du moins ceux dont j'ai pu prendre
connaissance des ouvrages sur le sujet — nous savons, disais-
je, que ce sont avant tout les Flamands de Flandre et les
Wallons de Wallonie que nous devons attirer vers notre
Region.

Je vous le rappelle 4/5emes de la demande est nationale et
les principaux flux sont intraregionaux, et ce dans tous les
pays du monde.

Que proposons-nous aujourd'hui a nos amis des deux
autres Regions comme possibilites de venir passer du temps
chez nous: un week-end gastronomique, un week-end de visite,
une activite exceptionnelle? Rien, quasi rien, j'aurais tendance
a dire plus rien!

En effet, il y a tellement longtemps qu'il n'y a plus eu ^
Bruxelles de manifestations d'une certaine ampleur. II y a
tellement longtemps que la publicity de Bruxelles n'est plus
faite convenablement dans les deux autres Regions.

Pourquoi done ces organismes communautaires le feraient-
ils? Bruxelles est un point de depart vers Bruges ou vers les
centres de loisirs wallons. Ces Regions n'ont pas interet a ce
que les touristes restent chez nous.

Monsieur le Ministre-President, vous me direz: «Nous
sommes une ville, le tourisme est done impossible, personne
n'y reste.» Je vous invite a voir dans 1'ensemble des program-
mes des agences de voyage. Combien se sont developpees les
formules: 5 jours a Londres, 1 semaine a Prague, 3 jours a
Vienne, 5 jours a Rome. Pensez-vous reellement — je crois
que non — que notre ville soit moins riche d'histoire, de musees
ou de possibilites de visites que toutes les autres capitales
europeennes? Pensez-vous reellement que chez nous il y ait
moins de restaurants de valeur et moins de circuits de toute
beaute?

Le developpement du tourisme, 1'economie du tourisme et
1'amenagement touristique sont des domaines qui dependent
pleinement du domaine public et des initiatives que prend le
service public pour promouvoir la Region.

Voila un sujet sur lequel, me semble-t-il, socialistes et
liberaux peuvent etre aisement d'accord: les initiatives doivent
etre prises par 1'autorite publique.

II y a un certain temps, les petits hoteliers de notre ville
ont voulu se federer pour consentir une partie de leur benefice
a 1'animation de la cite. II est exact que cela s'av6rait bien
necessaire. A part quelques ilots comme le sablon, et encore...
Notre ville, le soir, est desesperement morte et totalement
invivable pour le touriste qui souhaiterait se detendre, voir un
spectacle ou simplement flaner en contemplant quelques belles
illuminations. Vous connaissez comme moi le resultat final de
cette initiative de quelques particuliers. Les grandes chaines
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internationales d'hotels qui font leur publicite tout a fait
autrement et qui jouent sur Ie marketing mondial et non
sur 1'aspect publicite bruxelloise, ont evidemment refuse de
participer a cela, tuant dans 1'ceuf 1'ensemble de 1'operation.

C'est done vrai que c'est un secteur dans lequel 1'initiative
publique doit permettre a 1'ensemble de 1'activite economique
geree par Ie prive de se developper.

Mon interpellation. Monsieur Ie Ministre-President, porte
sur 1'emploi — et vous m'avez, a juste titre, fait remarquer
que je n'en avais guere parle jusqu'a present — genere par ce
secteur et sur les possibilites pour un tel secteur d'absorber a
la fois tout un personnel surqualifie mais aussi toute une main-
d'oeuvre jeune, peu formee et susceptible d'apprendre sur Ie
tas un metier. Nous savons qu'une chambre d'hotel genere,
lorsqu'elle est utilisee a un taux d'occupation raisonnable de
70 p.c. un 1/2 emploi plein temps. La retombee sur 1'emploi
de tout ce qui se fait en amont des hotels, comme de tout ce
qui se fait en aval, par exemple dans Ie secteur Horeca ou dans
Ie secteur du loisir et de la detente, est evidemment, chacun Ie
sait, difficilement calculable scientifiquement mais d'une
grande importance en nombre d'emplois qui peuvent etre
ainsi generes. L'on estime habituellement Ie nombre d'emplois
possibles dans Ie secteur Horeca a 17 000 unites et dans Ie
secteur hoteliers les 30 000 chambres annoncees pour 1994
pourraient generer au moins 15 000 emplois supplementaires.

Monsieur Ie Ministre-President, a ce jour vous n'etes pas
directement competent, mais je souhaite que vous vous lanciez
dans Ie developpement harmonieux, prospectif et — oserais-
je Ie dire — imaginatif de ce secteur vital pour 1'economie de
notre Region.

Vous serait-il possible de decider, aujourd'hui deja, un
certain nombre de choses simples et immediates?

A mon avis, la reponse est oui.

Prenons 1'exemple d'une ville comparable a Bruxelles:
Vienne.

Favorisons les eclairages des monuments publics. Favori-
sons 1'identification des batiments remarquables. Favorisons
la creation d'un certain nombre de circuits pietdnniers ou
proteges au travers de 1'ensemble de la ville.

Comme vous Ie faites si bien dans votre commune encoura-
geons par un certain nombre d'initiatives simples les Bruxellois
a ameliorer leur environnement proche et a rendre par eux-
memes leur ville plus fleurie. Favorisons la distribution de
1'information immediate par Ie biais des communes et de leurs
diverses associations, construisons la volonte reelle de faire
visiter notre ville par les etrangers, par les congressistes mais
aussi par tous nos compatriotes.

Vous me repondrez qu'en ce qui conceme les «grands
evenements», la plupart des lieux culturels a Bruxelles depen-
dent du national.»

Nous avons perdu Bejart, nous avons perdu Mortier, nous
n'organisons plus vraiment de grandes expositions au palais
des Beaux-Arts. Nous capitalisons quasi exclusivement tous
les evenements bruxellois sur Ie Heysel, Brupark et Kinepolis.

A cet egard, Monsieur Ie Ministre-President, je me permets
d'attirer votre attention sur Ie fait qu'il s'agit la de lieux d'un
bilinguisme affirme, sinon d'un bilinguisme ostentatoire, un
lieu tourne vers la Flandre, ce qui ne sera pas demain, lors de
vos contacts avec les deux autres Ministres-Presidents, sans
consequence sur les accords multilateraux que pourrait
prendre notre Region avec d'autres Regions. Dois-je vous

rappeler, a cet egard, la maniere dont les cinemas ont deja
deserte Ie centre-ville, meme si certains sont revenus?

Monsieur Ie Ministre-President, vous ne croyez pas au
developpement du tourisme. Je ne sais pas pourquoi. Peut-
etre pensez-vous qu'il y a la une conception elitiste, reservee
aux seuls riches et qu'il faut d'abord, et avant tout, que nous
nous occupions de notre population pauperisee. Je pense que
nous devons absolument faire les deux et que c'est en nous
occupant du developpement du tourisme, done de la promo-
tion des emplois bruxellois, que nous pourrons aider au mieux
la population la plus pauperisee.

Ma question, Monsieur Ie Ministre-President, est done
simple. Je pense que depuis Ie debut des annees 1980, Ie
tourisme a Bruxelles est depece, desorganise et mal soutenu
par les pouvoirs publics.

Rappelez-vous qu'il fut un temps ou 18 ASBL s'occupaient
du tourisme a Bruxelles!

Depuis 1989, vous auriez pu ameliorer la situation. Mais
vous serez bientot responsable du tourisme.

Je pense, Monsieur Ie Ministre-President, que nous devons
nous preoccuper des maintenant de ce secteur si important
pour 1'emploi.

Vous allez vous en charger.
Merci, Monsieur Ie Ministre-President, de la qualite de

votre ecoute et, a 1'avance, de la pertinence de vos reponses.

- Het woord is aan mevrouw Neyts-Uytte-De Voorzitter. -
broeck.

Mevrouw Neyts-Uyttebroeck. — Mijnheer de Voorzitter,
Mijnheer de Minister-Voorzitter, Heren Leden van de Execu-
tieve, Collega's, de rode draad in al deze interpellaties is de
bekommering over het gebrek aan werkgelegenheid in het
Brusselse Gewest. In dat verband vraag ik ook uw aandacht
voor de situatie van degenen die beroepshalve verondersteld
worden te bemiddelen bij het zoeken naar een job, namelijk
de personeelsleden van de Brusselse Gewestelijke Dienst voor
Arbeidsbemiddeling (BGDA).

Wij hebben gelezen dat de BGDA op 1 april jongstleden
opgeschrikt werd door een stiptheidsactie van een deel van het
personeel, die precies bedoeld was om de aandacht te vestigen
op een aantal situaties waarvoor volgens het personeel drin-
gend een opiossing moet worden gevonden.

Waarover gaat het? U weet dat een aanzienlijk percentage
van de medewerkers van de BGDA precaire oftijdelijke statu-
ten hebben, dat sinds lang de omzetting ervan in vaste contrac-
ten wordt geeist en dat het personeel, ondanks de beloftes af
en toe van de overheid, niets ziet veranderen.

Enkele cijfers om dat te staven: van de personeelsformatie
van de BGDA, namelijk 253 eenheden, zijn er op dit ogenblik
251 in dienst. Daarvan zijn er slechts 119 — dat is minder dan
de helft — vast benoemd; zijn er 16 contractuelen en tijdelijken
en zijn er 116 gesubsidieerde contractuelen. Voorts zijn er de
personeelsleden buiten kader, ten getale van 143. Het betekent
dat, wanneer wij 132 — of de som van 116 gesubsidieerde
contractuelen en 16 tijdelijken — tellen bij de 143 personeelsle-
den buiten het kader, er een hoger aantal personeelsleden
volgens een precair statuut tewerkgesteld zijn dan er vastbe-
noemden zijn en dan het kader bepaalt.

Intussen wordt er al sinds verscheidenejaren onderhandeld
tussen de Brusselse Executieve en de BGDA over een beheers-
contract waarvan de normalisering van het personeelsstatuut
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een aspect zou zijn. Hoe ver staat het met de onderhandelingen
over een beheerscontract in het algemeen en over de verbete-
ring van de administratieve situatie van het niet-benoemd
personeel van de Brusselse Gewestelijke Dienst voor Arbeids-
bemiddeling?

Kunnen die personeelsleden rekenen op enig perspectief
inzake de normalisering van hun situatie? Binnen weike tijd-
schema zouden hun wensen kunnen worden verwezenlijkt?

Ik hoop dat ikzelf, maar vooral de personeelsleden, enkele
concrete aanduidingen krijgen dat de huidige situatie spoedig
zai verbeteren. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Lemaire pour
developper son interpellation jointe.

M. Lemaire. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre-President, Cliers Collegues, je sais que 1'horaire du Minis-
tre-President est charge et, etant donne Ie temps qu'il nous a
fallu pour discuter des fantasmes de M. Van den Brande,
j'essaierai d'intervenir plus brievement que d'habitude.

Depuis 1989, Monsieur Ie Ministre-President, vous avez
pris une serie d'arretes. Je pense notamment a la creation d'un
service d''outplacement aupres de 1'Orbem, a la creation d'un
systeme de prime a 1'embauche et a Felaboration de conven-
tions de partenariat en vue d'accroitre les chances de certains
demandeurs d'emploi de trouver ou de retrouver du travail
dans Ie cadre de dispositifs coordonnes d'msertion socio-pro-
fessionnelle.

Cependant, les observations du 149'' cahier de la Cour des
comptes nous amenent a croire que tous les moyens ne sont
pas utilises alors qu'ils peuventjustement agir dans des domai-
nes ou les besoins sont particulierement criants: Ie soutien a
1'associatif, Ie soutjen a toutes ces initiatives d'accompagne-
ment et de formation. Ie soutien aussi par des formations
appropriees aux personnes, aux jeunes, aux sans-emploi qu'il
importe d'encourager.

L'objet de mon interpellation est de reflechir a 1'usage utile
et dynamique que 1'on pourrait faire de ces moyens qui, pour
une raison ou une autre, ne seraient pas utilises.

II apparait a la lecture du 1491' cahier de la Cour des
comptes qu'au 31 decembre 1991, des excedents cumules de
subventions a 1'Orbem pour les annees 1989, 1990 et 1991, en
provenance de la Region de Bruxelles-Capitale porteraient sur
un montant global cumule de plus ou moins 922 millions.

Au 2 decembre 1992,1'Orbem n'avait effectue aucune regu-
larisation de ces excedents.

Le 18 juin 1992 vous avez. Monsieur Ie Ministre-President,
demande a 1'Orbem d'evaluer le montant du «solde net
cumule» c'est-a-dire la difference entre les excedents cumules
de subventions et le montant total relatif notamment aux
«creances vraisemblablement irrecouvrables», aux «factures
restant a payer », notamment aux Communautes, dans le cadre
des programmes de resorption du chomage (PRC) et, enfm,
au Ponds de roulement. L'idee etant de faire 1'etat des moyens
en vue d'examiner la possibility de les reinvestir en 1993 dans
la politique de 1'emploi.

Une premiere question s'impose ici. Monsieur le Ministre-
President: quel est le montant du solde net cumule?

II faut bien constater que, parmi les causes principales des
excedents, figurent des depenses moindres dans le cadre des
programmes de resorption du chomage. En effet, les depenses
reelles sont restees inferieures aux previsions pour les differen-

tes actions de ces programmes et plus particulierement en ce
qui conceme les interventions relatives au regime du Fonds
budgetaire interdepartemental de 1'emploi. Les previsions
etaient fondees sur une occupation totale des postes autorises
ce qui,jusqu'a present, ne s'estjamais realise.

Rappelons-nous d'abord le fonctionnement de ce dispositif
particulier de resorption qui est aussi, par un effet second, un
ingenieux moyen de contribution au traitement de nombreux
problemes lies a 1'emploi.

Le FBIE — Ponds budgetaire interdepartemental de 1'Em-
ploi — est un programme de resorption du chomage cree par
1'arrete royal n° 25 du 24 mars 1982. II vise a mettre au travail
des chomeurs aupres d'institutions ceuvrant dans les domaines
sociaux et culturels et ce dans des emplois subventionnables
par les Communautes.

Cette mesure permet a des chomeurs complets mdemnises
depuis un an au moins d'occuper des emplois pouvant etre
subventionnes. La Region de Bruxelles-Capitale prend a sa
charge le montant de la subvention que les Communautes
devraient supporter.

La Region de Bruxelles-Capitale paie 610 000 francs par
poste aux Communautes et recoit de 1'Etat national 203 112
francs par poste.

Le 7 fevrier 1991, un accord de cooperation relatif au FBIE
a ete conclu entre la Region de Bruxelles-Capitale, la Region
wallonne et la Communaute francaise. Cet accord a ete ente-
rine par notre Conseil en date du 16 octobre 1991 et prevoit
une clefde repartition ou de solidarite entre les deux Regions,
en accord avec la Communaute francaise, en vue de fmancer
conjointement des postes du fonds en Communaute francaise
par-dela le critere du lieu travail.

De ce fait,

75 p.c. du cout total de 1'intervention sont a charge de la
Region wallonne avec un maximum absolu de 472,5 millions
de francs par an;

25 p.c. du cout total de 1'intervention sont a charge de la
Region de Bruxelles-Capitale.

Les signataires de 1'accord se sont engag6s a faire corres-
pondre la repartition du nombre d'emplois entre la Region
wallonne et la Region de Bruxelles-Capitale en proportion de
cette clef financiere. Cette clef a permis de ramener la charge
de Bruxelles de 350 a environ 260 emplois sur un total de
1 078 pour 1'ensemble de la Communaute francaise.

Nous voici assez naturellement a la deuxieme question:
Monsieur le Ministre-President, dans quel secteur reinvestir?

Permettez-moi, Monsieur le Ministre-President, de vous
exposer le sentiment de mon groupe a ce sujet.

Ne vous semble-t-il pas, Monsieur le Ministre-President,
qu'une grosse partie du solde net cumuie — s'il y en a un —
devrait, assez logiquement, etre reinvesti dans le programme
de resorption du chomage?

Ainsi, 1'octroi par poste du fonds a charge de la Region
de Bruxelles-Capitale pourrait etre reevalue et passer a un
montant de 645 000 francs au lieu de 610 000 francs. Le mon-
tant de 645 000 francs correspond a 1'intervention de la Com-
munaute francaise pour les postes de permanent dans le cadre
de 1'education permanente. Mais d'autres pistes peuvent etre
creusees dans deux directions 1'une sociale, 1'autre economi-
que, ce qui rejoint d'ailleurs 1'interpellation que mon Collegue
de Marcken de Merken adressait lors de la seance precedente
au Ministre Grijp.
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Ne pourrait-on pas realiser ces quatre gestes significatifs
dans Ie cadre du TCT, a savoir:

1. Payer a 100 p.c. les TCT universitaires au lieu de 90 p.c.
comme actuellement.

II s'agirait done de modifier 1'article 21 de 1'arrete royal
n0 25 du 24 mars 1982 creant un programme de promotion de
1'emploi dans Ie secteur non marchand.

2. Valoriser les TCT qui. passent et... qui reussissent des
examens de promotion, en les payant sur base de leur nouveau
diplome au lieu de continuer a les payer selon leur ancienne
qualification.

3. Soutenir les TCT de niveau 3 ou 4 desireux d'ameliorer
leur qualification, en octroyant a leur promoteur des primes
de formation.

4. Enfin, par rapport aux ACS, 100 p.c. d'insertion socio-
professionnelle ne rend-il pas opportun que 1'Orbem, comme
pour Ie TCT, paie directement les travailleurs ? En effet, actuel-
lement, Ie promoteur doit avancer la remuneration et attendre
Ie remboursement par 1'Orbem. Ce systeme represente une
charge financiere qui greve Ie budget des petites associations,
d'autant plus que Ie remboursement de 1'Orbem ne prend pas
en charge la totalite de la remuneration du travailleur. Ainsi,
un universitaire ACS coute plus ou moins 10 000 francs par
mois au promoteur.

A cote de ces mesures ponctuelles ne faudrait-il pas. Mon-
sieur Ie Ministre-President, favoriser I'emergence d'emploi
pour Ie public fragilise?

Force est de constater que les mesures de traitement social
du chomage ont revele et devoile des demandes sociales qui
etaient restees jusque la latentes, insatisfaites ou ignorees,
volontairement ou involontairement. Lie a. la satisfaction de
ces multiples demandes, il nous semble qu'un champ potentiel
d'activites et d'emplois git dans les interstices du corps social.

C'est dans ces nouvelles activites que semble se trbuver
un gisement d'emplois important, en meme temps qu'une
articulation entre Ie social. Ie culturel et 1'economique, entre
Ie travail remunere et Ie benevolat, qui prefigure, en grande
partie, 1'economie de demain.

Malheureusement, beaucoup de projets sont tres fragiles
compte tenu de la precarite des emplois sous-statutaires et des
problemes de la non-solvabilite de la demande. II faut done,
pour la collectivite, envisager des mecanismes de soutien qui,
loin d'assister ces associations, les stimulent dans la recherche
de formules toujours plus innovantes et efficaces au plan
economique, social et educatif.

II faut faire valoir et favoriser, en dehors des mesures
traditionnelles de traitement social du chomage, les droits
a 1'experimentation d'un entreprenariat social nouveau qui
fonderait sa rentabilite sur une economic solidaire et mixte:

— solidaire, en s'appuyant sur des reseaux d'entraide et
de benevolat, sur 1'implication des moyens a travers les rela-
tions de voisinage et des mouvements associatifs;

— mixte par la conjugaison, d'une part, d'un certain auto-
financement assure par les usagers qui paieraient, au prorata
de leurs revenus, une partie du cout des prestations de services
et, d'autre part, de contributions publiques pour les services
d'interet collectif ou general.

Je plaide done, Monsieur Ie Ministre-President, pour affec-
ter une partie du montant du solde net cumule a la creation
de services de proximite.

Quatre elements permettent de circonscrire ce concept:

1. Comme 1'indique 1'expression meme de service de proxi-
mite, un critere spatial entre en jeu dans la definition de ces
services. C'est un cadre spatial restreint qui delimite Ie champ
d'extension de ces activites.

2. Les services de proximite doivent s'entendre egalement
par rapport a une dimension du temps qui est celle de la
quotidiennete. Us doivent, en particulier, repondre de maniere
rapide a une demande, compte tenu de la nature des utilisa-
teurs: personnes agees, handicapes, malades, personnes en
difficulte.

3. Ces services doivent repondre a un besoin non satisfait
par ailleurs et done, ne pas concurrencer les services existants.

4. Enfin, ils doivent se fonder sur une fonction consideree
de «maniere unanime» comme d'utilite sociale par rapport a
des types de population donnes. Ces services de proximite
doivent egalement remplir une fonction d'utilite sociale par
rapport a des populations en difficulte qui trouveraient, dans
la mise en place de ces services, un moyen d'insertion par
1'economique, que ce soit de maniere transitoire ou de maniere
plus permanente.

Les secteurs d'activite de la filiere Service de proximite sont
tres vastes: cela va des petits travaux de depannage et de
menues reparations en passant par des gardes d'enfant et de
personnes agees a domicile.

La mise en ceuvre de ces quatres mesures renforcerait les
politiques deja menees, donnerait aussi confiance aux FBIE,
ACS et autres TCT qui remplissent souvent des taches de tres
grande utilite sociale et qui ont souvent, —et comment ne pas
les comprendre — un sentiment de precarite ou de petite
consideration, marquerait 1'appui des pouvoirs publics au
travail du secteur associatif qui remplit des missions necessai-
res que 1'Etat n'est pas capable d'assumer, ce serait enfin, un
signe tangible de notre volonte de creer une societe plus soli-
daire, plus conviviale et faite pour 1'homme.

Mais d'autres mesures apparaissent aussi necessaires a
notre groupe. Elles ont trait a la qualification professionnelle,
qui est, sans aucun doute. Ie talon d'Achille de nombre de
Bruxellois.

Je vous Uvre rapidement trois pistes en conclusion: la
formation technique d'abord. Les industries sont sans cesse
obligees d'adapter leurs outils de production. Bruxelles man-
que de main d'oeuvre qualifiee. Intensifions les subsides a la
formation pour les entreprises en creation, en extension ou en
reconversion.

Augmentons Ie plafond maximum d'intervention, organi-
sons une campagne d'information specifique dans Ie secteur
secondaire.

La formation des langues ensuite. Plus que jamais, Ie fait
de ne connaitre qu'une ou deux langues est un analphabetisme,
1'ambition intemationale et Ie contexte de notre Region Ie
prouvent a suffisance. Notre devoir est de donner a nos
entreprises et a nos habitants les moyens d'etre «attractifs» et
les capacites de se defendre dans les marches mondiaux.

La formation a la gestion, enfin. Nous en avons parle il y
a un mois: une des principales causes de faillite des jeunes
PME decoule d'erreurs de management. II avait ete question
de formules d'accompagnement, particulierement a 1'occasion
de la creation de 1'entreprise et aussi de formation continue.

Je vous remercie. Monsieur Ie Ministre-President, pour vos
reponses.
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De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbussche
voor het ontwikkelen van zijn toegevoegde interpellatie.

De heer Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzitter, Heren
Leden van de Executieve, Collega's, het probleem van de
tewerkstelling is een van de meest cruciale waarvoor de Brus-
selse Raad en het Brussels Gewest staan.

Het is jammer dat wij, aangezien er met meer zo veel
Collega's aanwezig zijn, niet echt meer in dialoog ter zake
kunnen treden. Ik stel derhalve voor om deze problematiek
nogmaals in de bevoegde Commissie te bespreken en er het
antwoord dat ongetwijfeld naar aanleiding van de ingediende
interpellatieverzoeken zai worden gegeven en de invalshoeken
die de Minister-Voorzitter reeds vroeger samen met zijn mede-
werkers heeft toegelicht, te herhalen met het oog op een
waarachtige discussie.

Mijn grootsle bekommering bestaat erin dat de werkloos-
heid, vooral bij laaggeschoolden, ook in het Brussels Gewest
onrustwekkend toeneemt. Het aantal volledig uitkeringsge-
rechtigde werklozen bedraagt momenteel ruim 53 000 perso-
nen, een stijging met bijna 25 pet. in amper 3 jaar tijd. Daarbij
zijn niet de zowat 10 000 bestaansminimumtrekkers gerekend,
noch de vele duizenden verdoken werklozen die niet in de
statistieken voorkomen.

Van bij haar aantreden heeft de Brusselse Executieve een
beleid van sociaal-professionele inschakeling ten gunste van
de laaggeschoolde langdurig werklozen willen voeren door
middel van specifieke opieidings- en inschakelingsprogram-
ma's. Ter verwezenlijking van deze doelstelling werd op 12 juli
1990 het Brussels Gewestelijk Comite voor Socio-Professionele
inschakeling gemstalleerd, waarin vertegenwoordigers van de
sociale partners, het Brussels Gewest voor de tewerkstelling, en
de Gemeenschappen voor de beroepsopleiding zitting hadden.
Een werkcel, de Gewestelijke Afvaardiging voor Socio-Profes-
sionele Inschakeling, bestaande uit een Franstalige en Neder-
landstalige afgevaardigde, moest het Comite ondersteunen en
de projecten coordineren.

Op het lokaal niveau werd een zonale overiegstructuur
uitgebouwd waarbij alle initiatiefnemers van projecten ter zake
werden betrokken: de Cellules Locales pour I'Emploi et la
Formation (CLEF's) en het Plaatselijk Overleg voor Opieiding
en Tewerkstelling (FOOT). De organisatie van dit overieg
werd aanvankelijk uitsluitend toevertrouwd aan de Missions
Locales. Later kreeg de Nederlandstalige VZW Overleg opiei-
dings- en tewerkstellingsprojecten Brussel in een conventie de
coordinatie in handen van drie van de zes zones in Brussel.

Bij diverse gelegenheden verdedigde de Minister-Voorzitter
met groot enthousiasme die zeer degeUjk uitgebouwd project
voor sociaal-professionele inschakeling. Op grote schaal wer-
den brochures verspreid en de gewestelijke afgevaardigden
kregen de gelegenheid om in de Commissie voor de Economi-
sche Zaken het initiatief toe te lichten.

Twee jaar en een half na de inrichting van deze structuur
acht de Executieve het blijkbaar nuttig er een einde aan te
maken en een nieuwe structuur uit te bouwen. Hoewel het
Comite slechts vooriopig voor de duur van twee jaar was
opgericht, zou de verlenging ervan vanzelfsprekend zijn
geweest indien het ten minste goed zou hebben gefunctioneerd.
Dit is dus, geen rekening houdend met de korte overgangspe-
riode, niet gebeurd en wij kunnen slechts gissen wat hiervan
de ware oorzaken zijn. In ieder geval steekt het stilzwijgen ter
zake schril at tegen de wijze waarop het initiatief drie jaar
geleden met veel publiciteit in de openbaarheid werd gebracht.
Ik veronderstel dat de Executieve goede redenen kan aangeven
en dat de nieuwe structuur het resultaat is van een grondig

onderzoek en een ernstige evaluatie, Toch zou ik in dit verband
graag enige toelichting krijgen.

Het Comite en de Afvaardiging voor de Socio-Professio-
nele Inschakeling worden dus opgedoekt en vervangen door
een tweeledige structuur: enerzijds een Gewestelijke Intermi-
nisteriele Afvaardiging voor de Stedelijke Solidariteit en ander-
zijds, een Gewestelijk Comite voor Tewerkstelling en Opiei-
ding.

De oprichting van de Gewestelijke Interministeriele
Afvaardiging voor de Stedelijke Solidariteit wordt geregeld bij
besluit van de Executieve van 24 december 1992. Ik ben het
volledig eens met de idee om te streven naar een grotere
eenheid van beleid en een geintegreerde aanpak van de sociale
uitsluiting. Op verschillende niveaus, van het lokale tot het
Europese, worden de jongste jaren talloze programma's en
maatregeien uitgewerkt ter bestrijding van die sociale uitslui-
ting. De complementariteit is hier echter intussen ver te zoeken.
Niettemin zijn coordinatie en overieg absoluut noodzakelijk.

Of de Interministeriele Afvaadiging hiervoor het geschikte
instrument is, zai de toekomst uitwijzen. Het moet mij evenwel
van het hart dat de traagheid waarmee het besluit ter zake
wordt uitgevoerd, mijn optimisme enigszins tempert. Ik hoop
dat ik mij vergis in mijn vermoeden dat dit vooral te wijten is
aan de samenstelling van de afvaardiging en van het begelei-
dingscomite. De sociale uitsluiting van duizenden inwoners
van onze stad is te schrijnend om nog langer tijd te veriiezen
met partijpolitieke evenwichtsoefeningen.

Ik kan mij grotendeels akkoord verklaren met de fllosofie
en de inhoud van het besluit. Wel is het mij nog niet duidelijk
hoe de relatie zai zijn tussen de afvaardiging en de respectieve
Gemeenschapscommissies. Het is evident dat het streven naar
complementariteit ook van toepassing is op de projecten
inzake sociale uitsluiting van die instellingen. Vandaar dat er
duidelijke afspraken moeten worden gemaakt met de Colleges
van de Gemeenschapscommissies over de opdrachtgevers, de
informatieverstrekking, de behandeling van. de voorstellen van
de afvaardiging enzovoort. Hoewel het niet in het Executieve-
besluit is opgenomen, meen ik dat hierover een protocol tussen
de Afvaardiging, de Executieve en de Colleges van de Gemeen-
schapscommissies zai moeten worden opgesteld. Wij moeten
immers jammer genoeg vaststellen dat ter zake nog geen enkel
contact met de Gemeenschapscommissies was genomen.

Voor de oprichting van een Gewestelijk Comite voor
Tewerkstelling en Opieiding, dat in de plaats zai treden van
het Gewestelijk Comite voor Socio-Professionele Inschakeling,
voor de harmonisatie van de arbeidsbemiddeling en de
beroepsopleiding bereidt de Executieve, naar verluidt, een
besluit voor. Ik wil geenszins op de tekst ervan vooruitlopen.
Ik vrees echter, al was het maar door de naamgeving van het
Comite, dat het specifieke karakter van de sociaal-professio-
nele inschakeling wat verloren zai gaan. Ik denk dan vooral
aan de bijzondere aandacht die moet worden besteed aan de
risicogroepen op de arbeidsmarkt en degenen die recht hebben
op werkloosheidsvergoeding.

Ook de verbinding tussen onthaal, psycho-sociale begelei-
ding, Opieiding en tewerkstelling vergt aandacht en coordina-
tie. Wie zai trouwens op gewestelijk niveau instaan voor de
begeleiding en de coordinatie van de lokale projecten en het
zonaal overieg nu de gewestelijk afvaardiging een veel ruimere
taak krijgt toebedeeld?

Voorts dring ik er bij de Executieve op aan dat aj een
initiatief neemt om de gesprekken met de Gemeenschapsrege-
ringen op gang te brengen met het oog op het tot stand
brengen van samenwerkingsakkoorden inzake tewerkstelling,
beroepsopleiding en sociaal-professionele inschakeling. Zeker
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voor het laatste punt is overleg tussen het Brussels Gewest en
de Gemeenschappen absoluut noodzakelijk. De tewerkstelling
is immers een gewestbevoegdheid terwiji beroepsopleiding een
Gemeenschapsaangelegenheid is.

Onderwerpen voor degelijke overeenkomsten zijn er
genoeg: de wederzijdse vertegenwoordiging in de organen voor
arbeidsbemiddeling en beroepsopleiding, de complementariteit
en de coordinatie tussen de Gewesten, de informatieuitwisse-
ling inzake opieidingen en vacatures, specifieke omkaderings-
normen voor de beroepsopleiding in Brussel, de uitwerking van
speciale programma's voor migranten, de sociaal-professionele
inschakeling.

Tenslotte herinner ik eraan dat er een ontwerpdecreet voor
een samenwerkingsakkoord tussen de Waalse Gewestexecu-
tieve, de Brusselse Executieve en de Executieve van de Franse
Gemeenschap inzake het Interdepartementaal Tewerkstel-
lingsfonds momenteel in de Waalse Gewestraad in behandeling
is. Ik meen dat er, naar dit voorbeeld, ook dringend werk
moet worden gemaakt van een samenwerkingsakkoord —
waaraan reeds uren en uren discussies werden gewijd zonder
vooralsnog tot een resultaat te komen — tussen de Brusselse
Executieve en de Vlaamse Regering inzake de omschakeling
van het statuut van enkele honderden personeelsleden van
Vlaamse instellingen in Brussel van het Derde Arbeidscircuit
naar dat van gesubsidieerde contractuelen. Door de regionali-
sering van de tewerkstelling zijn die personeelsleden tussen wal
en schip terechtgekomen. Zij werken reeds sinds vele jaren in
dit minderwaardig statuut. Het is geen eenvoudig dossier: er
zijn vele partners bij betrokken. Dit neemt echter niet weg dat
ter zake geen samenwerkingsakkoord mogelijk is. Ook dit
heeft te maken met de sociaal-professionele inschakeling van
de zwakkere groepen op de arbeidsmarkt.

M. Ie President. — La parole est a Madame Guillaume-
Vanderroost.

Mme Guillaume-Vanderroost. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre-President, Chers Collegues, apres avoir
ecoute divers intemenantsj'interviens au nom du groupe socia-
liste pour exprimer, a la fois, une certaine perplexite devant la
mosaique des contenus en matiere de politique de 1'emploi et
les soutiens implicites exprimes a cette tribune par certains
membres de la majorite.

L'arsenal des mesures prises concernant la problematique
de 1'emploi concerne non pas des elements disparates mais fait
partie, a mes yeux, d'un ensemble dont Ie fil conducteur est
un programme recontrant au mieux les besoins economiques
et sociaux des habitants mais repondant aussi d'une maniere
adequate a la dualite de notre societe.

Dans un autre registre, celui de la structure de 1'emploi
bruxellois, certaines informations recentes nous permettent
d'estimer quelques donnees fondamentales concernant la
structure de 1'emploi a temps plein et a temps partiel dans
notre Region. En fait, ces deux fonnes de 1'emploi presentent,
en Region bruxelloise, des structures identiques. Ce ne sont
pas forcement lesjeunes qui travaillent a temps partiel; en fait,
tres peu d'hommes sont concernes par ce type de travail, mais
un tiers des femmes dans les tranches d'age de 25 a 29 ans et
de 40 a 44 ans ont choisi ce type d'emploi. Lorsque des
elements chiffres sont donnes a cette tribune, il convient de
voir quelle est 1'utilisation des politiques face a ces structures
de 1'emploi dans notre Region.

Redire ici que Ie maintien des inegalites persiste dans Ie
traitement des travailleurs quand on parle de qualification et
de remuneration est une donnee essentielle; il convient de
denoncer les pratiques dans certains secteurs ou 1'emploi est

saisonnier et ou la flexibilite des horaires regle la vie sociale
et familiale des gens.

Mais il faut donner une reponse a ces pratiques! En effet,
les liens entre une politique de 1'emploi et les donnees de
1'expansion economique ne sont pas evidents; les uns propo-
sent les autres disposent.

J'aborde done ici cette necessite d'elargir Ie champ des
entreprises en dormant a celles qui engagent de 50 a
250 personnes la possibility de recevoir des incitants en privile-
giant la transition professionnelle. Les aides a 1'embauche
doivent permettre de surmonter les limites des politiques tradi-
tionnelles de 1'emploi. Mais, outre ce principe, les moyens
lies aux dispositifs doivent etre utilises. Je reviens ici sur
1'intervention de M. Lemaire. Comme la nouvelle ordonnance
traitant de 1'expansion economique a passe Ie cap de 1'Executif,
nous aimerions obtenir quelques eclaircissements quant aux
informations contenues dans Ie cahier 149 de la Cour des
comptes — dans lequel, d'une part, la Cour revele la hauteur
des moyens non utilises en matiere de prime a 1'embauche et,
d'autre part, discute, en raison de recommandations quant
a la technique utilisee et aux inconvenients denonces de la
possibility de reconvertir, en 1993, Ie solde net cumule dans la
politique de 1'emploi, et ce en participant au groupe de travail
permanent que vous avez initie, Monsieur Ie Ministre-Presi-
dent.

Pouvons-nous connaitre votre appreciation a 1'egard de
ces commentaires? (Applaudissements.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Huytebroeck.

Mme Huytebroeck. — Monsieur Ie President, Chers Colle-
gues, lors d'une seance precedente, j'avais deja deplore Ie peu
d'interet suscite au sein de cette assemblee par nos interpella-
tions sur la politique economique de 1'emploi. Cette constata-
tion se verifie encore aujourd'hui. Des questions d'invitations
et de tapis rouge ont interesse bien davantage certains conseil-
lers. Je suis neanmoins satisfaite de voir que plusieurs groupes
interpellent sur la problematique tres importante de 1'emploi.

Je m'adresserai tout d'abord au Ministre-President en lui
posant certaines questions en lien direct avec 1'interpellation
de M. Lemaire.

Si j'ai bien compris les explications de vos collaborations
lors d'une interessante rencontre avec Ie monde associatif
bruxellois, les soldes de 1'ORBEm accumules pendant plusieurs
annees se monteraient a 1 milliards 10 et proviendraient des
produits de droits de tirage que la Region aurait verses a
1'ORBEm et qui n'auraient pas ete depenses. J'aimerais claire-
ment savoir comment cette somme sera affectee des que les
factures restant a payer seront couvertes.

Quelque 470 millions seront affectes, comme vous 1'aviez
annonce en mars, dans une serie de mesures d'urgence, dont
des programmes de transition professionnelle. Avez-vous
encore quelque latitude pour de nouvelles initiatives en matiere
d'emploi et, dans ce cas, dans quel secteur comptez-vous
reinvestir?

J'entends bien les propositions interessantes de M. Lemaire
en matiere d'emploi de proximite et je ne peux qu'approuver
Ie constat: les besoins sociaux dans ce qu'il nomme les«inters-
tices » existent bel et bien et on constate, une fois de plus, la
carence de certains services publics tres souvent du ressort des
communes. Mais avant de se lancer dans un nouveau dispositif
intermediaire, il y aurait lieu de dresser up constat precis de
la question, d'evaluer la maniere dont differentes institutions
publiques utilisent, pour ce faire, les moyens mis a leur disposi-
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tion, d'identifier les freins que i'on a connus dans Ie cadre des
dispositifs d'insertion socio-professionnelle.

II me semble que 1'ensemble de ces questions indispensables
a toute experimentation en matiere d'emploi de proximite
devrait etre evoque au sein de la Delegation interministerielle
aux solidarites urbaines dont a parle longuement M. Vanden-
bussche, et qui a ete mise en place recemment.

A ce sujet, il me semblerait interessant que les conseillers
— ou du moins, la Commission socio-economique — prennent
rapidement connaissance de 1'etat d'avancement de cette dele-
gation et de ses objectifs.

En ce qui concerne la reutilisation du solde FBIE et sa
reinjection dans des programmes de resorption du chomage,
il est important d'entendre les revendications du secteur asso-
ciatif en la matiere. je ne sais si 1'octroi par poste FBIE a
charge de la Region pourrait passer a un montant de 645 000
francs au lieu de 610 000 actuellement, mais au moins est-il
possible d'en arriver a 620 000 francs comme c'est Ie cas en
Region wallonne depuis janvier 1992, et peut-on esperer de
retroacter cette decision?

J'attends 6galement vos reponses, Monsieur Ie Ministre,
aux questions de M. Lemaire concernant les TCT et les ACS.

Enfin, j'ai suivi avec interet vos propositions faites en
mars sur Ie transfert structurel des droits de tirage lies aux
programmes de resorption du chomage et la creation even-
tuelle de Ponds pour 1'emploi. Je sais qu'il s'agit la de proposi-
tions, d'ailleurs assez bien acceptees par Ie monde associatif,
mais j'espere que vous n'en resterez pas au stade des mots et
que tres bientot, nous aurons 1'occasion d'avoir un debat
serieux sur la question.

Peut-etre pouvez-vous, neanmoins, lever Ie voile sur cette
proposition et preciser Ie contenu de ce fonds qui semble se
diviser en quatre parties?

Pourriez-vous egalement nous expliquer comment se reali-
serait effectivement Ie transfert des droits de tirage de ces
fonds? Cela suppose-t-il une modification de la loi speciale de
fmancement?

Au niveau financier, avez-vous r6flechi a la cle de reparti-
tion selon laquelle se ferait Ie partage du budget de 1'Emploi
et du Travail? Une fois la cle de repartition regionale fixee, il
faudrait encore determiner les parts contributives des Regions,
de la Communaute francaise et des Commissions communau-
taires dans Ie Fonds pour 1'emploi associatif. Qui financera
quoi? Irons-nous vers un accord de cooperation? Je sais que
vous ne pouvez pas me repondre dans 1'immediat, mais je
tenais cependant a vous poser ces differentes questions.

II semble egalement qu'il soit important d'envisager les
incidences fmancieres et budgetaires de la conversion en
emplois « reels » des emplois PRC.

Qu'en est-il de la securite sociale Hee aux salaires de ces
emplois reels?

Que penseriez-vous enfin d'allouer une subvention de base
aux associations incluant les frais de personnel? On parlerait
des iors de subvention associative et non plus d'emploi asso-
ciatif.

Et pour conclure, je vous demande, Monsieur Ie Ministre,
si vous avez deja envisage la mise sur pied d'un lieu de negocia-
tion specifique et representatifsur 1'assodatifqui puisse defmir
les politiques, les criteres et moyens devaluation de fmance-
ment... La demande est pressante et je pense qu'il est urgent
d'y repondre. (' Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a Mme de Ville de Goyet.

Mme de Ville de Goyet. — Monsieur Ie President, Monsieur
Ie Ministre-President, mon intervention fait suite a celle de
M. Smits et concerne done Ie secteur du tourisme. Celui-ci
est gere par une multitude d'organismes qui en assurent la
promotion a Bruxelles: Ie CGRI, 1'OPT, Ie VCGT, Ie BECIP,
Ie TIB, Ie bureau de liaison Bruxelles-Europe les federations
proyinciales francophone et neerlandophone, les syndicats d'i-
nitiatives. Ie BIB, Visit Bruxelles, sans parler du secteur asso-
ciatif qui oeuvre dans ce domaine.

Cette dispersion est nuisible pour la promotion du tou-
risme a Bruxelles. On sait que les visiteurs font un sejour
moyen d'un jour et une ou deux nuits dans la ville. II semble
done absurde de saucissonner la promotion de la ville; il
serait plus logique de vendre a 1'etranger des sejours dans
les principales villes de Belgique, y compris Bruxelles. Une
collaboration avec les autres Regions s'avere done indispensa-
ble en la matiere.

Par ailleurs, dans Ie secteur prive du tourisme, on se plaint
de 1'absence d'une image unique de Bruxelles; on ne comprend
plus, a 1'etranger, les differentes appellations donnees: Bruxel-
les est tantot la capitale de la Flandre, la capitate de 1'Europe
ou la Region de Bruxelies-Capitale. II semble evident que tous
les organismes publics charges de la promotion du tourisme
devraient collaborer plus efficacement, dans un souci de meil-
leure rentabilite.

Cette collaboration plus etroite permettrait en outre d'evi-
ter des aberrations dans la gestion economique du tourisme:
les communes bruxelloises, qui investissent tres peu dans Ie
secteur, contrairement aux autres institutions, sont les seules
a percevoir des revenus sous formes de taxes. Si I'on compare
aux investissements realises par la Ville de Bruges par exemple
— 150 millions par an —, il y a encore du chemin a faire a
Bruxelles.

L'idee d'une collaboration etroite entre les differents orga-
nismes responsables de la promotion a Bruxelles eviterait aussi
des depenses inutiles. En effet, entre les bureaux de 1'OPT et
du TIB, il y a quelques metres seulement a parcourir par des
touristes qui ne saisissent pas vraiment les subtiles nuances
qui differencient ces deux institutions.

Le tourisme est un secteur porteur d'emploi et, a ce titre,
il merite que la Region s'y interesse. Les chiffres du nombre
d'emplois que le secteur genere sont pariants: 135 000 emplois
en 1980 pour toute la Belgique, 178 000 empiois en 1990, soit
une augmentation de 32 p.c. en dix ans. On prevoit encore
une augmentation de 10 000 unites d'ici 1'an 2000 selon le
rapport de 1'OPT de 1991. Le chiffre d'affaires que represente
le trourisme est de 310 milliards pour toute la Belgique, II a
subi une progression de 30 p.c. de 1985 a 1990. Les investisse-
ments prives, de 33 milliards, ont subi, eux, une progression
de 123 p.c. pour la meme periode. Dans le secteur Horeca,
18 p.c. de I'emploi sont situes a Bruxelles. Les chiffres parlent
d'eux-memes: c'est un domaine porteur d'emploi et en expan-
sion.

Je voudrais vous poser quelques questions. Monsieur le
Ministre.

Tout d'abord, qu'avez-vous fait pour orienter le travail de
PORBEm et des organismes charges de 1'insertion profession-
nelle a Bruxelles, dans ce secteur porteur d'emplois et, double
avantage, d'emplois de faible qualification?

Ensuite, comment concevez-vous 1'integration de ce secteur
dans le tissu economique de la ville?
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Enfm, quelles mesures avez-vous prises pour que ce secteur
se developpe en harmonic avec la ville du point de vue des
deplacements, de 1'environnement, de la protection du patri-
moine et des espaces verts? La seule mesure visible jusqu'a
aujourd'hui est cette circulaire «Hotels», qui a fait la preuve
de son inefficacite et qui semble avoir ete prise isolement, sans
concertation avec Ie secteur.

II semble opportun de prendre des mesures positives pour
garder a 1'extension de ce secteur des proportions en accord
avec Ie projet de developpement de la Region bruxelloise, tout
en profitant de 1'apport economique et de 1'offre d'emplois
qu'il ne manquera pas de generer. (Applaudissements sur les
banes Ecolo.)

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, etant donne
1'heure avancee, je vous propose que nous entendions la
reponse de M. Ie Ministre-President au debut de la seance de
demain matin.

Dames en heren, daar het al vrij laat is, stel ik voor het
antwoord van de Minister-Voorzitter te aanhoren bij het begin
van de vergadering die morgenochtend plaats heeft.

L'Assemblee est-elle d'accord sur cette proposition?
(Assehtiment.)

Is de Raad het met dit voorstel eens? (Instemming.)
La seance pleniere du Conseil de la Region de Bruxelles-

Capitale est close.
Prochaines seances plenieres demain, vendredi 7 mai a

9 h 30 et a 14 h 30.
De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke

Raad is gesloten.
Volgende plenaire vergaderingen morgen, vrijdag 7 mei

om9u.30enoml4u .30 .
— La seance pleniere est levee a 19 heures.
De plenaire vergadering is gesloten om 19 uur.
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ANNEXES BIJLAGEN

En application de Particle 76 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d''arbitrage notifie:

In uitvoering van artikel 76 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op bet Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nic* iron •nisvan:

— les recours en annulation de 1'ordonnance de la Region
de Bruxelles-Capitale du 23 juillet 1992 relative a la taxe regio-
nale pour 1992 (n05 523 et 525 du role);

— les recours en annulation de 1'ordonnance de la Region
de Bruxelles-Capitale du 23 juillet 1992 relative a la taxe regio-
nale a charge des occupants d'immeubles batis et de titulaires
de droits reels sur certains immeubles (n03 524 et 526 du role);

— ie recours en annulation partielle des annexes A et B
de 1'ordonnance de la Region de Bruxelles-Capitale du
30 juillet 1992 relative au permis d'environnement (n° 531 du
role);

— Ie recours en annulation de Particle 8 du decret de
la Region wailonne du 25juin 1992 «modifiant la loi du
30 decembre 1970 sur 1'expansion economique et Ie recours en
annulation partielle de 1'article unique du decret de la Region
wailonne du 25 juin 1992 «modifiant la loi du 4 aout 1978 de
reorientation economique»(n° 532 du role).

Pour information.

En application de 1'article 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat,
section d'administration par arret du 19 fevrier 1992 en cause
de M. Jean Adam centre la ville de Beaumont et 1'Executif de
la Region wailonne (n° 533 du role);

— la question prejudicielle posee par la Cour de cassation
par arret du 18 fevrier 1993 en cause de Mme Benita M'Bayo
Wa Mw,amba centre Mme Maria Vinck et consorts (n° 534
du role);

— la question prejudicielle posee par Ie President du Tri-
bunal de premiere instance d'Audenarde siegeant en refere,
par ordonnance du 17 fevrier 1993 en cause de M. R. Hietbrink
centre 1'Etat beige (n0 535 du role).

Pour information.

En application de 1'article 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les
arretssuivants;

— arret n0 26/93 rendu Ie 25 mars 1993, en cause:

— les demandes de suspension partielle de la loi du 3 aout
1992 modifiant Ie Codejudiciaire, introduites par M. J. Deliere
et consorts et M. L. Michel et consorts (inscrites sous les
n03 527-529 du role);

— de beroepen tot vernietiging van de ordonnantie van
het Brussels Hoofdstedelijk Gewest van 23 juli 1992 betref-
fende de gewestbslasting voor 1992 (nrs. 523 en 525 van de
rol);

— de bero.epen tot vernietiging van de ordonnantie van
het Brussels Hoofdstedelijk Gewest van 23 juli 1992 betref-
fende de gewestbelasting ten laste van bezetters van bebouwde
eigendommen en houders van een zakelijk recht op sommige
onroerende goederen (nrs. 524 en 526 van de rol);

— het beroep tot gedeeltelijke vernietiging van de bijiagen
A en B van de ordonnantie van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest van 30 juli 1992 betreffende de milieuvergunning
(nr. 531 vande rol);

— het beroep tot vernietiging van artikel 8 van het decreet
van het Waalse Gewest van 25juni 1992 «modifiant la loi du
30 decembre 1970 sur 1'expansion economique»(tot wijziging
van de wet van 30 december 1970 betreffende de economische
expansie) en tot gedeeltelijke vernietiging van het enig artikel
van het decreet van het Waalse Gewest van 25juni 1992
«modifiant la loi du 4 aout 1978 de reorientation economi"
que» (tot wijziging van de wet van 4 augustus 1978 tot econo-
mische herorientering) (nr. 532 van de rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nisvan:

— de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State,
afdeling administratie bij arrest van 19 februari 1993 in zake
de heer Jean Adam tegen de stad Beaumont en de Executieve
van het Waalse Gewest (nr. 533 van de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door het Hof van Cassatie
bij arrest van 18 februari 1993 in zake Mevrouw Benita
M'Bayo Wa Mwamba tegen Mevrouw Maria Vinck en consor-
ten (nr. 534 van de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door de Voorzitter van de
Rechtbank van eerste aanleg te Oudenaarde, rechtsprekend in
kort geding, bij beschikking van 17 februari 1993 in zake de
heer R. Hietbrink tegen de Belgische Staat (nr. 535 van de
rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nis van de volgende arrestcn:

arrest nr. 26/93 uitgesproken op 25 maart 1993, in
zake:

• de vorderingen tot gedeeltelijke schorsing van de wet van
3 augustus 1992 tot wijziging van het Gerechtelijk Wetboek,
ingesteld door de heer J. Deliere en anderen en door de heer
L. Michel en anderen (ingeschreven onder nrs. 527-529 van de
rol);
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— arret n° 27/93 rendu Ie 1" avril 1993, en cause:

• la question prejudicielle posee par la Cour de cassation
par arret du 9 decembre 1991 en cause de 1'Office national de
1'emploi contre M. A. Binon (inscrite sous Ie n° 363 du role);

— arret n° 28/93 rendu Ie 1" avril 1993, en cause:
• Ie recours en annulation des articles 33 et 37 de la loi du

20juillet 1991 portant des dispositions sociales et diverses,
introduit par M. Ie Dr. L. Beckers (inscrit sous Ie n° 383 du
role);

— arret n° 29/93 rendu Ie 1" avril 1993, en cause:
• Ie recours en annulation de 1'article 2 du decret de la

Communaute francaise du 19juillet 1991 portant certaines
dispositions urgentes en matiere d'enseignement, introduit par
M. J. Meunier (inscrit sous Ie n° 393 du role);

— arret n° 30/93 rendu Ie 1" avril 1993, en cause:
• la demande de suspension de 1'article 74 de la loi du

30 decembre 1992 portant des dispositions sociales et diverses,
introduite par 1'Intercommunale d'oeuvres sociales pour la
Region de Charleroi (IOS) (inscrite sous Ie n0 528 du role);

— arret n0 32/93 rendu Ie 22 avril 1993, en cause:
• Ie recours en annulation totale ou partielle du decret

de la Communaute flamande du 17juillet 1991 «betreffende
mspectie en pedagogische begeleidingsdiensten» (relatifa 1'ins-
pection et aux services d'encadrement pedagogique) ainsi que
de 1'arrete de 1'Executif flamand du 17juillet 1991 pris en
execution de ce decret, introduit par M. R. Van Der Gucht et
consorts (inscrit sous Ie n° 386 du role);

— arret n° 33/93 rendu Ie 22 avril 1993, en cause:
• la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat par

arret du 7 fevrier 1992 en cause de la SA Petitjean et freres et
consorts contre 1'Etat beige (inscrite sous Ie n° 408 du role).

Pour information.

— arrest nr. 27/93 uitgesproken op 1 april 1993, in zake:
• de prejudiciele vraag gesteld door het Hof van cassatie

bij arrest van 9 december 1991 in zake de Rijksdienst voor
arbiedsvoorziening tegen de heer A. Binon (ingeschreven
onder nr. 363 van de rol);

— arrest nr. 28/93 uitgespoken op 1 april 1993, in zake:
• het beroep tot vemietiging van de artikelen 33 en 37 van

de wet van 20 juli 1991 houdende sociale en diverse bepalingen,
ingesteld door de heer Dr. L. Beckers (ingeschreven onder
nr. 383 van de rol);

— arrest nr. 29/93 uitgesproken op 1 april 1993, in zake:
• het beroep tot vemietiging van artikel 2 van het decreet

van de Franse Gemeenschap van 19 juli 1991 « portant certai-
nes dispositions urgentes en matiere d'enseignement» (hou-
dende dringende maatregelen inzake onderwijs), ingesteld door
de heer J. Meunier (ingeschreven onder nr. 393 van de rol);

— arrest nr. 30/93 uitgesproken op 1 april 1993, in zake:
• de vordering tot schorsing van artikel 74 van de wet van

30 december 1992 houdende sociale en diverse bepalingen,
ingesteld door de «Intercommunale d'ceuvres sociales pour la
Region de Charleroi» (IOS) (ingeschreven onder nr. 528 van
de rol);

— arrest nr. 32/93 uitgesproken op 1 april 1993, in zake:
• het beroep tot gehele of gedeeltelijke vemietiging van

het decreet van de Vlaamse Gemeenschap van 17 juli 1991
«betreffende inspectie en pedagogische begeleidingsdiensten»
alsmede het besluit van de Vlaamse Executieve van 17 juli
1991 tot uitvoering van dat decreet, ingesteld door de heer
R. Van Der Gucht en anderen (ingeschreven onder nr. 386
van de rol);

— arrest nr. 33/93 uitgesproken op 22 april 1993, in zake:
• de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State bij

arrest van 7 februari 1992 in zake de NV «Petitjean et freres»
en medeverzoekers tegen de Belgische Staat (ingeschreven
onder nr. 408 van de rol).

Ter informatie.

COUR DES COMPTES

Par lettre du 21 avril 1993, la Cour des comptes communi-
que ses observations sur 1'arrete ministeriel du 28 janvier 1993,
modifiant Ie budget administratif 1992 par Ie transfer! de
credits entre allocations de base du programme 01 de la
division 17;

Par lettre du 21 avril 1993, la Cour des comptes transmet
au Conseil, accompagnee d'un expose, une ampliation de la
deliberation prise par 1'Executif en date du 21 janvier 1993,
au sujet du differend survenu entre son College et Ie Ministre
des Finances, du Budget, de la Fonction publique et des
Relations exterieures.

Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la
Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates.

REKENHOF

Bij brief van 21 april 1993 deelt het Rekenhofzijn opmer-
kingen mede over het ministerieel besluit d.d. 28januari 1993
tot wijziging van de administratieve begroting 1992 door over-
dracht van kredieten tussen de basisallocaties van
programma 01 van afdeling 17;

Bij brief van 21 april 1993 zendt het Rekenhofaan de Raad,
samen met een uiteenzetting, een afschrift van de beslissing die
de Executieve op 21 januari 1993 heefl genomen betreffende
het geschil dat is gerezen tussen zijn College en de Minister
van Financien, Begroting, Openbaar Ambt en Externe Betrek-
kingen.

Verzonden naar dSCommissie voor de Financien, Begroting,
Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken.
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